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Liste des oppositions
(Mis à jour le 10 novembre 2020)

DEBITEUR DEMANDEUR CAUSE

Carole TRANCHANT Christophe CHEMINAUD Non-paiement factures de frais de pension

Christophe BURGUET Ste Ent Keven BORGEL Non-paiement factures de frais de pension

Thierry DURAND Ste Ent. Olivier SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension

Jade Prescillia ANGELINI Ste Ent Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension

Fang SUN Ste Ent Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension

Saeed Nasser AL ROMAITHI Ste Ent. FRANÇOIS ROHAUT Non-paiement factures de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES Ste Ent. J. BERTAN DE BALANDA Non-paiement factures de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension

Claude DONDI Ste Courses de  NANCY-BRABOIS Non paiement location de boxes et utilisation installations

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Christian DELCHER-SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension agréments – 
non paiement frais de pension

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non paiement factures de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non paiement factures de frais de pension

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non paiement factures de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non paiement factures de frais de pension

David ATAR France Galop Non paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Reynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non paiement factures de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non paiement factures de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non paiement factures de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non paiement factures de frais de pension

Beryl Violet CHENNELS Eric LIBAUD Non paiement factures de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non paiement location de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non paiement factures de frais de pension



BO 2020/20 - plat/obstacle V

Décisions

Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours 
en application des dispositions du Code des Courses au Galop

DÉCISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 213 du Code des Courses au Galop 
sous la Présidence de M. Dominique LE BARON DUTACQ ; 

Après avoir pris connaissance du rapport établi le 29 octobre 2020 par le Chef du Département Livrets-
Contrôles de France Galop mentionnant notamment : 

- qu’un contrôle à l’entraînement a été effectué le 1er octobre 2020 dans l’établissement de la 
Société d’entraînement EMMANUEL CLAYEUX, à VAUMAS (03220) ;

-  que les 4 chevaux BIJOUX DE SOLEURE, FIRST FOAL, HAPPY MAG et HARMONIE MAG, étaient 
présents dans l’établissement alors qu’ils n’étaient pas déclarés à l’effectif de ladite Société 
d’entraînement ;

-  qu’interrogé sur ces anomalies d’effectif par le Service Contrôles de France Galop le 15 octobre 
2020, l’entraîneur Emmanuel CLAYEUX a répondu par courrier postal reçu le 23 octobre 2020 
expliquant que « les 4 chevaux étaient arrivés récemment dans son établissement et que [il] n’avait 
pas pris le temps de mettre à jour [son] effectif. En effet [il] donne (bêtement sans doute) priorité 
au travail du matin et aux courses » ;

Après en effet que le Chef du Service Contrôles de France Galop ait, par courrier en date du 15 octobre 
2020, indiqué à la Société d’entraînement EMMANUEL CLAYEUX « qu’avant de statuer sur les faits rapportés 
par le vétérinaire préleveur, les Commissaires de France Galop lui ont demandé de recueillir ses explications 
avant le 29 octobre 2020 » ;

Après avoir pris connaissance des explications dudit entraîneur reçues le 23 octobre 2020 indiquant 
notamment que :

- ce fait est complètement involontaire de sa part, que ces 4 chevaux étaient arrivés récemment 
dans son établissement et qu’il n’avait pas pris le temps de mettre à jour son effectif ;

- qu’en effet, il donne (bêtement sans doute) priorité au travail du matin et aux courses (Auteuil le 
26/09/2020), Cluny le 27/09/2020, Compiègne le 29/09/2020, Cluny le 1er/10/2020) et laisse le 
soin à son épouse de mettre à jour l’effectif, ce qu’elle n’avait pas fait dans les temps ayant pris 
quelques jours de congés ; 

*  *  *

Après avoir examiné les éléments du dossier ;

Vu les dispositions des articles 32, 39, 216 et 224 du Code des Courses au Galop ;

Attendu que le jour du contrôle, 4 chevaux étaient présents dans l’établissement de ladite Société 
d’entraînement sans être déclarés à l’effectif de ladite Société ; 

Que s’il y a lieu de prendre acte des explications susvisées de ladite Société d’entraînement, celles-ci ne 
permettent pas de l’exonérer de sa responsabilité d’entraîneur en la matière ;

Qu’en effet, tout entraîneur doit déclarer aux Commissaires de France Galop les chevaux qui sont à tout 
moment présents dans son établissement d’entraînement et, en cas de modification de son effectif, doit 
déclarer immédiatement l’entrée et la sortie de tout cheval dans son établissement ;

Qu’en ne déclarant pas immédiatement la présence des chevaux BIJOUX DE SOLEURE, FIRST FOAL, 
HAPPY MAG et HARMONIE MAG, ladite Société d’entraînement n’a pas respecté les formalités prévues 
par l’article 32 dudit Code relatives à la déclaration des chevaux à l’entraînement, étant observé que ladite 



VI BO 2020/20 - plat/obstacle

Société d’entraînement doit tout mettre en œuvre pour mettre en place une organisation lui permettant 
d’effectuer les démarches de déclarations dans les délais prévus au Code ;

Attendu que ladite Société d’entraînement doit en conséquence être sanctionnée ;

Attendu qu’il y a donc lieu, au vu des éléments du dossier et de l’infraction constituée en raison de la 
violation des dispositions de l’article 32 dudit Code, de sanctionner la Société d’entraînement EMMANUEL 
CLAYEUX, en sa qualité d’entraîneur, en l’espèce et au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, par 
une amende de 300 euros, ladite Société n’ayant pas suffisamment assuré ses obligations prévues par les 
dispositions de l’article 32 dudit Code ;

Attendu enfin que les Commissaires de France Galop prennent acte de la régularisation des formalités 
déclaratives afférentes à la situation des chevaux BIJOUX DE SOLEURE, FIRST FOAL, HAPPY MAG et 
HARMONIE MAG ; 

PAR CES MOTIFS : 

Décident :
- de sanctionner la Société d’entraînement EMMANUEL CLAYEUX par une amende de 300 euros 

en raison de sa violation des dispositions de l’article 32 du Code des Courses au Galop ;
- de prendre acte de la régularisation des formalités déclaratives afférentes à la situation des 

chevaux BIJOUX DE SOLEURE, FIRST FOAL, HAPPY MAG et HARMONIE MAG.

Boulogne, le 5 novembre 2020 
R. FOURNIER SARLOVEZE – C du BREIL – D. LE BARON DUTACQ

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 213 du Code des Courses au Galop 
sous la Présidence de M. Dominique LE BARON DUTACQ ; 

Après avoir pris connaissance du rapport établi le 29 octobre 2020 par le Chef du Département Livrets-
Contrôles de France Galop mentionnant notamment : 

- qu’un contrôle à l’entraînement a été effectué le 17 septembre 2020 dans l’établissement de Mme 
Jessica DUPONT-FAHN, entraîneur public, à MAISONS LAFFITTE ;

-  que le cheval LOVNI TENDER était absent de l’établissement alors qu’il était déclaré à l’effectif 
dudit entraîneur ;

-  que les 9 chevaux N. ATTACHEE DE PRESSE 19, N. BESSECW 19, N. MAD ABOUT THE GIRL 
19, N. MUSICAL NOTE 19, N. NATHALIZIA 19, N. PRINCESS OF ROCK 19, N. SALINGERS STAR 
19, N. TETHYS 19 et N. VIXEN HILL 19 étaient présents dans l’établissement alors qu’ils n’étaient 
pas déclarés à l’effectif dudit entraîneur ;

-  qu’interrogée sur ces anomalies d’effectif par le Service Contrôles de France Galop par courrier 
recommandé le 1er octobre 2020, le courrier est revenu audit Service le 23 octobre 2020 avec la 
mention « Pli avisé et non réclamé » ;

Après en effet que le Chef du Service Contrôles de France Galop ait, par courrier en date du 1er octobre 2020, 
indiqué à l’entraîneur Jessica DUPONT-FAHN « qu’avant de statuer sur les faits rapportés par le vétérinaire 
préleveur, Messieurs les Commissaires de France Galop lui ont demandé de recueillir ses explications avant 
le 15 octobre 2020 » ;

Après avoir pris connaissance du retour, le 23 octobre 2020, au Service Contrôles de France Galop du 
courrier recommandé adressé audit entraîneur le 1er octobre 2020, avec la mention « Pli avisé et non 
réclamé » ; 

*  *  *

Après avoir examiné les éléments du dossier ;

Vu les dispositions des articles 32, 39, 216 et 224 du Code des Courses au Galop ;

Attendu que le jour du contrôle, 1 cheval était absent de l’établissement d’entraînement de l’entraîneur 
Jessica DUPONT-FAHN alors qu’il était déclaré à son effectif ; 

Attendu que ce même jour, 9 chevaux étaient présents dans l’établissement dudit entraîneur sans être 
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déclarés à son effectif ; 

Que tout entraîneur doit déclarer aux Commissaires de France Galop les chevaux qui sont à tout moment 
présents dans son établissement d’entraînement et, en cas de modification de son effectif, doit déclarer 
immédiatement l’entrée et la sortie de tout cheval dans son établissement ;

Qu’en ne déclarant pas immédiatement la sortie du cheval LOVNI TENDER et en ne déclarant pas la 
présence des chevaux N. ATTACHEE DE PRESSE 19, N. BESSECW 19, N. MAD ABOUT THE GIRL 19, N. 
MUSICAL NOTE 19, N. NATHALIZIA 19, N. PRINCESS OF ROCK 19, N. SALINGERS STAR 19, N. TETHYS 
19 et N. VIXEN HILL 19, ledit entraîneur n’a pas respecté les formalités prévues par l’article 32 dudit Code 
relatives à la déclaration des chevaux à l’entraînement et à leur sortie d’entraînement, étant observé que 
ledit entraîneur doit tout mettre en œuvre pour mettre en place une organisation lui permettant d’effectuer 
les démarches de déclarations dans les délais prévus au Code ;

Attendu que ledit entraîneur doit en conséquence être sanctionné ;

Attendu qu’il y a donc lieu, au vu des éléments du dossier et de l’infraction constituée en raison de la 
violation des dispositions de l’article 32 dudit Code, de sanctionner l’entraîneur Jessica DUPONT-FAHN, en 
sa qualité d’entraîneur, en l’espèce et au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, par une amende 
de 750 euros, ledit entraîneur n’ayant pas suffisamment assuré ses obligations prévues par les dispositions 
de l’article 32 dudit Code ;

Attendu enfin que les Commissaires de France Galop prennent acte de la régularisation des formalités 
déclaratives afférentes à la situation du cheval LOVNI TENDER ; 

PAR CES MOTIFS : 

Décident :
- de sanctionner l’entraîneur Jessica DUPONT-FAHN par une amende de 750 euros en raison de 

sa violation des dispositions de l’article 32 du Code des Courses au Galop ;
-  de prendre acte de la régularisation des formalités déclaratives afférentes à la situation du cheval 

LOVNI TENDER.

Boulogne, le 5 novembre 2020 
R. FOURNIER SARLOVEZE – C. DU BREIL – D. LE BARON DUTACQ

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 213 du Code des Courses au Galop 
sous la Présidence de M. Dominique LE BARON DUTACQ ; 

Après avoir pris connaissance du rapport établi le 29 octobre 2020 par le Chef du Département Livrets-
Contrôles de France Galop mentionnant notamment : 

- qu’un contrôle à l’entraînement a été effectué le 29 septembre 2020 dans les établissements de la 
Société d’entraînement GUILLAUME MACAIRE, entraîneur public, dans son centre principal situé 
à LES MATHES (17570) (début du contrôle à 6h30) et dans son centre secondaire situé à SEGUR 
LE CHATEAU (19230) (début du contrôle à 6h01) ;

-  que lors de ces contrôles, les vétérinaires ont constaté :
-  11 anomalies d’effectif sur le centre principal des MATHES concernant les chevaux FANTASTIQUE 

COTTE, FINALE DU RIB, GORDON PYM, GRAINE D’ESTRUVAL, HISO, KERLAZ, OBELAMI AA, 
SAINT MAY, SANTO, SO FRENCH et WINCHESTER ; 

- et 8 anomalies d’effectif sur le centre secondaire de SEGUR LE CHATEAU concernant les 
chevaux FULL PARADAYSE, GRILLON D’ESTRUVAL, HALDO DE LA BRUNIE AA, KIZILSKAIA, 
LYNEAMFIPAC, MAXIMO MERIDIO, ONESTEPFORWARD et ON YOUR MARK ; 

- que l’ensemble des anomalies ont été rectifiées le jour même entre 6h31 et 6h43 ;
- qu’interrogé sur ces anomalies d’effectifs par le Service Contrôles de France Galop le 15 octobre 

2020, le secrétariat de la Société d’entraînement GUILLAUME MACAIRE a répondu le 23 octobre 
2020 par mail, joint au rapport ;

Après en effet que le Chef du Service Contrôles de France Galop ait, par courrier en date du 15 octobre 
2020, indiqué à la Société d’entraînement GUILLAUME MACAIRE « qu’avant de statuer sur les faits rapportés 
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par le vétérinaire préleveur, les Commissaires de France Galop lui ont demandé de recueillir ses explications 
avant le 29 octobre 2020 » ;

Après avoir pris connaissance des explications de ladite Société d’entraînement en date du 23 octobre 2020 
indiquant notamment que :

- lors de ce contrôle, il est apparu que certains chevaux (FANTASTIQUE COTTE, FINALE DU RIB, 
GORDON PYM, GRAINE D’ESTRUVAL, HISO, KERLAZ, OBELAMI AA, SAINT MAY, SANTO, 
SO FRENCH, WINCHESTER GRILLON D’ESTRUVAL, HALDO DE LA BRUNIE AA, KIZILSKAIA, 
LYNEAMFIPAC et MAXIMO MERIDIO), n’étaient pas déclarés dans le bon établissement, que la 
veille du contrôle, des mouvements entre les deux structures avaient été réalisés sans avoir le 
temps de mettre à jour l’effectif ;

seuls 3 chevaux ne sont pas concernés : 
- FULL PARADAYSE, arrivé le 22 septembre que la Société d’entraînement a oublié de rentrer à 

l’effectif ;
- ONESTEPFORWARD, rentré très récemment sur le site de SEGUR suite à une longue 

convalescence, qui ne faisait que du marcheur, ne devait pas courir avant plusieurs mois et qui 
n’avait pas été mis à l’effectif ;

- ON YOUR MARK, parti au repos chez M. Jacques CROUZILLAC et dont la sortie n’a pas été faite 
n’ayant pas eu l’information, le représentant de ladite Société d’entraînement ajoutant que n’étant 
pas sur le site de SEGUR LE CHATEAU, il peut arriver parfois qu’il ait des informations avec un 
peu de retard ;

*  *  *

Après avoir examiné les éléments du dossier ;

Vu les dispositions des articles 32, 39, 216 et 224 du Code des Courses au Galop ;

Attendu que le jour du contrôle, 11 chevaux (FANTASTIQUE COTTE, FINALE DU RIB, GORDON PYM, 
GRAINE D’ESTRUVAL, HISO, KERLAZ, OBELAMI AA, SAINT MAY, SANTO, SO FRENCH, WINCHESTER) 
étaient présents dans le centre d’entraînement principal de la Société d’entraînement GUILLAUME MACAIRE 
alors qu’ils n’étaient pas déclarés comme stationnant à cet endroit ;

Attendu que ce même jour, 5 chevaux (GRILLON D’ESTRUVAL, HALDO DE LA BRUNIE AA, KIZILSKAIA, 
LYNEAMFIPAC et MAXIMO MERIDIO) étaient absents du centre d’entraînement secondaire de la Société 
d’entraînement GUILLAUME MACAIRE alors qu’ils étaient déclarés comme stationnant à cet endroit ; 

Attendu que 2 chevaux (FULL PARADAYSE et ONESTEPFORWARD) étaient présents dans le centre 
d’entraînement secondaire de la Société d’entraînement GUILLAUME MACAIRE sans être déclarés à son 
effectif ; 

Attendu enfin que le cheval ON YOUR MARK était absent du centre d’entraînement secondaire de la Société 
d’entraînement GUILLAUME MACAIRE alors qu’il était déclaré à son effectif ;

Attendu que s’il y a lieu de prendre acte des explications susvisées de ladite Société d’entraînement, celles-
ci ne permettent pas de l’exonérer de sa responsabilité d’entraîneur en la matière ;

Qu’en effet, tout entraîneur doit déclarer aux Commissaires de France Galop les chevaux qui sont à tout 
moment présents dans ses établissements d’entraînement et, en cas de modification de son effectif, doit 
déclarer immédiatement l’entrée et la sortie de tout cheval dans ses établissements ;

Qu’en ne déclarant pas les chevaux FANTASTIQUE COTTE, FINALE DU RIB, GORDON PYM, GRAINE 
D’ESTRUVAL, HISO, KERLAZ, OBELAMI AA, SAINT MAY, SANTO, SO FRENCH, WINCHESTER, GRILLON 
D’ESTRUVAL, HALDO DE LA BRUNIE AA, KIZILSKAIA, LYNEAMFIPAC et MAXIMO MERIDIO dans le 
bon établissement d’entraînement, en ne déclarant pas immédiatement la présence des chevaux FULL 
PARADAYSE et ONESTEPFORWARD et en ne déclarant pas immédiatement la sortie du cheval ON YOUR 
MARK, ladite Société d’entraînement n’a pas respecté les formalités prévues par l’article 32 dudit Code 
relatives à la déclaration des chevaux à l’entraînement et à leur sortie d’entraînement, étant observé que 
ladite Société doit tout mettre en œuvre pour mettre en place une organisation lui permettant d’effectuer les 
démarches de déclarations dans les délais prévus au Code ;

Attendu que ladite Société d’entraînement doit en conséquence être sanctionnée ;
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Attendu qu’il y a donc lieu, au vu des éléments du dossier et de l’infraction constituée en raison de la 
violation des dispositions de l’article 32 dudit Code, de sanctionner la Société d’entraînement GUILLAUME 
MACAIRE, en sa qualité d’entraîneur, en l’espèce et au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent par 
une amende de 1 425 euros, ladite Société d’entraînement n’ayant pas suffisamment assuré ses obligations 
prévues par les dispositions de l’article 32 dudit Code ;

Attendu enfin que les Commissaires de France Galop prennent acte de la régularisation des formalités 
déclaratives afférentes à l’ensemble des anomalies constatées le jour du contrôle ;

PAR CES MOTIFS : 

Décident :
- de sanctionner la Société d’entraînement GUILLAUME MACAIRE par une amende de 1 425 euros 

en raison de sa violation des dispositions de l’article 32 du Code des Courses au Galop ;
- de prendre acte de la régularisation des formalités déclaratives afférentes à l’ensemble des 

anomalies constatées le jour du contrôle.

Boulogne, le 5 novembre 2020 
R. FOURNIER SARLOVEZE – C. DU BREIL – D. LE BARON DUTACQ

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des 
Courses au Galop sous la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ;

Saisis d’une demande du Ministère de l’Intérieur, visant à retirer l’autorisation de monter délivrée par les 
Commissaires de France Galop à M. Jente MARIEN ;

Rappel des faits :

Le 8 octobre 2020, lesdits Commissaires ont reçu un courrier en date du 1er octobre 2020 visant à retirer 
l’autorisation susvisée à M. Jente MARIEN, au motif notamment :

- que des informations parvenues au SCCJ par le biais du bulletin officiel des courses de Galop 
(décision des instances disciplinaires) en date du 16 septembre 2020, publication faite sur internet 
et donc de notoriété publique, il a été permis d’apprendre que M. Jente MARIEN a fait l’objet 
d’une suspension de monter dans toutes les courses régies par le Code des Courses au Galop, 
pour une durée de 6 mois ;

- que cette mesure a été prononcée au motif que l’analyse d’un prélèvement biologique effectué 
sur sa personne en date du 10 juillet 2020 sur l’hippodrome de CLAIREFONTAINE a révélé la 
présence d’une substance prohibée, en l’espèce de la cocaïne, classée comme stupéfiant et ses 
métabolites (BENZOYLECGONINE et ECGONINE METHYL ESTER) ;

- qu’en conséquence et en vertu de l’article L 114-1 du Code de la sécurité intérieure, le comportement 
de M. Jente MARIEN est devenu incompatible avec le maintien d’un agrément ;

Le 8 octobre 2020, lesdits Commissaires ont transmis le courrier à M. Jente MARIEN, dans le cadre de la 
procédure contradictoire mise en place, en lui demandant de faire parvenir ses observations écrites sur la 
situation et en lui rappelant les dispositions en matière de demande de retrait d’autorisation par le Ministère 
de l’intérieur ; 

Le 21 octobre 2020, lesdits Commissaires ont indiqué au Ministère ne pas avoir reçu d’explications de M. 
Jente MARIEN et ont demandé audit Ministère de bien vouloir leur transmettre ses observations éventuelles 
et de leur indiquer s’il maintient sa demande de retrait ;

Le 27 octobre 2020, lesdits Commissaires ont réceptionné un courrier dudit Ministère indiquant maintenir sa 
demande de mesure de police administrative de retrait à l’encontre de M. Jente MARIEN ;

Le même jour, lesdits Commissaires ont transmis ce courrier à M. Jente MARIEN et l‘ont convoqué afin de 
procéder à un examen contradictoire de cette demande en mentionnant un calendrier de procédure, étant 
observé qu’ils adressaient également copie de ladite convocation au Chef de la Division susvisée ;

Après avoir dûment appelé M. Jente MARIEN à se présenter à la réunion fixée au mercredi 18 novembre 
2020, pour l’examen contradictoire de ce dossier, et avoir, au cours de cette réunion, examiné les éléments 
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du dossier ;

Vu les dispositions du décret n°97-456 du 5 mai 1997 relatif aux Sociétés de courses de chevaux et au pari 
mutuel ; 

*  *  *

Attendu qu’il ressort des éléments du dossier et de la réunion du 18 novembre 2020, que lesdits Commissaires 
ont été saisis par un courrier de la Division des Courses de la Direction Centrale de la Police Judiciaire en 
date du 1er octobre 2020, sollicitant le retrait de l’autorisation délivrée à M. Jente MARIEN, puis par un 
courrier maintenant cette demande ; 

Attendu que lesdits Commissaires sont tenus de retirer ou de suspendre les autorisations, si le Ministère de 
l’Intérieur maintient sa demande au vu des observations émises à l’occasion de la procédure contradictoire  ; 

Que les Commissaires susvisés ont, tout au long de la présente procédure, adressé l’ensemble des éléments 
au Ministère et à M. Jente MARIEN ; 

Que le Ministère susvisé a souhaité maintenir sa demande de mesure administrative à l’encontre du jockey 
Jente MARIEN par courrier en date du 21 octobre 2020 reçu le 27 octobre 2020 ; 

Attendu qu’il y a lieu, dans ces conditions, en application du décret susvisé, et de la demande de mesure 
administrative du Ministère de l’Intérieur, maintenue par courrier en date du 21 octobre 2020 :

- de prendre acte de la transmission des éléments du dossier, tant à M. Jente MARIEN qu’au 
Ministère de l’Intérieur, suite aux démarches et à la procédure que les Commissaires de France 
Galop ont mis en place à la demande dudit Ministère ; 

- de prendre acte de l’absence de toute réponse de M. Jente MARIEN ;
- de prendre acte du courrier du Ministère en date du 21 octobre 2020 reçu le 27 octobre 2020 par 

lequel il écrit expressément qu’il « maintient sa demande » ; 
- d’indiquer en conséquence à M. Jente MARIEN que les Commissaires de France Galop, liés par 

la demande réitérée du Ministère de l’Intérieur sans pouvoir donner leur appréciation sur le fond 
du dossier, sont tenus, au vu des textes applicables, de retirer son autorisation de monter délivrée 
en qualité de jockey ; 

PAR CES MOTIFS :

Décident : 
- de retirer, conformément à la demande du Ministère de l’Intérieur, l’autorisation de monter délivrée 

à M. Jente MARIEN en qualité de jockey.

Boulogne, le 18 novembre 2020 
R. FOURNIER SARLOVEZE – G. HOVELACQUE – N. LANDON



Résultats	des	courses	à	obstacles
(Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite
de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions 
techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.
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 1207 1 Garkapstar, h, b, 4 ans, par Kapgarde et Spidelle Star 
(Vertical Speed), 70 k (69 k), SARL Ecurie Andre Pommerai 
(P. Moreau), J. Boisnard (s)

 1280  Glace	Des	Mers, f, b, 4 ans, par Saddler Maker (IRE) 
et Padie [Arnaqueur (USA)], 65 k, Mme M. Juhen-Cypres 
(de F. Giles), E. Clayeux (s)

 1138 1 Ballarat, h, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Ahdaaf USA 
(Bahri USA), 70 k (66 k), Ecurie des Dragons (J. Coyer), 
M. Pitart

 1207 4 Blain, f, b, 4 ans, par Blek et Henriet [Linngari (IRE)], 69 k, 
0, A. Maubert (C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 1334  Thatsmyseat, f, al, 4 ans, par Samum GER et 
Escort’Beauty (Robin Des Champs), 73 k (69 k), 
Haras de Sivola (E. Capdet), E. Clayeux (s)

 1267 4 Chouan, h, 4 ans, 72 k (68 k), A, Ecurie de L’Empereur 
(L. Salmon), A. Chaille-Chaille

 1226 5 Gentleman Rider, h, 4 ans, 71 k (67 k), A, P. Lenogue 
(F. Girard), P. Lenogue

7 partants ; 29 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 518 a
1 long, 1 long, 1 long, 3 long.
9 120a – 4 560a – 2 660a – 1 805a – 855a
Primes aux éleveurs :

	 1 322a Andre-Marcel Pommerai.
 661a Mme Michele Juhen-Cypres, Laurent Juhen, Bertrand Juhen, Thibaut Juhen.
	 385a Sca La Perrigne.
	 261a Alain Maubert.
	 123a Emmanuel Clayeux.

Temps total : 5’9’’3’’’
Suite à une erreur de saisie du au juge de la pesée lors de la pesée 
de retour des concurrents, Les Commissaires ont validé l’arrivée de la 
course, ayant eu confirmation auprès de celui-ci que tous les jockeys ont 
été pesés et que les poids de retours étaient conformes.

 1379 4551 PRIX JEAN BOULARD - COURSE DE HAIES DES TROIS 
ANS
(Haies)

26	000	c (12 480, 6 240, 3 640, 2 470, 1 170) – dotation France Galop

Des primes de 2 400, 1 200, 700, 475, 225, seront offertes par le Fonds 
Européen de l’Elevage respectivement attribuées aux cinq premiers qui 
ne seront versées que si les chevaux sont issus d’étalons inscrits au 
F.E.E. ou qualifiés d’après les conditions de la Breeders’Cup et inscrits 
au F.E.E
Pour tous poulains et pouliches de	 3	ans, n’ayant pas, en courses de 
haies, reçu une allocation de 9.000. Poids		:	67	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places)  : 1 k. 
par 4.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 1127 2 Pinnacle, h, al, 3 ans, par Anodin (IRE) et Private Riviera 
GB (Stormy River), 70 k (69 k), M. Boisnard (P. Moreau), 
J. Boisnard (s)

 1097 1 Hermes	De	Thaix	(FR)	, h, b.f, 3 ans, par Poliglote (GB) 
et Victoire De Thaix (Voix Du Nord), 68 k, Mme M. Bryant 
(J. Reveley), H. Merienne

 533 1 Sainseinoise, f, b.f, 3 ans, par American Post GB et 
Konyali (Hernando), 68 k, TP. Gauthier (B. Lestrade), 
M. Pitart

 1223  Milos, f, b, 3 ans, par Planteur (IRE) et Little Hippo GB 
(Halling USA), 66 k (62 k), Ecurie des Dragons (J. Coyer), 
M. Pitart
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LYON-PARILLY
0712	310 jeudi 5 novembre 2020

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Cécile BENOIST D’AZY – 
Stanislas de VILLETTE – Christian MAILLARD

 1377 4554 PRIX MERCIER
(Steeple-Chase)

19	000	c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5	ans	et	au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu une allocation de 11.000.	Poids		:	67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places)  : 1 k. par 4.000 reçus cette année et par 6.000 l’année dernière.
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 4 100 m env.

 1042 2 Autorisation, h, b, 5 ans, par Authorized IRE et Hold 
The Thought (GB) (Galileo IRE), 70 k, J. McClenaghan 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 1245 1 Savoyard	(IRE), h, b, 7 ans, par Canford Cliffs IRE et 
World’S Heroine IRE (Spinning World USA), 70 k (69 k), 
J. Uzel (P. Moreau), J. Boisnard (s)

 1148 2 Winterfell, h, b, 8 ans, par Voix Du Nord et Goldville 
(Gold And Steel), 70 k (66 k), AL. Brooks (T. Andrieux), 
Y. Fouin (s)

 1122 3 Ecrins, h, b, 6 ans, par Network GER et Outre Mer 
(Sleeping Car), 70 k, SC Ecurie Couderc (J. Reveley), 
E. Clayeux (s)

 1241 2 Fait Honneur, h, b, 5 ans, par Authorized IRE et Patte 
De Velour (Mansonnien), 71 k, Haras de Saint-Voir 
(B. Lestrade), de N. Lageneste

 1283 4 Apple’S	Baleze, h, 5 ans, 76 k (72 k), A, P. Coveliers 
(E. Capdet), E. Clayeux (s)

6 partants ; 19 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 359 a
Sans motif : Nuits Premier Cru
1 long ½, 1 long ¼, 7 long ½, 1 long, 1 long.
9 120a – 4 560a – 2 660a – 1 805a – 855a
Primes aux éleveurs :

	 1 322a Mme Magali Dussart.
 661a Jean-Charles Coude.
	 385a Jean-Marie Callier, Mlle Nathalie Callier.
	 261a Mme Michele Juhen-Cypres.
	 123a Haras De Saint-Voir.

Temps total : 5’16’’59’’’
M. Arnaud de SEYSSEL ayant eu un empêchement, il sera remplacé 
dans sa fonction de Commissaire, pour toute la réunion, par M. Christian 
MAILLARD.

 1378 4553 PRIX ETIENNE MAZOYER
(Steeple-Chase)

19	000	c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	4	ans, n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu 18.000 (victoires et places). Poids		:	67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places)  : 1 k. par 3.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 4 100 m env.
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vouloir refusant de suivre la course. Il a précisé qu’il n’avait pas d’autres 
explications et était surpris par ce comportement. Les Commissaires 
ont enregistré ces explications. A l’issue de la course les Commissaires 
ont demandé des explications au jockey Louis SALMON au sujet de la 
performance de la pouliche PALM VALLEY. L’intéressé a déclaré qu’il 
avait eu les ordres de bien partir et d’être dans les premiers. Il a précisé 
que ladite pouliche n’avait cessé de reculer. Les Commissaires ont 
enregistré ces explications.

AUTEUIL
0006	313 dimanche 8 novembre 2020

Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Christine du BREIL – Koen HUYBERS – 
Emmanuel CHEVALIER du FAU

 1381 271 PRIX GENERAL DONNIO
(Steeple-Chase)
(L)

63	000	c (30 240, 15 120, 8 820, 5 985, 2 835)
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus. Poids		:	 66	k. Surcharges 
accumulées jusqu’à concurrence de 9 k. pour les sommes reçues en 
steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 25.000 cette année et par 
55.000 l’année dernière.
Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.

 1122 4 Blasimon, h, b.f, 6 ans, par Soave GER et Fonaba (GB) 
(Dr Fong USA), 66 k, D. Le Breton (A. Zuliani), F. Nicolle

 278 1 Lou	Buck’S, h, b, 6 ans, par Buck’S Boum et Loucessita 
[Pistolet Bleu (IRE)], 67 k, J. Detre (B. Lestrade), F. Nicolle

 1160 4 Doctor	Kaleo, h, gr, 5 ans, par Doctor Dino et Last 
Harvest [Kahyasi (IRE)], 67 k, Mme E. Lafeu (C. Lefebvre), 
A. Couetil (s)

 1077 2 Bebe	D’Or, h, b, 5 ans, par Poliglote (GB) et Benefique 
(Mansonnien), 68 k, Ecurie Hub De Montmirail 
(P. Dubourg), A. Chaille-Chaille

 1233 5 Roxinela, f, al, 7 ans, par Muhtathir GB et Grivette 
[Antarctique (IRE)], 73 k, G. Codre (R. Schmidlin), 
FM. Cottin (s)

 1078  Cafertiti, h, 8 ans, 69 k, A, Ecurie Centrale (D. Ubeda), 
FM. Cottin (s)

6 partants ; 23 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 982 a
1 long ¼, 2 long, 3 long ½, 2 long, 6 long.
30 240a – 15 120a – 8 820a – 5 985a – 2 835a
Primes aux éleveurs :

	 4 384a Christophe Jouandou.
	 2 192a Thierry Cypres.
	 1 278a Ecurie Lafeu, Revilo Park Stud.
	 867a Patrick Boiteau.
 411a Gheorghe Codre.

Temps total : 5’48’’63’’’

 1382 268 PRIX CARMARTHEN
(Haies - Groupe III)

84	000	c (37 800, 18 480, 10 920, 7 560, 4 200, 2 940, 2 100)
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus.	Poids		:	5	ans,	64	k.		;	6	ans	
et	 au-dessus,	 66	k. Surcharges accumulées jusqu’à concurrence de 
4 k. pour les 5 ans. Les chevaux ayant, en courses de haies, depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus, gagné une Listed Race (Handicap 
excepté) porteront 1 k.  ; un Groupe III, 2 k.  ; plusieurs courses de Groupe, 
3 k. En outre, les chevaux ayant gagné un Groupe I porteront 3 k.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Parcours n° 6 : Haies, Dist. 3 900 m env.

 1225 1 Paul’S	Saga, f, gr, 6 ans, par Martaline GB et Humoriste 
(Saint Cyrien), 70 k, A, G. Laroche (K. Nabet), D. Cottin (s)

 1281 1 Beau Gosse, h, b, 6 ans, par Falco USA et Mazaya IRE 
(Sadler’S Wells USA), 67 k, S. Munir (Mme N. Desoutter), 
P. Quinton (s)

 1225 3 Galop Marin IRE, h, al, 8 ans, par Black Sam Bellamy 
IRE et Great Jane [Great Palm (USA)], 71 k (M. Regairaz), 
D. Bressou

 1225 4 Byzance	Du	Berlais, f, b, 5 ans, par Martaline GB 
et Bonita Du Berlais [King’S Theatre (IRE)], 62 k, A, 
Haras du Berlais (L. Philipperon), Rob. Collet (s)

 1231  Eclair	Du	Maffray, h, b, 6 ans, par Honolulu IRE et 
Sleeping Frisk (Sleeping Car), 66 k, A, H. de Waele 
(B. Meme), P. Lenogue

5 partants ; 15 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 798 a
2 long, 3 long, 4 long, loin.
37 800a – 18 480a – 10 920a – 7 560a – 4 200a
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 1142 1 Tancarville, h, al, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Tarnag 
[Muhaymin (USA)], 68 k (65 k), Mbaye Niang SNC 
(B. Dubourg), R. Chotard

 1243  Mister Bint, m, 3 ans, 69 k (66 k), A, K. Herzog 
(C. Smeulders), K. Herzog

   Hip Hop Conti, h, 3 ans, 67 k (64 k), 
Ecurie Patrick Joubert (E. Capdet), E. Clayeux (s)

 469 4 Verigny, h, 3 ans, 67 k, Ecurie Herve Guerin (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

 1243 5 Soleiado, h, 3 ans, 69 k (68 k), 0, Ecurie des Mouettes 
(B. Bourez), S. Culin

 1243 3 Trezy	Girl, f, 3 ans, 69 k, A, E. Feurtet (D. Ubeda), 
Mme Y. Vollmer

10 partants ; 36 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 717 a
encolure, 2 long ½, 1 long, 1 long, 1 long, 5 long ½, encolure, loin.
12 480a – 6 240a – 3 640a – 2 470a – 1 170a
Primes aux éleveurs :

	 1 809a Haras D’Haspel.
	 904a Michel Bourgneuf, prime non attribuée.
	 527a Regis Gauthier, Andre Girod, Thierry-Pierre Gauthier.
	 358a Hugues Rousseau.
	 169a Franklin Finance S.A. .

Temps total : 4’13’’23’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Paul MOREAU en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de 
monter pour une durée de 4 jours, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (4e infraction - 6 coups).

 1380 4552 PRIX LOUIS TRESCA
(Haies - Handicap de catégorie)

20 000 c (9 000, 4 400, 2 600, 1 800, 1 000, 700, 500) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 4	ans, n’ayant pas, en courses de 
haies, reçu une allocation de 9.500.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	57	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	70	k.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 400 m env.
Référence : +13.

 1242 2 Kimriver, h, gr, 4 ans, par Stormy River et Kimara [Orpen 
(USA)], 70 k, J. Uzel (B. Lestrade), L. Viel (s)

 1242 1 Gaillard	Mag, h, b, 4 ans, par Montmartre et Cluny 
(Fuisse), 70 k (66 k), Cte AA. Maggiar (M. Chailloleau), 
E. Clayeux (s)

 1361 5 Roi De Vilette, h, b.f, 4 ans, par Hannouma (IRE) et 
Vilcabamba Spirit [Holy Roman Emperor (IRE)], 65 k, A, 
Ecurie Pigoni M&M (E. Labaisse), K. Herzog

 1274  Gueroit	De	Manzat, h, n.p, 4 ans, par Noroit GER et 
Line Lady (Charming Groom), 66 k (62 k), Haras de Sivola 
(J. Coyer), M. Pitart

 1242 3 Bombilla	(GB), f, al, 4 ans, par Mastercraftsman IRE et 
Madone (GB) (Excellent Art GB), 70 k, A, Ecurie Griezmann 
(J. Zerourou), P. Decouz (s)

 1334  Coco	Fennel, f, b, 4 ans, par Samum GER et Fennel 
GB [Montjeu (IRE)], 69 k, B. Bregeon (D. Ubeda), 
Jul. Phelippon

 1327 5 Manon	Des	Sources, f, al, 4 ans, par No Risk At All 
et Vanessa [Martaline (GB)], 69 k, Pegasus Farms Ltd 
(C. Smeulders), M. Seror (s)

 1215  Naaqdaw	Del	Rais, h, 4 ans, 68 k (64 k), P. Lenogue 
(F. Girard), P. Lenogue

 1252 1 Palm	Valley, f, 4 ans, 70 k (66 k), A. Chaille-Chaille 
(L. Salmon), A. Chaille-Chaille

 1277  Garde	Royale, h, 4 ans, 70 k, J. d’Ersu (M. Regairaz), 
J. Bertran de Balanda (s)

10 partants ; 26 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 280 a
1 long, 6 long ½, 8 long ½, 2 long ½, tête, 5 long ½, encolure, 1 long.
9 000a – 4 400a – 2 600a – 1 800a – 1 000a – 700a – 500a
Primes aux éleveurs :

	 1 305a Jean Uzel, Mme Martine Dutertre.
	 638a Comte Antoine-Audoin Maggiar, Mlle Antonia Maggiar, Aristide Maggiar, 

Anatole Maggiar.
	 377a Kevin Porzier, Milton Porzier, Carlyle Porzier.
	 261a Andre Teyssier, Gilles Trapenard.
	 145a Haras D’Etreham.
 101a Earl Detouillon Raphael Frederique.
	 72a Mlle Marie-Laure Besnouin, Jean-Michel Feuillet-Besnouin.

Temps total : 4’8’’81’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Morgan REGAIRAZ sur les raisons pour lesquelles il avait arrêté 
le hongre GARDE ROYALE (AQ) après environ 800 mètres de course. 
L’intéressé a déclaré que ledit hongre avait fait preuve de mauvais 
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 1385 269 PRIX CONGRESS
(Steeple-Chase - Groupe II)

140	000	c (63 000, 30 800, 18 200, 12 600, 7 000, 4 900, 3 500)
Pour tous poulains et pouliches de	3	ans, ayant reçu une allocation en 
courses à obstacles.	Poids		:	66	k. Les chevaux ayant, en steeple-chase, 
gagné une course de dotation totale de 42.000 porteront 1 k.  ; une Listed 
Race, 2 k.  ; une Listed Race et une course de dotation totale de 42.000, 
3 k.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Parcours n° 30 : Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 1328 1 Magic	Dream, m, b, 3 ans, par Saint Des Saints 
et Magic Poline [Trempolino (USA)], 66 k, A, 
Ecurie Castillon Bloodstock (T. Coutant), A. Chaille-Chaille

 915 1 Hades, h, b, 3 ans, par Masterstroke USA et Venus 
De Beaumont [Assessor (IRE)], 67 k, JP. Raymond 
(M. Regairaz), J. Bertran de Balanda (s)

 1173 1 I’M	Walkin’, h, b, 3 ans, par Martaline GB et Tango Lima 
[Turgeon (USA)], 68 k, A. Jathiere (A. Zuliani), F. Nicolle

 1173 2 Losange	Vert, h, gr, 3 ans, par Montmartre et Sweet 
Valrose (Cadoudal), 67 k (B. Lestrade), D. Bressou

 1109 4 Enjoy	Your	Life, h, n.p, 3 ans, par Bathyrhon GER et 
Madoudal (Cadoudal), 66 k, Mme M. Bryant (J. Da Silva), 
Y. Fouin (s)

 1217 2 Risk	Du	Brizais, h, al, 3 ans, par No Risk At All et Diane 
Du Brizais [Trempolino (USA)], 66 k, Haras de Magouet 
(P. Dubourg), A. Chaille-Chaille

 1268 1 Hawai	Tree, f, b, 3 ans, par Joshua Tree IRE et Vanika 
Place (Kapgarde), 66 k, Mme M. Bryant (K. Nabet), 
D. Cottin (s)

7 partants ; 15 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 120 a
1 long, 1 long ¼, 1 long ½, 2 long, 2 long, 1 long.
63 000a – 30 800a – 18 200a – 12 600a – 7 000a – 4 900a – 3 500a
Primes aux éleveurs :

	 9 135a S.C.E.A. Des Prairies, Philippe Cochard.
	 4 466a Mme Karine Perreau.
	 2 639a Alain Jathiere.
	 1 827a Ecurie Madame Patrick Papot.
	 1 015a Hugues Rousseau.
 710a Haras De Magouet.
	 507a Eric Aubree, Mme Maryse Aubree.

Temps total : 4’32’’18’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Thomas COUTANT, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende 
de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache (6 coups, 1re infraction, Groupe 2).

 1386 263 PRIX COUNT SCHOMBERG
(Haies - Handicap divisé)
(L)
Première épreuve

80	000	c (36 000, 17 600, 10 400, 7 200, 4 000, 2 800, 2 000)
CONDITIONS PARTICULIERES  : 
Seront	qualifiés	dans	ce	Handicap,	les	chevaux	qui	ont,	en	obstacle	
(France	 et	 Etranger)	 à	 la	 clôture	 des	 engagements,	 soit	 couru	 au	
moins	trois	fois,	soit	été	crédités	de	deux	allocations.
Pour tous chevaux de 5	ans	 et	 au-dessus, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six 
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers 
d’une course ayant servi de support à des paris enregistrés sur le plan 
national, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les 
trois premiers d’un prix (à réclamer excepté) couru sur un hippodrome 
de 1re catégorie.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	72	k.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +9.

 1231 3 Anouma Freedom, h, b, 9 ans, par Hannouma (IRE) et 
Miss Freedom [Freedom Cry (GB)], 67 k, A, PG. Dumas 
(Mme N. Desoutter), Y. Fouin (s)

 1180 2 Pascasha	D’Or, h, al, 6 ans, par Mr Sidney USA et Reine 
Annicka [Lord Of Men (GB)], 65 k, P. Fellous (D. Ubeda), 
S. Dehez (s)

 1281  Celtior, h, gr, 8 ans, par Racinger et Gazelle De Nuit (April 
Night), 69 k, A, D. Boullais (B. Lestrade), L. Viel (s)

 1235  Myboy, h, b, 7 ans, par American Post GB et Mamitador 
(GB) (Anabaa USA), 66 k, Ecurie R.E. (M. Regairaz), 
PJ. Fertillet

 1163 4 Buck’S	Bahkbook, f, gr, 6 ans, par Martaline GB 
et Buck’S Brook [Turgeon (USA)], 68 k, Y. Fouin (s) 
(J. Da Silva), Y. Fouin (s)
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Primes aux éleveurs :
	 5 481a Philippe Ouvry, Ecurie Des Vives Terres.
	 2 679a Azienda Agricola La Rovere.
	 1 583a M. R. Fleming, M. A. Molloy, prime non attribuée.
	 1 096a Jean-Marc Lucas.
	 609a Francis Lefevre, Mme Simone Lefevre, Philippe-Claude Lefevre.

Temps total : 4’46’’25’’’

 1383 265 HARAS D’ETREHAM - PRIX BOURNOSIENNE
(Haies - Groupe II - Femelles)

135	000	c (60 750, 29 700, 17 550, 12 150, 6 750, 4 725, 3 375)
Pour pouliches de	3	ans.	Poids		:	65	k. Les pouliches ayant, en courses 
de haies, gagné une Listed Race (Handicap excepté) porteront 1 k.  ; un 
Groupe III, 2 k.  ; plusieurs courses de Groupe, 3 k.
L’entourage de la pouliche gagnante recevra un objet d’art de la part 
du Haras d’Etreham.
Le propriétaire recevra également un droit de saillie d’un étalon du 
Haras d’Etreham.
Une couverture sera remise à la pouliche gagnante après la course.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 1221 1 Hotesse	Du	Chenet, f, gr, 3 ans, par Martaline GB et 
Tanais Du Chenet [Poliglote (GB)], 68 k, Mme M. Bryant 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

 1221 3 Fortunes	Melody	GB, f, b, 3 ans, par Yorgunnabelucky 
USA et Fulgora GB (Desert King IRE), 66 k, A, S. Munir 
(K. Nabet), D. Cottin (s)

 1271 1 Starlet Du Mesnil, f, gr, 3 ans, par No Risk At All et 
Scarlett Du Mesnil (IRE) (Muhtathir GB), 65 k (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 1221 4 Ha La Land, f, b, 3 ans, par Poliglote (GB) et Avacapa 
[Fragrant Mix (IRE)], 66 k, A, Ecurie Thierry Cypres & Fils, 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 968  Elite	Rock, f, 3 ans, 65 k, M. Mescam (D. Mescam), 
M. Mescam

5 partants ; 13 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 971 a
Certif. vétérinaire : Obeone
3 long ½, 1 long, 5 long.
60 750a – 29 700a – 17 550a – 12 150a
Primes aux éleveurs :

	 8 156a Mlle Marie-Laure Besnouin.
	 3 987a J. B. W. Bloodstock Ltd, prime non attribuée.
	 2 356a Mme Henri Devin.
	 1 631a Thierry Cypres.

Temps total : 4’24’’22’’’
La pouliche HAIE D’HONNEUR a été déclarée non partante pour raisons 
vétérinaires.

 1384 264 PRIX CAMBACERES - GRANDE COURSE DE HAIES DES 
3 ANS
(Haies - Groupe I)

175	000	c (78 750, 38 500, 22 750, 15 750, 8 750, 6 125, 4 375)
Pour tous poulains et pouliches de 3	ans. Poids		:	67	k.
Un trophée sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à 
l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 1232 1 Theleme, h, b, 3 ans, par Sidestep AUS et Utopia 
Jem [Okawango (USA)], 67 k, Jdg Bloodstock Services 
(T. Coutant), A. Chaille-Chaille

 1232 2 Raffles	Face, h, b, 3 ans, par Authorized IRE et North 
Face [Falco (USA)], 67 k, S. Munir (K. Nabet), F. Nicolle

 1173 3 Baladin	De	Mesc, h, b, 3 ans, par Choeur Du Nord 
et Cendrillon De Mesc (Discover D’Auteuil), 67 k, 
D. Lassaussaye, Gab. Leenders (s)

 1027 1 Le	Listrac, h, al, 3 ans, par Balko et Margonote [Poliglote 
(GB)], 67 k, SARL Carion E.M.M. (L. Zuliani), F. Nicolle

 1232 5 Heros	D’Ainay, h, b, 3 ans, par Sholokhov IRE et Etoile 
D’Ainay (Dom Alco), 67 k, SC Ecurie Couderc (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

 1232 4 Magneto, h, 3 ans, 67 k, A, P. Detre (A. Zuliani), F. Nicolle
 1232 3 Hermes Baie, h, 3 ans, 67 k (T. Chevillard), F. Nicolle

7 partants ; 14 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 540 a
1 long, 1 long, ¾ long, 1 long.
78 750a – 38 500a – 22 750a – 15 750a – 8 750a
Primes aux éleveurs :

	 11 418a Scea Bissons.
	 5 582a Simon Munir, Isaac Souede.
	 3 298a Suc. Etienne Olivier.
	 2 283a Sarl Carion E. M. M. .
	 1 268a Stephane Milaveau.

Temps total : 4’16’’10’’’
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Primes aux éleveurs :
	 14 355a Ctsse Edouard Decazes, Louis Le Metayer.
	 7 018a Patrick Joubert.
	 4 147a Mme Henri Devin.
	 2 871a Haras De Saint-Voir.
	 1 595a Jean-Pierre-Joseph Dubois, Mme Laura Lemiere.
	 1 116a Haras De Saint-Voir.
	 797a Baudron (S).

Temps total : 5’49’’94’’’

 1388 266 PRIX BERNARD SECLY
(Haies - Femelles)
(L)

52 000 c (24 960, 12 480, 7 280, 4 940, 2 340)

Des primes de 4 800, 2 400, 1 400, 950, 450, seront offertes par le Fonds 
Européen de l’Elevage respectivement attribuées aux cinq premiers qui 
ne seront versées que si les chevaux sont issus d’étalons inscrits au 
F.E.E. ou qualifiés d’après les conditions de la Breeders’Cup et inscrits 
au F.E.E.
Pour pouliches et juments de	4	et	5	ans,	n’ayant pas, cette année, en 
courses de haies, reçu une allocation de 40.000. Poids		:	4	ans,	65	k.	;	
5	ans,	67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses 
de haies (victoires et places)  : 1 k. par 13.000 cette année et par 35.000 
l’année dernière.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 1277 4 Loradame, f, al, 4 ans, par Muhtathir GB et Gloirez 
[Saumarez (GB)], 66 k, R. Corveller (T. Coutant), A. Chaille-
Chaille

 973  La	Doix, f, b, 5 ans, par Youmzain IRE et Flavigny 
(Sleeping Car), 70 k, SARL Carion E.M.M. (T. Chevillard), 
F. Nicolle

 1242 5 Gaiete De Coeur, f, n.p, 4 ans, par Sholokhov IRE 
et Maitresse De Maison (Video Rock), 65 k (661/2 k), A, 
Haras de Saint-Voir (J. Reveley), de N. Lageneste

 1177 3 Diva	Des	Obeaux, f, b, 5 ans, par Spanish Moon USA et 
Dendhera [Green Tune (USA)], 67 k (O. Jouin)

 1272 4 Full Time, f, b, 4 ans, par Ballingarry IRE et Full Tune 
[Green Tune (USA)], 66 k, JP. Djian (N. Gauffenic), 
M. Rolland (s)

 1269 2 Fusion De Baune, f, 5 ans, 67 k, A, Mme M. Lefevre 
(A. Orain), B. Lefevre (s)

 1241 5 Qeenie’S	Cash, f, 5 ans, 70 k, A, 
Chauvigny Global Equine Sasu (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

 450 4 Femme	D’Action, f, 5 ans, 69 k, Haras de Saint-Voir 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 1300 1 Fee Mano, f, 5 ans, 69 k, Mme C. Leduc (B. Lestrade), 
L. Viel (s)

9 partants ; 24 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 681 a
4 long, 9 long, 2 long, 1 long, 5 long.
24 960a – 12 480a – 7 280a – 4 940a – 2 340a
Primes aux éleveurs :

	 3 619a Richard Corveller.
	 1 809a Sarl Carion E. M. M. .
	 1 055a Haras De Saint-Voir.
 716a Nicolas Devilder, Mme Nicolas Devilder.
	 339a Andre Duboe.

Temps total : 4’22’’58’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Théo CHEVILLARD, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende 
de 100 euros pour avoir fait preuve d’indiscipline au départ.

 1389 267 PRIX MONDEVILLE
(Haies - Handicap divisé)
Deuxième épreuve

45	000	c (20 250, 9 900, 5 850, 4 050, 2 250, 1 575, 1 125)
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six 
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers 
d’une course ayant servi de support à des paris enregistrés sur le plan 
national, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les 
trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur un hippodrome 
de 1re catégorie.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 éventuellement	 remontés	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	72	k.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +17.

 1236 2 Fences, h, b, 5 ans, par Domedriver (IRE) et Team Lady 
(Ragmar), 68 k, 0, P. Salvadori (G. Re), E. Grall (s)
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 1235 5 Pop Art Du Berlais, h, b.f, 7 ans, par Poliglote (GB) et 
Populonia [Polish Precedent (USA)], 65 k, 0, L. Boissaux 
(R. Mayeur), P. Lenogue

 1231 4 Beaute Promise, f, b, 7 ans, par Great Pretender IRE 
et Coeur De Valse (Anabaa Me), 67 k, 0 (P. Dubourg), 
A. Chaille-Chaille

 1331  Dandy	Du	Seuil, h, 7 ans, 68 k, Mme M. Boudot 
(de F. Giles), M. Seror (s)

 1231  Feu	D’Artifice, h, 5 ans, 68 k, F. Fiol (L. Philipperon), 
E&G. Leenders (s)

 1235 7 Ultranet, h, 12 ans, 64 k, A, Gil. Chaignon (R. Bonnet), 
Gil. Chaignon

 1231  Henry	Brulard, m, 5 ans, 701/2 k, A, G. Hanouna 
(D. Mescam), M. Mescam

 546  Janidex, h, 6 ans, 65 k, F. Fiquet (B. Meme), F. Fiquet
 1165 1 Saint Anjou, h, 8 ans, 74 k, A. Vandenhove (C. Lefebvre), 

L. Viel (s)
   Rasango, h, 9 ans, 68 k, G. Augustin-Normand 

(R. Schmidlin), FM. Cottin (s)
 1231  December, h, 6 ans, 68 k, Ecurie Sagittaire SAS 

(J. Plouganou), D. Sourdeau de Beauregard (s)
 1300  Katana	One, h, 5 ans, 68 k, Mme V. Poussier (B. Bourez), 

P. Chevillard
16 partants ; 56 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
3 049 a
Chev. élim. : Prince De La Barre, Rise And Dine, Zizaneur, Santana Du 
Berlais, De Temps En Temps
Chev. retir. : Tomgarry, Brasilera
4 long, 3 long, 3 long ½, 1 long ¼, 1 long ½, 2 long ½, 4 long, 2 long ½, 
2 long ½.
36 000a – 17 600a – 10 400a – 7 200a – 4 000a – 2 800a – 2 000a
Primes aux éleveurs :

	 5 220a Thierry Navet.
	 2 552a Aubry-Dumand Elevage.
	 1 508a Thierry Page, Daniel Boullais, Armel Androuin.
	 1 044a Haras D’Haspel.
	 580a Henri Poulat.
 406a Jean-Marc Lucas, Mlle Louise Collet-Vidal, Mlle Camille Collet-Vidal.
	 290a Mme Gerard Aoudai.

Temps total : 4’21’’44’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en leurs explications les 
jockeys Romain BONNET (2e infraction) et Nathalie DESOUTTER 
(1re infraction), les Commissaires les ont respectivement sanctionnés par 
une interdiction de monter pour une durée de 1 jour et une amende de 
100 euros pour avoir fait preuve d’indiscipline au départ.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Dylan UBEDA 
et Romain BONNET, les Commissaires ont sanctionné ce dernier par 
une interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir eu un 
comportement fautif en se déportant vers la corde, après le saut de la 
haie du pavillon, mettant ainsi en difficulté le hongre PASCASHA D’OR.

 1387 270 PRIX MAURICE GILLOIS - GRAND STEEPLE-CHASE DES 
4 ANS
(Steeple-Chase - Groupe I)

220 000 c (99 000, 48 400, 28 600, 19 800, 11 000, 7 700, 5 500)
Pour tous poulains et pouliches de	4	ans.	Poids		:	68	k.
Un trophée sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à 
l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.

 1178 1 Le	Berry, h, gr, 4 ans, par Gemix et Kalberry 
(Kaldounevees), 68 k, Gemini Stud (K. Nabet), D. Cottin (s)

 1178 2 Galleo Conti, h, b, 4 ans, par Poliglote (GB) et 
Gazelle Lulu [Altayan (IRE)], 68 k, Ecurie Pierre Pilarski 
(B. Le Clerc), G. Macaire (s)

 1111 1 Magrudy, h, b, 4 ans, par Doctor Dino et Affaire De 
Moeurs (Kaldounevees), 68 k (B. Lestrade), F. Nicolle

 1081 5 Gardons Le Sourire, h, b, 4 ans, par Fame And 
Glory GB et Place Au Soleil [Trempolino (USA)], 68 k, 
Haras de Saint-Voir (C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 1115 1 Resplendor, h, b, 4 ans, par Orpen USA et Red Smart 
[Smart Strike (CAN)], 68 k (A. Renard), D. Cottin (s)

 1178 3 General	En	Chef, h, b, 4 ans, par Martaline GB et Sortie 
De Secours [Trempolino (USA)], 68 k, Haras de Saint-Voir 
(J. Plouganou), D. Cottin (s)

 1178 4 King	Edward, m, b, 4 ans, par Martaline GB et Kotkari 
[Ballingarry (IRE)], 68 k, L. Baudron (s) (P. Dubourg), 
A. Chaille-Chaille

7 partants ; 16 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 760 a
8 long, 2 long ½, 3 long, 1 long, 7 long, 1 long.
99 000a – 48 400a – 28 600a – 19 800a – 11 000a – 7 700a – 5 500a
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 1158 3 Gordon	Pym, h, n.p, 4 ans, par Nicaron GER et Une 
De Ciergues (Dom Alco), 72 k (68 k), 0, (13 000), D. Galt 
(W. Bertin), G. Macaire (s)

 1182 2 Sans Peine, f, b, 4 ans, par Great Pretender IRE et 
Venerie [Alberto Giacometti (IRE)], 70 k (66 k), (13 000), 
Ecurie Pierre Julienne (M. Gorieu), Gab. Leenders (s)

 1247 4 Gala Des Mottes, f, b, 4 ans, par Nidor et Stanz 
[Poliglote (GB)], 68 k (65 k), (11 000), Mme B. Menuet 
(D. Thomas), W. Menuet (s)

 1278 2 Phil	The	Thrill	(FR)	, h, gr, 4 ans, par Dabirsim et 
Parirou GER (Kendargent), 70 k (67 k), (11 000), A. Bocquet 
(K. Deniel), S. Foucher

 1303 3 Altowin	De	Houelle, h, gr, 4 ans, par Martaline GB et 
Inconciente (Kapgarde), 68 k (65 k), A, (9 000), F. Leblanc 
(P.N. Fontan), A. Chaille-Chaille

 1284  Nolane	De	Vindecy, f, 4 ans, 68 k (67 k), (11 000), 
P. Perreau (A. Coupu), N. Paysan

 1303 5 Wahida, f, 4 ans, 66 k (63 k), (9 000), Mme J. Potier 
(A. Pageot), S. Zuliani (s)

7 partants ; 23 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 228 a
3 long ½, 1 long, 1 long, 1 long, 1 long, 2 long.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a
Primes aux éleveurs :

	 974a Stephane Talon.
	 487a Pierre Julienne.
	 284a Earl Ecurie Des Mottes, Guenael Renier.
	 192a Christoph M. Holschbach, prime non attribuée.
	 91a Franck Leblanc.

 1391 4311 PRIX MID DANCER
(Steeple-Chase)

16	000	c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, ayant à la clôture des engagements 
une valeur égale ou inférieure à 56 k. et n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu une allocation de 7.000. Poids		:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places)  : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 1300 2 Gwangju, h, al, 5 ans, par Gentlewave (IRE) et Mitja 
[Nikos (GB)], 67 k (64 k), E. Laborde (K. Deniel), S. Foucher

 1299 2 Montepertuso, h, b, 5 ans, par Saint Des Saints et 
Amalfitana [Pistolet Bleu (IRE)], 73 k (72 k), A, P. Perreau 
(A. Coupu), N. Paysan

 1150 3 Flacanale, f, n.p, 5 ans, par Network GER et Lacanale 
(Kadalko), 68 k (65 k), P&C. Peltier (s) (JB. Breton), 
P&C. Peltier (s)

 1317 3 Bingo	De	L’Aunay, h, b, 5 ans, par Dream Well et Grace 
De L’Aunay (Denham Red), 73 k (70 k), JC. Auvrai (C. Riou), 
A. Lacombe

 1248 3 Cavaliero, h, n, 5 ans, par Diamond Boy et Shabada 
(Cadoudal), 68 k, X. Le Stang (A. Desvaux), X. Le Stang

 1206 5 Olympic	Flame, h, 5 ans, 73 k (70 k), A, W. Menuet (s) 
(D. Thomas), W. Menuet (s)

 1359  Sonifix, h, 5 ans, 70 k (67 k), Ch. Dubourg (s) 
(P.N. Fontan), Ch. Dubourg (s)

 1185  Fiesta Surf, f, 5 ans, 66 k (63 k), A, Mme AS. Bernier 
(A. Pageot), D. Bernier

8 partants ; 26 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 211 a
2 long, 6 long ½, 1 long, 1 long ½, loin.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a
Primes aux éleveurs :

	 1 113a Eric Laborde, Johann Gerard-Dubord.
	 556a Frederic Bianco.
	 324a Suc. Roger De Soultrait.
	 220a Jean-Christophe Auvrai.
 104a Jean-Charles Haimet, Mme Katia Gayton, Killian Gayton.

Temps total : 5’20’’54’’’
Une amende de 30 euros a été infligée au propriétaire Mr JEAN-
CHRISTOPHE AUVRAI (COULEURS NON CONFORMES)

 1392 4312 PRIX AL CAPONE
(Steeple-Chase - Cavalières & Gentlemen-Riders)

16	000	c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 6	ans	 et	 au-dessus,	n’ayant, depuis le 1er aout 
dernier inclus, en steeple-chase, ni couru trois fois, ni gagné. Poids  : 
67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places)  : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 
l’année dernière.
Pour	Gentlemen-riders	et	Cavalières,	ceux	n’ayant	pas	gagné	cinq	
courses	recevront	3	k.
Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.
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 1236  Pichelot, h, gr, 7 ans, par Konig Turf GER et Haute 
Chartreuse [Turgeon (USA)], 681/2 k, 0, S. Munir 
(J. Reveley), D. Cottin (s)

 1163  Devona, f, b, 7 ans, par Zambezi Sun GB et Qwertyze 
(Maresca Sorrento), 69 k, Ecurie de Maleissye (T. Coutant), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 1306 1 Anzorie, f, b, 6 ans, par Anzillero GER et Victtorie 
[Vettori (IRE)], 71 k (68 k), Mme S. Marsch (C. Smeulders), 
Mme S. Marsch

 868 7 Soldier’S	Queen, h, b, 7 ans, par Soldier Of Fortune 
IRE et Jani’S Queen [King’S Best (USA)], 70 k, D. Grandin 
(A. Renard), D. Cottin (s)

 1177 4 Gazelle	Du	Berlais, f, gr, 5 ans, par Martaline GB et 
Cheetah Du Berlais (Poliglote GB), 71 k, Haras du Berlais 
(L. Philipperon), Rob. Collet (s)

 255 7 Jesuitique, h, b, 5 ans, par Saint Des Saints et Jaune De 
Beaufai [Ultimately Lucky (IRE)], 71 k, de A. Boisbrunet (s)

 1205 3 Allegro	Des	Isles, h, 10 ans, 72 k, 0, F. Foucher 
(C. Lefebvre), F. Foucher

 1180 4 Express	Sport, h, 6 ans, 72 k, Gil. Chaignon (R. Bonnet), 
Gil. Chaignon

 316  Ediboum, h, 6 ans, 72 k (68 k), Mme D. Airaldi 
(Mme M. Daubry-B.), P. Raussin

 1301 1 Promesse	D’Un	Soir, f, 6 ans, 72 k (71 k), 
G. Denuault (s) (M. Lefebvre), G. Denuault (s)

 1326 3 Eden Du Seuil, h, 6 ans, 72 k (68 k), Mme M. Boudot 
(Mme P. Dominois), M. Seror (s)

 1235  Valentin Rose, h, 5 ans, 72 k, D. Le Breton (D. Ubeda), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

   Blizar	Gravel, h, 5 ans, 72 k, A (O. Jouin)
 1312  Palm De Bellouet, f, 5 ans, 72 k, A, AA. Neveu 

(A. Orain), B. Lefevre (s)
 1235 3 Brother	Bernard, h, 5 ans, 71 k, 0, KJ. Bradley 

(N. Gauffenic), M. Rolland (s)
 1301  Cocody	Du	Banco, h, 8 ans, 71 k (70 k), A, 

Ecurie Denise (B. Bourez), P. Chevillard
 1175  Dashing	Filly, f, 7 ans, 71 k (70 k), Ecurie Jaeckin 

(M. Farcinade), P. Adda (s)
18 partants ; 18 eng. ; 18 part def.
1 long, 3 long ½, 4 long, ½ long, 2 long, 1 long ½, 8 long, ½ long, 1 long.
20 250a – 9 900a – 5 850a – 4 050a – 2 250a – 1 575a – 1 125a
Primes aux éleveurs :

	 2 936a Charles Magnien, Gregoire Boudot.
	 1 435a Jacky Thomas.
	 848a Pierre De Maleissye Melun, Pascal Noue.
	 587a Jean-Paul Deshayes, Mme Marie-Odile Deshayes.
	 326a Suc. Michel Henochsberg.
	 228a Jean-Marc Lucas.
	 163a Guy Cherel, Mme Isabelle Pacault, Mlle Anne-Sophie Pacault, Mme Magali 

Girot-Pacault.
Temps total : 4’23’’38’’’
Le jockey Félix de GILES ne se sentant pas suffisamment bien, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre VALENTIN 
ROSE par le jockey Dylan UBEDA.
A l’issue de la course, après avoir entendu en leurs explications les 
jockeys Dylan UBEDA, Maxime LEFEBVRE, Alexandre ORAIN, Clément 
LEFEBVRE, Maelle DAUBRY BARBIER, Anthony RENARD, Geoffrey RE, 
les Commissaires les ont sanctionnés par une amende de 100 euros pour 
avoir pris le départ sans être sous les ordres du juge au départ.
Après avoir entendu en leurs explications les jockeys Geoffrey RE (6 
coups, 1re infraction) et Anthony RENARD (7 coups, 2e infraction), les 
Commissaires les ont respectivement sanctionnés par une amende de 
75 euros et une interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour 
avoir fait un usage manifestement abusif de leur cravache.

MESLAY
0226	313 dimanche 8 novembre 2020

Terrain TRES LOURD

Commissaires de courses : Thierry BLAVET – Bernard BEAUDOUIN – 
Armel ANDROUIN – Luc JOURNIAC

 1390 4310 PRIX DES CENTAURES
(Steeple-Chase - À réclamer)

14	000	c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 4	ans,	mis à réclamer pour 9.000, 
11.000 ou 13.000. Poids		:	68	k.	Les poulains et pouliches mis à réclamer 
pour 11.000 porteront 2 k ; pour 13.000, 4 k. En outre, les poulains et 
pouliches ayant, cette année, en steeple chase, reçu une allocation de 
6.000 porteront 2 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.
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MONT-DE-MARSAN
0536	313 dimanche 8 novembre 2020

Terrain BON

Commissaires de courses : Jacques Le DANTEC – Jacques CAMY – 
Stéphanie UHEL – Christian JOUSLIN de NORAY

 1394 4478 PRIX CARCARADEC
(Haies)
(Maiden)

16	000	c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	3	ans,	n’ayant, en course à obstacles, 
jamais gagné ni reçu 10.000 (places). Poids		:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (places)  : 1 k. 
par 2.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Haies, Dist. 3 600 m env.

   Six	One, h, gr, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et Silky 
Steps IRE (Nayef USA), 67 k (65 k), A. Bardini (P. Moreau), 
F. Nicolle

 741 3 Herogador, h, b, 3 ans, par Balko et Qualinette 
[Epistolaire (IRE)], 68 k, JP. Masselin (K. Dubourg), 
G. Macaire (s)

 1279  Pilgrim, m, b, 3 ans, par French Fifteen et Pavlovna 
[Singspiel (IRE)], 69 k (66 k), Mme F. Perree (A. Lelievre), 
JL. Pelletan

 1230  Heclypse	Blue, h, b.f, 3 ans, par Bathyrhon 
GER et Sky Of Blue [Muhtathir (GB)], 67 k, 
Jamonieres Elevage du Cellier (D. Gallon), G. Macaire (s)

 1167  Kap	My	Love, f, b, 3 ans, par Sinndar IRE et Kapdetout 
(Kapgarde), 65 k (61 k), Mme F. Touzac (Mme L. Suisse), 
F. Nicolle

   Tilin Talan, h, 3 ans, 67 k (64 k), JP. Daireaux 
(A. Beaudoire), JP. Daireaux

   Luth	Et	Path, f, 3 ans, 65 k (63 k), A. Lanusse-Cazale 
(F. Mouraret de Vita), C. Chenu (s)

   Sicile	Chart, f, 3 ans, 65 k, S. Ruel (T. Lemagnen), 
F. Nicolle

8 partants ; 40 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 641 a
Sans motif : Houji
1 long ½, 1 long ¼, encolure, 3 long ½, 1 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a
Primes aux éleveurs :

	 1 113a Joel Souchard, Pierre Souchard.
	 556a Jean-Pierre Masselin.
	 324a Mlle Francoise Perree.
	 220a Mme Sylvie Cassard.
 104a Julien Moutel, Mme Corinne Planchenault.

Temps total : 4’22’’70’’’

 1395 4480 PRIX GENERAL JACQUES SIMON
(Steeple-Chase)
(Maiden)

16	000	c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 3	ans, n’ayant jamais gagné en 
steeple-chase. Poids		:	67	k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en steeple-chases (places)  : 1 k. par 1.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 1250 2 Give	The	Best, h, b, 3 ans, par No Risk At All et 
Quintabelle [Poliglote (GB)], 67 k, EARL Haras du Luy 
(D. Gallon), G. Macaire (s)

 1218  Quilaura, f, b.f, 3 ans, par Lauro GER et Qualite Controlee 
[Poliglote (GB)], 66 k, Cte de G. Certaines (T. Dumouch), 
de H. Lageneste (s)

 1184 5 Fontaine	D’Argent, f, gr, 3 ans, par Al Namix et 
Villebruyere (Dream Well), 66 k, 0, F. Audoin (H. Lucas), 
E&G. Leenders (s)

 416  Greatest Misses, f, b, 3 ans, par Great Pretender 
IRE et Missaglia (Slickly), 65 k, E. Lecoiffier (E. Bureller), 
E. Lecoiffier

 1217 5 Mirabellas, f, 3 ans, 68 k (66 k), J. Ortet (s) (A. Lelievre), 
J. Ortet (s)

 1217 4 Verti Lou, f, 3 ans, 66 k (65 k), Mme V. Fremiot (F. Bayle), 
Trigodet (s)

   Capybara, f, 3 ans, 65 k (64 k), JP. Wattelle (AD. Fouchet), 
Mme ML. Oget

7 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 390 a
Eng. Sup. : Capybara

3 600 m
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   Tahanrun, h, b, 7 ans, par Panis USA et Loda [Zieten 
(USA)], 68 k (65 k), Passion Racing Club (Thi. Journiac), 
PJ. Fertillet

 1285  He Loves Me, h, b, 9 ans, par Enrique (GB) et She Hates 
Me (IRE) (Hawk Wing USA), 70 k (67 k), 0, PJ. Fertillet 
(Tho. Journiac), PJ. Fertillet

 1305 2 Bolid	Du	Mathan, h, b, 6 ans, par Martaline GB et 
Thisbee Du Mathan [Turgeon (USA)], 69 k (65 k), A. Chaille-
Chaille (Mme C. Joubert), A. Chaille-Chaille

 1301 5 N’Attend	Pas	Trop, h, gr, 9 ans, par Sunday Break 
JPN et Jenauraisjamaiscru (Kendor), 67 k, Mme L. Seurin 
(B. Caron), T. Jouin

 1248  Petrus Du Berlais, h, gr, 8 ans, par Poliglote (GB) 
et Psychee Du Berlais (Saint Preuil), 67 k (63 k), A, 
JP. Vanden Heede (Mme B. Zuliani), A. Le Clerc (s)

 1248 4 Easyglotte, h, 9 ans, 68 k (681/2 k), S. Hamon (G. Viel), 
S. Hamon

 1305  Mister Survivor, h, 7 ans, 68 k (65 k), Ecurie Pegase 
(R. Lemiere), Art. Adeline de Boisbrunet

 1297  Deriganof, h, 7 ans, 68 k, Ch. Dubourg (s) (L. Brechet), 
Ch. Dubourg (s)

 1248  Dragon	Lancelot, h, 7 ans, 69 k (E. Fouquet)
9 partants ; 31 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 316 a
Cas particulier : Centenys
1 long ½, 4 long ½, 7 long, ¾ long, 2 long, 6 long, 2 long ½.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a
Primes aux éleveurs :

	 1 113a Ecurie Jarlan.
	 556a Suc. Claude Cohen.
	 324a Jean-Marie Baradeau.
	 220a Bastien Le Yan, Mlle Theoline Le Yan.
 104a Jean-Marc Lucas.

Temps total : 5’38’’72’’’

 1393 4313 PRIX MICHEL BELLANGER
(Steeple-Chase - Femelles)

16	000	c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour juments de	5	ans	et	au-dessus, n’ayant, cette année, en steeple-
chase, ni reçu une allocation de 8.000 ni été classées dans les trois 
premiers d’une course de dotation totale de 28.000. Poids		:	 67	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases 
(victoires et places)  :1 k. par 3.000 cette année et 5.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 1286 4 Maresias, f, b, 7 ans, par Saint Des Saints et 
Formigny [Trempolino (USA)], 73 k (69 k) (M. Gorieu), 
Gab. Leenders (s)

 1256 4 Deneliezh	Pembo, f, b.f, 7 ans, par Dragon Dancer GB 
et Remungol De Pembo (Cadoubel), 69 k (68 k), J. Morel 
(A. Coupu), J. Morel

 1249 1 Baby	Turf, f, b, 5 ans, par Konig Turf GER et 
Something Fine [Baby Turk (IRE)], 74 k (71 k), 
Art. Adeline de Boisbrunet (M. Bonsergent), 
Art. Adeline de Boisbrunet

 1249  Natagaima, f, b, 7 ans, par Authorized IRE et Whoopsie 
GB (Unfuwain USA), 67 k (64 k), A, G. Martin (J. Bry), 
E. Leray (s)

   Baronne	D’Anjou, f, b, 7 ans, par Epalo GER et 
Xistu [Lost World (IRE)], 69 k (66 k), JP. Vanden Heede 
(JB. Breton), J. Marion (s)

   Zaragora, f, 7 ans, 67 k (64 k), B. Deniel (K. Deniel), 
B. Deniel

 1249 6 Deesse Mome, f, 7 ans, 67 k, A. Guinoiseau 
(L. Solignac), B. Letourneux

7 partants ; 27 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 345 a
2 long, 5 long, 2 long, ¾ long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a
Primes aux éleveurs :

	 1 113a Gerard Brault, Lotoux (S).
	 556a Vincent Le Corre.
	 324a Mlle Ingrid Desagnat.
	 220a Thierry De La Heronniere, Sarl Jedburgh Stud.
 104a Gildas Vaillant.

Temps total : 5’28’’76’’’
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 1291 4 Fidji De La Brunie, f, b, 5 ans, par Ragtime Pontadour 
et Ceres De La Brunie (Dan Music), 67 k (64 k), 
Mme P. Pasqualini (R. Fourcade), Mme M. Chiampo

 1291 3 Urubu	Rouge, f, gr, 5 ans, par Lord Du Sud et 
Arnage (Kaldounevees), 68 k (67 k), Mme H. Cadot 
(H. Rodriguez Nunez), L. Cadot

 1265 3 Nunc	Est	Bibendum, f, 4 ans, 65 k (63 k), 0, 
Vcte d’J. Indy (A. Beaudoire), JP. Daireaux

 1011 4 Farceur	De	Sarti, h, 5 ans, 70 k, 0, Chemin & Herpin (s) 
(S. Paillard), Chemin & Herpin (s)

7 partants ; 15 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 94 a
6 long, 5 long, 3 long ½, 7 long, 6 long ½.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a
Primes aux éleveurs :

	 835a Ecurie Sagittaire Sas.
 417a Scea De L’Arachi.
	 243a Ecurie Biraben, Thomas Trapenard.
	 165a Jacques Crouzillac, Mme Martine Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac, Mlle Laura 

Crouzillac.
	 78a Etienne Raquin, Francois Laforet.

Temps total : 5’53’’80’’’
Le jockey Franck MOURATET DE VITA s’étant accidenté en course, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la jument MUNC EST 
BIBENDUM par le jockey Anthony BEAUDOIRE.

 1398 4482 PRIX DOLLY
(Steeple-Chase)

17	000	c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu 15.000 (victoires et places).	Poids		:	67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues, en courses à obstacles, (victoires 
et places)  : 1 k. par 3.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

   Barbaroux, h, b.f, 6 ans, par Axxos GER et Victoire De 
Maulde [Sabrehill (USA)], 70 k, A. Dolley (T. Lemagnen), 
F. Nicolle

 1306 5 Dino	Des	Ongrais, h, gr, 7 ans, par Pistolero (IRE) 
et Lola Des Ongrais (Myrakalu), 71 k, A (S. Paillard), 
Chemin & Herpin (s)

 79 1 Conan	Doyle, h, b.f, 8 ans, par Kap Rock et Acapella 
(Mangarose), 71 k (68 k), Mme M. Bryant (Mme C. Prichard), 
T. Fourcy

 1219  Eole’Spirit, h, al, 8 ans, par Spirit One et Reine Bere 
[Until Sundown (USA)], 68 k (65 k), E. Barrao (L. Franzel), 
F. Barrao

 1264  Commingeois, h, b, 8 ans, par Assessor IRE et 
Damanka IRE (Slip Anchor GB), 67 k (66 k), M. Pelletant 
(H. Rodriguez Nunez), M. Pelletant

   Emir	Des	Places, h, 6 ans, 72 k (70 k) (P. Moreau), 
F. Nicolle

 1140 2 Speed Fire, h, 8 ans, 69 k (68 k), G. Lorenzi 
(AD. Fouchet), JP. Daireaux

7 partants ; 36 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 491 a
1 long, 2 long, 4 long, nez.
8 160a – 4 080a – 2 380a – 1 615a – 765a
Primes aux éleveurs :

	 1 183a Scea De Maulde.
	 591a Mlle Sloane Trincot, Mlle Cali Trincot, Mlle Malia Menard, Mlle Line Menard.
	 345a Mme Philippe Le Tellier, Mlle Patricia Le Tellier, Dominique Boudet.
	 234a Christian Raimont.
 110a Andre Mestre.

Temps total : 5’23’’40’’’

 1399 4483 PRIX COLONEL DE MALET
(Steeple-Chase-Cross-Country)

17	000	c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase reçu une allocation de 8.000.	 Poids		:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places)  :1 k. par 2.500 cette année et par 5.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Cross-Country, Dist. 4 600 m env.

 1291 1 Objet	D’Or, h, b, 5 ans, par Axxos GER et Oree D’Amour 
(Mansonnien), 72 k, A, P. Le Geay (B. Fouchet), P. Le Geay

 902  Go’N	Win, f, b, 6 ans, par No Risk At All et Esteraza 
[Kingsalsa (USA)], 66 k, M. Nicolau (E. Bureller), M. Nicolau

 1319 1 Ucla	De	Kernin, f, b, 12 ans, par Tiger Groom GB 
et Farquhar (Reve Bleu), 72 k (69 k), XL. Le Stang 
(A. Lelievre), XL. Le Stang
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7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a
Primes aux éleveurs :

	 1 113a Earl Haras Du Luy.
	 556a Scea Raymond Jean-Christian.
	 324a Etienne Raquin, Poulinieres. Com, Mme Elodie Raquin.
	 220a Erwan Brindjonc.

Temps total : 5’24’’70’’’

 1396 4484 GRAND PRIX DYNAVENA - CERES
(Steeple-Chase-Cross-Country	-	Anglo-Arabes	12,5	%	et	
plus)

Réservée F.E.E.

20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	5	ans	et	au-dessus,	anglo-
arabes inscrits au Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en France, 
comptant au moins 12,5 % de sang arabe. Poids		:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places)  :1 k. par 6.000 cette année et par 12.000 l’année dernière. Les 
chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 1 k. 1/2, 
25 %, 3 k., 37,5 %, 6 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Cross-Country, Dist. 4 600 m env.

   Domino	Du	Raynal, h, gr, 6 ans, par Grey Risk et 
Dirladada (Iris De La Brunie), 67 k (64 k), JP. Daireaux 
(A. Beaudoire), JP. Daireaux

 1210 1 Bohort	Des	Arachis, h, al, 9 ans, par Traditionally 
USA et Idole De Vergne [Satin Wood (IRE)], 68 k, 
Mme N. Ducasse (E. Bureller), E. Lecoiffier

 217 1 Aurfevre, f, b, 7 ans, par Le Balafre et L’Auriebatoise 
(Rosy Fast), 66 k (65 k) (H. Rodriguez Nunez), X. Thomas-
Demeaulte (s)

 1164  Chamrock	Pontadour, h, b.f, 8 ans, par Zamouncho 
et Nora Vergoignan [Panoramic (GB)], 67 k (64 k), 0, 
M. Gleyroux (F. Mouraret de Vita), M. Gleyroux

 962  Sacha	Malpic, h, al, 7 ans, par Full Of Gold et Ashtar 
(Fast), 68 k, M. Nicolau (D. Lesot), M. Nicolau

 213 1 Frascati	Lagarde, h, 5 ans, 64 k, 0, SC Ecurie Couderc 
(B. Fouchet), D. Guillemin (s)

 1164  Catsou Des Maj, h, 8 ans, 69 k (66 k), A, 
SCEA Haras de Peyre (A. Lelievre), E. Papon

   Jeannot De Maulde, h, 7 ans, 651/2 k (621/2 k), A, 
Mme M. Chiampo (R. Fourcade), Mme M. Chiampo

 79 5 Un	D’Ussel, h, 12 ans, 67 k, X. Caumont (T. Dumouch), 
X. Caumont

 217 4 Centaur De La Brunie, h, 8 ans, 64 k (63 k), M. Batrel 
(L. Franzel), Mme M. Chiampo

10 partants ; 16 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 116 a
1 long ½, 3 long, 5 long, 3 long, 1 long, 1 long.
9 600a – 4 800a – 2 800a – 1 900a – 900a
Primes aux éleveurs :

	 1 392a Earl Du Raynal.
	 696a S. C. I. Des Arrachis.
 406a Suc. Maurice Lille.
	 275a Francois Maillot.
	 130a Pierre Pasquet.

Temps total : 6’1’’60’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir examiné le film 
de contrôle et entendu le gentleman rider Théo DUMOUCH en ses 
explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une 
durée de 30 jours pour s’être trompé de parcours.

 1397 4432 PRIX KARINE ESTHETIQUE (PRIX DE PAU)
(Steeple-Chase-Cross-Country)

12	000	c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 4	 et	 5	ans, les 5 ans n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chase, reçu 6.000 (victoires et places). Poids		:	4	ans,	67	k.		;	
5	ans,	69	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places)  : 1 k. par 5.000 depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Cross-Country, Dist. 4 100 m env.

 1265 1 Brut De Pomme, h, al, 4 ans, par Falco USA et 
C’Est Trop Injuste [Starborough (GB)], 68 k, M. Batrel 
(B. Fouchet), Mme M. Chiampo

   Gareth	De	Larachi, h, al, 5 ans, par Vespone IRE et 
Idole De Vergne [Satin Wood (IRE)], 69 k, A, E. Lecoiffier 
(E. Bureller), E. Lecoiffier

 1265  Kaldorina, f, n.p, 4 ans, par Anabaa Blue (GB) 
et Balldorina [Ballingarry (IRE)], 68 k, Mme S. Barre 
(T. Dumouch), de H. Lageneste (s)
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 295  Sacre	Dina, f, al, 4 ans, par Doctor Dino et Sacristine 
(Smadoun), 67 k, Mme C. Coiffier (T. Lemagnen), F. Nicolle

   Loralink, h, b, 4 ans, par Rail Link GB et Loup The Loup 
[Loup Solitaire (USA)], 67 k (65 k), L. Nadot (F. Bayle), 
A. Chaille-Chaille

 1274 5 Shamox	GER, m, b, 4 ans, par Maxios (GB) et Shamanda 
GER (Zamindar USA), 67 k, Ecurie Pierre Pilarski 
(K. Dubourg), G. Macaire (s)

 1314 1 Affortunato, h, 4 ans, 75 k, A, L. Alard (E. Bureller), 
E. Lecoiffier

   Miss	Saddex, f, 4 ans, 65 k (61 k), Chemin & Herpin (s) 
(E. Bougon Bougeard), Chemin & Herpin (s)

   Gasby	Des	Planches, h, 4 ans, 67 k, 
Chemin & Herpin (s) (S. Paillard), Chemin & Herpin (s)

 437 5 Castillonnes, f, 4 ans, 67 k (66 k), Mme P. Papon 
(M. Mingant), E. Papon

 301  Look Around, h, 4 ans, 70 k (67 k), 0, Mme M. Bryant 
(A. Lelievre), JL. Pelletan

   Anabako Du Bearn, h, 4 ans, 69 k (66 k), M. Lagahe 
(A. Beaudoire), D. Morisson (s)

11 partants ; 38 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 512 a
Eng. Sup. : Miss Saddex
Sans jockey : Vizeureine
4 long ½, 5 long ½, 7 long, 2 long ½, tête, loin.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a
Primes aux éleveurs :

	 1 113a Jean-Francois Galisson, Gerard Lecomte.
	 556a Pierre Lauga, Remi Sabatier.
	 324a Mme Henri Devin, Henri Devin.
	 220a Laurent Nadot, Herve Nadot.
 104a Gestut Brummerhof, prime non attribuée.

Temps total : 4’17’’60’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Laurent 
NADOT par une amende de 30 euros pour couleurs non-conformes.

NANTES
0137	313 dimanche 8 novembre 2020

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Michel HUET – Bernard DERSOIR – 
Muriel PRIOUZEAU – Jérôme DALIBERT

 1402 4240 PRIX DE LA VALLEE DU CENS
(Haies)
(Maiden)

16	000	c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 3	ans, n’ayant jamais gagné en 
course à obstacles. Poids		:	 67	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (places)  : 1 k. par 2.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Haies, Dist. 3 500 m env.

   Mister Dino, h, b, 3 ans, par Doctor Dino et Mappa 
(Linamix), 67 k (64 k), Ecurie Madame Lynne Maclennan 
(B. Dubourg), F. Nicolle

   Star	Of	Destiny, h, gr, 3 ans, par Authorized IRE et 
Dinner Bell (Highest Honor), 67 k (64 k), Ecurie Jab 
(A. Nail), E&G. Leenders (s)

 999 2 Hemilio	Dalex, h, b, 3 ans, par Boris De Deauville 
(IRE) et Gamine D’Auteuil [Villez (USA)], 68 k, T. Boivin 
(K. Guignon), T. Boivin

 1320  Falcao	Folish, h, al, 3 ans, par Falco USA et Darling 
Folish (Indian River), 67 k (641/2 k), Ecurie Challenger 
(T. Gaullier), G. Dumont

 1250  Rabbouni, h, b, 3 ans, par Top Trip (GB) et Bleusaille 
[Epistolaire (IRE)], 67 k (64 k), A, G. Dumont (M. Cypria), 
G. Dumont

   Haut Rebel, h, 3 ans, 67 k, 
Ecurie Madame Lynne Maclennan (MA. Dragon), 
A. Lacombe

 1203 5 Volkof, m, 3 ans, 67 k (65 k), A, R. Fournier SARLoveze 
(V. Morin), A. Lefeuvre (s)

   Hermes De Bellouet, h, 3 ans, 67 k (66 k), 
G.A.E.C Maussion (E. Metivier), W. Menuet (s)

   Kill	Bill, h, 3 ans, 67 k (66 k), Herald Bloodstock Ltd 
(W. Lajon), Gab. Leenders (s)

 1203  Hagdad	Kafe, h, 3 ans, 67 k (66 k), J. Zuliani 
(A. Moriceau), J. Zuliani

 1203 2 Gold Cent, f, 3 ans, 66 k (64 k), D. Retif (T. Dupouy-
Bataille), D. Retif

11 partants ; 66 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 1 196 a
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 809 4 Omar, h, b, 11 ans, par Martaline GB et Ozehy USA (Rahy 
USA), 70 k (67 k) (L. Franzel), F. Barrao

 1343  Cesar De Pretot, h, 8 ans, 73 k, 0 (J. Duchene), 
Chemin & Herpin (s)

 1266 1 Born To Be A Queen, f, 5 ans, 71 k, Ecurie Piquemal 
(T. Dumouch), de H. Lageneste (s)

 1266  Vlo	D’Arsa, h, 11 ans, 69 k, A, M. Nicolau (D. Lesot), 
M. Nicolau

7 partants ; 21 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 232 a
Sans jockey : Reine De Salan
6 long ½, 5 long ½, loin.
8 160a – 4 080a – 2 380a – 1 615a
Primes aux éleveurs :

	 1 183a Yannick Fouin.
	 591a Ambroise Dupont.
	 345a Marc Humeau.
	 234a Ecurie D.

Temps total : 6’9’’80’’’

 1400 4481 PRIX PONS
(Steeple-Chase)

17	000	c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	4	ans,	n’ayant pas, en steeple-chases, 
reçu 12.000 (victoires et places). Poids		:	67	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places)  : 1 k. par 
3.000 cette année et par 5.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 1215 3 Full	Koko, h, n.p, 4 ans, par Balko et Full Lingakia 
[Ballingarry (IRE)], 67 k, A. Duboe (K. Dubourg), 
G. Macaire (s)

 1166 3 Toghun	POL, h, al, 4 ans, par Star Poker IRE et Tajlandka 
POL (Jape USA), 67 k (64 k), P. Elkaim (Mme C. Prichard), 
G. Macaire (s)

 525  Black	Rocs, h, n.p, 4 ans, par Anabaa Blue (GB) et Black 
Monade (GER) (Kingsalsa USA), 67 k (64 k), M. Chevallier 
(T. Leplay), M. Chevallier

 1364 4 Gars	Du	Village, h, b, 4 ans, par Lord Du Sud et 
Petite Fille (Robin Des Champs), 67 k, A (S. Paillard), 
Chemin & Herpin (s)

 1298 4 Gaia De Sarti, f, 4 ans, 68 k (64 k), A, 
Chemin & Herpin (s) (E. Bougon Bougeard), 
Chemin & Herpin (s)

 1237 3 Grace	De	Montot, f, 4 ans, 67 k, A (H. Lucas), 
E&G. Leenders (s)

 1168  Ite Missa Est, f, 4 ans, 66 k (63 k), 0 (A. Beaudoire), 
JP. Daireaux

7 partants ; 25 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 459 a
Sans motif : Lega
¾ long, loin, loin.
8 160a – 4 080a – 2 380a – 1 615a
Primes aux éleveurs :

	 1 183a Andre Duboe.
	 591a Sk Krasne Spolka Z O. O. , prime non attribuée.
	 345a Haras Des Rocs.
	 234a Didier Berland.

Temps total : 5’24’’90’’’
Le jockey Jordan DUCHENE s’étant accidenté en course, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la jument, GAIA DE 
SARTI par le jockey Erwann BOUGON BOUGEARD.
Le jockey Jordan DUCHENE s’étant accidenté en course, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la jument, GABSY DES 
PLANCHES par le jockey Stéphane PAILLARD.

 1401 4479 PRIX ALAIN GRIMAUX
(Haies)

16	000	c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 4	ans,	 n’ayant pas, reçu 10.000 
en courses de haies (victoires et places). Poids		:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et 
places)  : 1 k. par 2.500 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Haies, Dist. 3 600 m env.

 1289 1 Garrygal, h, b, 4 ans, par Ballingarry IRE et Sweet 
Girl De Gal (Califet), 70 k, J. Planque (s) (B. Fouchet), 
J. Planque (s)

 1289 3 Decaze, f, n, 4 ans, par Diamond Green et Zigalixa 
(Linamix), 65 k (66 k), Mme L. Terrassin (D. Lesot), 
JP. Daireaux
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Primes aux éleveurs :
	 1 113a Suc. Louis Aulnette, Mme Marie-Agnes Aulnette.
	 556a Earl Guittet-Desbois.
	 324a Earl Elevage De La Corbeillere.
	 220a Jean-Christophe Auvrai.
 104a Meon Valley Stud, prime non attribuée.

Temps total : 5’21’’48’’’

PARAY-LE-MONIAL
0717	313 dimanche 8 novembre 2020

Terrain BON

Commissaires de courses : Stanislas de VILLETTE – Olivier DUPORTE – 
Philippe FOURNIER – Michel PERROT

 1405 4556 PRIX BUREAU VALLEE
(Steeple-Chase-Cross-Country)

13	000	c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	4	et	5	ans,	les 4 ans, n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu une allocation de 7.000  ; les 5 ans, n’ayant pas, cette 
année, en steeple-chase, reçu une allocation de 5.000. Poids		:	 4	ans,	
65	k.	5	ans,	67	k.	Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
steeple-chases (victoires et places)  : 1 k. par 3.500 cette année et par 
5.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Cross-Country, Dist. 4 500 m env.

 827 2 Godsalino, h, b, 4 ans, par Timos GER et Cybelle 
(Saint Cyrien), 67 k (64 k), D. Lassaussaye (E. Capdet), 
de A. Boisbrunet (s)

 1196  Gamine	Apple’S, f, b, 4 ans, par Saddler Maker (IRE) et 
Rosa Apple’S (Useful), 63 k (64 k), P. Coveliers (S. Nailov-
Ferhanov), E. Clayeux (s)

 1198 3 Torajone, f, b, 5 ans, par Turgeon USA et Toraja [Le Triton 
(USA)], 68 k (65 k), P. Journiac (Q. Jacob), P. Journiac

 1295  Fatale	Des	Ongrais, f, b, 5 ans, par Della Francesca 
USA et Puce Des Ongrais (Cupidon), 65 k (J. Lebrun), 
Chemin & Herpin (s)

 1198  Flore	D’Ainay, f, al, 5 ans, par Coastal Path GB et Sirene 
D’Ainay (Dom Alco), 65 k (61 k), JL. Da Silva (L. Remondet), 
E. Clayeux (s)

 1275  Freydis, f, 5 ans, 65 k (66 k), AND. Roussel (P. Blot), 
AND. Roussel

 1124  Face	A	Face	Sivola, f, 5 ans, 65 k (64 k), A (L. Sloup)
7 partants ; 23 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 439 a
Sans motif : Game Of Bach
encolure, 1 long ¼, 1 long, 2 long ½, 9 long ½.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a
Primes aux éleveurs :

	 904a Daniel Lassaussaye.
	 452a Pierre Coveliers.
	 263a Jean-Dominique Missoffe.
	 179a Norbert Trincot, Mlle Cecile Trincot, Mme Gaelle Trincot, Michel-Eugene 

Menard.
	 84a Stephane Milaveau.

Temps total : 6’7’’20’’’

 1406 4555 PRIX RESTAURANT DU VAL D’OR
(Steeple-Chase)

13	000	c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5	ans	et	au-dessus,	n’ayant pas, cette année, reçu 
8.000 en steeple-chases (victoires et places).	Poids		:	67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et 
places)  : 1 k. par 2.500 cette année et par 3.500 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

   Bazille, h, b.f, 9 ans, par Panoramic GB et Quieville 
(Ragmar), 67 k, Mme M. Benoit (P. Blot), F. Lagarde

 907 2 Al	Clay, h, b, 8 ans, par American Post GB et Ile De 
See (Saint Des Saints), 77 k (73 k), A, Haras de Sivola 
(M. Chailloleau), E. Clayeux (s)

 1299  Soli Star, f, b, 5 ans, par Satri IRE et Ta Solitaire [Loup 
Solitaire (USA)], 69 k, Chemin & Herpin (s) (J. Lebrun), 
Chemin & Herpin (s)

 1245 4 Mona De Baune, f, b, 6 ans, par Spanish Moon 
USA et Rhapsodie St Eloi (Ragmar), 71 k (68 k), 
SCEA Ecurie Domaine de Baune (E. Capdet), 
de A. Boisbrunet (s)
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Certif. vétérinaire : Hamelia De Larre, Lulu Au Togo
Sans motif : Halaisidenuo, Hives
Chev. élim. : Tarlita
1 long, 6 long, 1 long, 1 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a
Primes aux éleveurs :

	 1 113a Laurent Kling, Eric Leray, Alain Dambrines.
	 556a Earl Haras Du Taillis, Andrew John Crabb.
	 324a David Gasnier, Georges Peltier, Mlle Alexandra Peltier, Alain Gasnier.
	 220a Patrick Delhumeau.
 104a Robert Brard.

Temps total : 4’21’’3’’’

 1403 4241 PRIX AL CAPONE II (PRIX ENTREPRISE PHILIPPE ET 
FILS)
(Haies - Femelles)

16	000	c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour pouliches et juments de	4	et	5	ans,	n’ayant pas, cette année, en 
course à obstacles, reçu une allocation de 8.000. Poids		:	4	ans,	66	k.		;	
5	ans,	68	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses 
de haies (victoires et places)  : 1 k. par 2.500 cette année et par 4.000 
l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Haies, Dist. 3 900 m env.

 1280  Tigrette, f, al, 4 ans, par Tigron USA et Samba D’Allier 
[Anabaa Blue (GB)], 66 k (63 k), Mme D. Airaldi (T. Vabois), 
P. Raussin

 1128 3 Galaxie	Joly, f, al, 4 ans, par Barastraight (GB) et 
Prudence Jolie (Maresca Sorrento), 67 k (65 k) (V. Morin), 
A. Lefeuvre (s)

 1312 5 Barcarolle, f, b, 5 ans, par Spirit One et Miss Oversea 
[Royal Academy (USA)], 69 k (65 k), D. Lumet (M. Cypria), 
E. Leray (s)

 1296 1 Fee Des Marais, f, b, 5 ans, par Ballingarry IRE et Up 
And Under [Astarabad (USA)], 70 k (69 k), Mme J. Potier 
(W. Lajon), S. Zuliani (s)

 1260 4 Srheliga, f, al, 5 ans, par Martaline GB et Eliga [Turgeon 
(USA)], 69 k (66 k), A, Ecurie Pegase (B. Dubourg), 
F. Nicolle

   Kallegria, f, 4 ans, 66 k (65 k) (A. Moriceau), J. Marion (s)
6 partants ; 39 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 572 a
7 long, 3 long ½, 3 long, 1 long, loin.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a
Primes aux éleveurs :

	 1 113a Mme Daniela Airaldi, Mme Lea Renaud.
	 556a Mickael Renaud, Francois-Xavier Lefeuvre.
	 324a Haras Des Sablonnets.
	 220a Jerome Geneve, Mme Pascale Menard.
 104a Ecurie Pegase, Mlle Sabine Mottier.

Temps total : 5’2’’62’’’

 1404 4242 PRIX DU QUARTIER DE ST PASQUIER
(Steeple-Chase)

16	000	c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus,	n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu 5.000 (victoires et places). Poids		:	67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places)  : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Steeple-Chase, Dist. 4 300 m env.

 1251 2 Chabalko, h, b, 8 ans, par Balko et Chamberkoe 
(Chamberlin), 67 k (64 k), G. Dumont (T. Vabois), 
G. Dumont

 1163 3 Ellipse, f, b, 6 ans, par No Risk At All et Sapienza 
[Poliglote (GB)], 70 k (67 k), 0, Ecurie Les Elegantes 
(V. Morin), A. Lefeuvre (s)

 1229 5 Bergerac, h, al, 7 ans, par Spirit One et New Simardiere 
[Epervier Bleu (GB)], 68 k, G. Lenzi (T. Beaurain), 
M. Mescam

 653  Duchesse	De	Launay, f, al, 8 ans, par Ballingarry IRE 
et Princesse Du Soir (Achille), 71 k (68 k), 0, JC. Auvrai 
(B. Dubourg), A. Lacombe

 1256 5 Sleep	Easy	GB, h, b, 8 ans, par Rip Van Winkle IRE et 
Strictly Lambada GB (Red Ransom USA), 70 k (69 k), 0, 
P. Van Der Linden (A. Moriceau), XL. Le Stang

5 partants ; 46 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 796 a
Sans motif : Yellow Field
8 long, 5 long, 1 long, 4 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a
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 1408 4315 PRIX GENERAL BERNARD GIRAUD
(Steeple-Chase)

13	000	c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus,	n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu une allocation de 9.000. Poids		:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et 
places)  : 1 k. par 2.500 cette année et par 4.500 l’année dernière.
(On ne passe pas la ligne des fences)
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Parcours n° 1 : Dist. 4 000 m env.

 1313  Sindarbueno, h, b, 7 ans, par Sinndar IRE et La Grande 
Dame [Daliapour (IRE)], 71 k (70 k), JL. Bertin (Y. Kondoki), 
JL. Bertin

 1313 5 Folish	Gold, f, b, 6 ans, par Full Of Gold et Darling Folish 
(Indian River), 66 k (64 k), Ecurie Challenger (A. Baudoin-
Boin), T. Poché

 1359  Queensca, f, b.f, 6 ans, par Maresca Sorrento et Queen’S 
Pier [King’S Theatre (IRE)], 68 k (65 k), A, G. Androuin 
(K. Carpentier), G. Androuin

 1191 1 Bally	Stone, h, b, 6 ans, par Ballingarry IRE et Backstone 
Slate (Sleeping Car), 71 k (69 k), T. Poché (Mme T. Menuet), 
T. Poché

 1313 4 Crapule, h, b, 8 ans, par Nidor et Sacree Puce [Shaanmer 
(IRE)], 69 k (R. Julliot), E. Leray (s)

 1367 2 Espoir	De	Gagner, h, 6 ans, 71 k (70 k), Mme C. Braire 
(V. Bernard), Rémy Nerbonne

 1305  Queen	Of	Brizais, f, 6 ans, 65 k (64 k) (LP. Dory)
 1313  Zephir	Davril, h, 8 ans, 67 k (64 k), Mme E. Boin 

(Y. Michaux), JC. Baudoin
 1359  Kenzo	GER, h, 8 ans, 67 k, B. Chevet (K. Guignon), 

T. Boivin
9 partants ; 19 eng. ; 3 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 809 a
Eng. Sup. : Folish Gold, Queensca
Sans motif : Dicla
2 long, 1 long, 5 long, 1 long, 4 long, 7 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a
Primes aux éleveurs :

	 904a Jacques Seror.
	 452a Patrick Delhumeau.
	 263a Andre-Marcel Pommerai.
	 179a Regis Barault, Mme Jeanine Barault, Thierry Poche.
	 84a Philippe Pasquier, Mlle Marion David, Ludovic Quantin.

Temps total : 4’43’’81’’’

 1409 4314 PRIX JACQUES D’INDY
(Steeple-Chase)

13	000	c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	4	ans,	n’ayant pas reçu une allocation 
de 6.500, en steeple-chases.	Poids		:	67	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places)  :1 k. par 
3.000.
(On ne passe pas la ligne des fences)
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Parcours n° 1 : Dist. 4 000 m env.

 1314 2 Famous Du Berlais, h, b, 4 ans, par Fame And Glory 
GB et Polly’S Present IRE (Presenting GB), 71 k (67 k), 
Ecurie Hub De Montmirail (L. Salmon), A. Chaille-Chaille

 1247 3 Godiva	Lady, f, b, 4 ans, par Policy Maker (IRE) et 
Traviata [Ultimately Lucky (IRE)], 65 k (64 k), Mme A. Mahe 
(B. Berenguer), P. Quinton (s)

 1314 3 Galop	Du	Large, h, b, 4 ans, par Kapgarde et Princesse 
Turgeon [Turgeon (USA)], 71 k, A, P. Noue (R. Julliot), 
P&C. Peltier (s)

 1303 1 Gyalco, h, b, 4 ans, par Falco USA et Toscane Du Roc 
[Khalkevi (IRE)], 69 k (65 k), A (Q. Defontaine), XL. Le Stang

 1196 4 Guenola Conti, f, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Orne 
Saosnoise [Pistolet Bleu (IRE)], 66 k, Ecurie Patrick Joubert 
(E. Labaisse), de A. Boisbrunet (s)

 1192 1 Masowo, h, 4 ans, 69 k (68 k), G. Blain (T. Henderson), 
G. Macaire (s)

 1346 3 Sun	D’Art, h, 4 ans, 72 k (69 k), EARL Ecurie des Mottes 
(A. Baudoin-Boin), J. Jouin

 1303 2 Farasilver, h, 4 ans, 68 k, A, O. Monnier (Y. Kondoki), 
S. Foucher

 1263 4 Falkia, f, 4 ans, 67 k (66 k), S. Seignoux (V. Bernard), 
Mme V. Seignoux

9 partants ; 20 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 135 a
6 long, ¾ long, 1 long, 1 long, 1 long, 3 long ½, ¾ long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a
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 1304 4 Flush	De	Leap, f, b, 5 ans, par Cokoriko et Fairyleap 
[Leeds (IRE)], 66 k (62 k), S. Maurer (Mme C. Picard), 
S. Maurer

 952 5 Scat	Succes, h, 6 ans, 70 k (67 k), D. Bellanger 
(MA. Mermel), N. Bellanger (s)

 1197  Fine	Angels, f, 7 ans, 70 k (67 k), Arn. Nicolas 
(J. Zerourou), Y. Bonnefoy (s)

7 partants ; 27 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 260 a
Sans jockey : Pinguscia Chantime
¾ long, 3 long ½, 1 long ¾, 3 long ½, 7 long ½, 1 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a
Primes aux éleveurs :

	 904a Thierry Cypres.
	 452a Jacky Rauch.
	 263a Jerome Prodhomme, Francis Nueno.
	 179a Scea Ecurie Domaine De Baune.
	 84a Mme Martine Bordat.

Temps total : 4’59’’10’’’
Le jockey Lukas SLOUP s’étant accidenté lors de la première course, 
l’entraîneur n’ayant pas trouvé de remplaçant, a déclaré le cheval No8 
PINGUSCIA CHANTIME non partant.

 1407 4557 PRIXJEAN RAVE ET FILS MATERIELS AGRICOLES
(Steeple-Chase-Cross-Country)

13	000	c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus,	 n’ayant pas, depuis le 
1er septembre de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu une 
allocation de 7.000.	 Poids		:	 67	k.	 Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places)  :1 k. par 3.000 
cette année et par 6.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Cross-Country, Dist. 4 500 m env.

 1307 4 Esprit De Quartier, h, b.f, 6 ans, par Network 
GER et Pertinente (Robin Des Champs), 72 k (71 k), 
Vcte de M. Soultrait (S. Nailov-Ferhanov), de A. Boisbrunet (s)

 1308  Dark Wood, h, b, 7 ans, par Bonbon Rose et Sherywood 
[Sheyrann (IRE)], 68 k, S. Couvreur (J. Lebrun), S. Couvreur

 1343 5 Desirs Des Blaises, h, b, 7 ans, par Lucarno USA et 
Loutre [Luchiroverte (IRE)], 68 k, A. Roussel (P. Blot), 
A. Roussel

 1321  Eronimo, h, b.f, 6 ans, par Way Of Light USA et Ore 
(Verbier), 67 k (64 k), 0, J. Planque (s) (Q. Jacob), 
J. Planque (s)

 1308  Corentin	Collonges, h, b, 8 ans, par Fragrant Mix (IRE) 
et Flicka Collonges (Trebrook), 68 k (65 k), A (MA. Mermel)

 1107  Deesse Fleur, f, 10 ans, 68 k (65 k), Mme S. Marsch 
(J. Zerourou), Mme S. Marsch

 1307  Eau De Vie Sivola, f, 6 ans, 68 k (64 k), A, 
Haras de Sivola (E. Capdet), E. Clayeux (s)

7 partants ; 22 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 195 a
Sans jockey : Diane Colombe
2 long, 4 long ½, 5 long ½, 3 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a
Primes aux éleveurs :

	 904a Vcte Eric De Soultrait.
	 452a Francois Couvreur.
	 263a Mme Audrey Dury.
	 179a Daniel Pironneau.
	 84a Gaec Delorme Freres.

Temps total : 5’54’’20’’’
Le jockey Lukas SLOUP s’étant accidenté lors de la première course, 
l’entraîneur n’ayant pas trouvé de remplaçant, a déclaré le cheval No8 
DIANE COLOMBE non partant.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête pour analyser 
les circonstances de la chute, sur le plat, à la sortie de la carrière, du no4 
EAU DE VIE DE SIVOLA (E. CAPDET).
Après vision du film contrôle, le jockey, Etienne CAPDET, pris en charge 
par les secours, n’a pu être entendu. Il résulte que le cheval a glissé seul 
sans que la responsabilité d’un autre concurrent ne soit engagée.

SAUMUR
0238	313 dimanche 8 novembre 2020

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Patrick GALLOUX – Laure BOURINEAU – 
Frédéric GUILLON – Gilbert LENZI
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Agissant d’office, les commissaires ont ouvert une enquête sur les causes 
et les circonstances de la chute du jockey Quentin DEFONTAINE au 
départ.
Après avoir entendu le juge de départ et un représentant de l’entraînement 
DELORME en leurs explications, les Commissaires ont adressé des 
observations au représentant de l’entrainement DELORME sur le 
comportement du cheval LUTIN D’AUDOUVILLE qui en partant est venu 
percuter ULYSSE DE LOUCAS.
L’entraîneur a déclaré que le cheval est parfois très tendu et qu’il mettait 
tout en oeuvre, comme l’accompagner en main au départ, pour que cela 
se passe au mieux.

ANGERS
0201	316 mercredi 11 novembre 2020

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Emmanuel CHEVALIER du FAU – 
Alexis RENAULT – Hervé ROBERT

 1412 4318 PRIX WLADIMIR HALL
(Haies - Femelles - Autres Que Pur Sang)

16	000	c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour pouliches de	 4	 et	 5	ans, n’étant pas de race Pur Sang, n’ayant, 
cette année, ni reçu 8.000 (victoires et places), en courses de haies, ni 
reçu d’allocation en steeple-chase. Poids		:	 4	ans,	 66	k.		;	 5	ans,	 68	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies 
(victoires et places)  : 1 k. par 2.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Haies, Dist. 3 800 m env.

 1289 2 Graine	D’Estruval, f, b, 4 ans, par Ballingarry IRE 
et Tonelle D’Estruval [Fragrant Mix (IRE)], 68 k (67 k) 
(T. Henderson), G. Macaire (s)

 1295 2 Fez, f, b.f, 5 ans, par Coastal Path GB et Quistis 
[Network (GER)], 70 k (67 k), Cte AA. Maggiar (A. Nail), 
E&G. Leenders (s)

 1295 5 Famous	D’Or, f, b, 5 ans, par Archange D’Or (IRE) et 
Oseille (Lute Antique), 68 k (64 k), Chemin & Herpin (s) 
(E. Bougon Bougeard), Chemin & Herpin (s)

 1340  Fautilunedenuo, f, b.f, 5 ans, par Spirit One et Ucocotte 
(Califet), 71 k (70 k), G. Denuault (s) (E. Metivier), 
G. Denuault (s)

 424 3 Galop Premier, f, b.f, 4 ans, par Nidor et Vamp De L’Iton 
[Goldneyev (USA)], 67 k (64 k), C. Herman (M. Cypria), 
E. Leray (s)

 1295  Galerne, f, 4 ans, 66 k, J. Marion (s) (T. Beaurain), 
J. Marion (s)

 1365  Fee	Des	Champs, f, 5 ans, 68 k (65 k), PJ. Fertillet 
(G. Richard), PJ. Fertillet

7 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 308 a
encolure, 2 long, 3 long, ¾ long, 5 long, 1 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a
Primes aux éleveurs :

	 1 113a Mme Bernard Le Gentil.
	 556a Herve D’ Armaille.
	 324a Mme Chantal Alglave, Antoine Alglave.
	 220a Guy Denuault, Mlle Laetitia Denuault, Maxime Denuault, Mme Liliane Denuault.
 104a Claude Herman.

Temps total : 4’51’’20’’’

 1413 4319 GRANDE COURSE DE HAIES D’ANGERS
(Haies - Handicap de catégorie)

27	000	c (12 960, 6 480, 3 780, 2 565, 1 215) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	57	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	72	k.
Haies, Dist. 4 100 m env.
Référence : +15.

   Dinan, h, al, 7 ans, par Bernebeau et Jivara D’Avril 
(Trebrook), 65 k (63 k), M. Mescam (Mme S. Geffriaud), 
M. Mescam

 1286  Ecrinrose, h, al, 6 ans, par Full Of Gold et Rose 
Beryl [Lost World (IRE)], 72 k (70 k), A, J. Michel 
(Mme P. Dominois), D. Sourdeau de Beauregard (s)

 1205 4 Ervan, h, al, 6 ans, par Zambezi Sun GB et Sacoleva 
[Lavirco (GER)], 71 k (67 k), Couetil Elevage 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s)

3 800 m
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Primes aux éleveurs :
	 904a Jean-Marc Lucas.
	 452a Jean-Pierre Mahe, Mme Coralie Govignon.
	 263a Pascal Noue.
	 179a Yves Longepe.
	 84a Patrick Joubert, Nicolas Ferrand.

Temps total : 4’43’’81’’’

 1410 4316 PRIX WLADIMIR HALL
(Steeple-Chase-Cross-Country)

12	000	c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	4	ans.	Poids		:	4	ans,	67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places)  : 1 k. par 4.000 .
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
(On ne passe pas la ligne des fences)
Parcours n° 3 : Dist. 4 500 m env.

 852 5 Galcoflaur, h, al, 4 ans, par Falco USA et Persiflaura 
(Mansonnien), 69 k, Mustang SARL (R. Julliot), 
P&C. Peltier (s)

 1242  Geny	Des	Airs, f, gr, 4 ans, par Last Train GB et Sereine 
De Farges (Dom Alco), 72 k (68 k), L. Mapas (F. Besson), 
Gab. Leenders (s)

 1311 2 Tarapour, h, gr, 4 ans, par Excelebration IRE et Tazkara 
[Sinndar (IRE)], 68 k (65 k), J. Jouin (A. Baudoin-Boin), 
J. Jouin

 1151 1 Raphari, h, 4 ans, 71 k, A, M. Pehu (W. Denuault), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 1327  Grand Cru De Vieve, h, 4 ans, 67 k, A, K. Plisson 
(Y. Plumas), K. Plisson

5 partants ; 10 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 75 a
4 long, 5 long ½.
5 760a – 2 880a – 1 680a
Primes aux éleveurs :

	 835a Mme Armand Humeau, Alain Humeau, Alexandre Humeau, Xavier Humeau.
 417a Laurent Mapas.
	 243a S.A. Aga Khan.

Temps total : 5’48’’65’’’

 1411 4317 PRIX DE LA VILLE DE SAUMUR
(Steeple-Chase-Cross-Country)

15	000	c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus, ayant, cette année, en steeple-
chase, reçu une allocation. Poids		:	66	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places)  : 1 k. par 
4.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.
(On passe la ligne des fences)
Parcours n° 4 : Dist. 5 300 m env.

 1316  Espoir, h, b, 6 ans, par Spider Flight et Lady Va (Useful), 
72 k, J. Marion (s) (E. Labaisse), J. Marion (s)

 432  Denalie Bellevue, f, gr, 7 ans, par Full Of Gold et Sister 
Du Berlais [Turgeon (USA)], 69 k, G. Martin (R. Julliot), 
E. Leray (s)

 1316  Vitador, h, b, 11 ans, par Nidor et Bela Maria Has [Lost 
World (IRE)], 72 k, E. Leray (s) (Y. Plumas), E. Leray (s)

 1315 2 Brin De Cotte, h, al, 9 ans, par Nickname et Surprise 
De Cotte (Agent Bleu), 68 k, 0, JP. Gasnier (V. Bernard), 
JP. Gasnier

 1258 3 Cargy	Du	Quartier, f, b, 8 ans, par Maresca Sorrento 
et Cargyliose [Hellios (USA)], 66 k, A, Mme AS. Bernier 
(A. Baudoin-Boin), D. Bernier

 1195 4 Tuticolle, h, 13 ans, 67 k, 0, S. Dory (LP. Dory), S. Dory
 1316  Ulysse	De	Loucas, h, 12 ans, 73 k, D. Delorme 

(Y. Kondoki), D. Delorme
 1240 2 Lutin	D’Audouville, h, 7 ans, 68 k, D. Delorme 

(Q. Defontaine), D. Delorme
8 partants ; 23 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 475 a
Sans motif : Bakero Du Mesnil
1 long, 2 long ½, 6 long, 1 long.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a
Primes aux éleveurs :

	 1 044a Gaec Longchamp.
	 522a Jean-Pierre Bichon.
	 304a Patrick Beudard, Eric Leray.
	 206a Georges Richardot, Mme Agnes Geoffroy.
	 97a Mme Nicole Berdoll, Suc. Jean-Charles Berdoll.

Temps total : 6’44’’54’’’
Suite à la chute de Wilfrid Denuault durant la réunion, les Commissaires 
ont autorisé sont remplacement par Quentin Defontaine (Lutin 
dAudouville) au poids de 68 kg.
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 1415 4607 STEEPLE-CHASE NATIONAL DES ANGLO-ARABES
(Steeple-Chase	-	Anglo-Arabes	12,5	%	et	plus)

Réservée F.E.E.

40	000	c (19 200, 9 600, 5 600, 3 800, 1 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	5	ans	et	au-dessus, anglo-
arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en France, 
comptant au moins 12,5 % de sang arabe. Poids		:	5	ans,	66	k.	;	6	ans	
et	 au-dessus,	 68	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en steeple-chase (victoires et places)  : 1 k. par 20.000 cette année et par 
40.000 l’année dernière. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang 
arabe recevront 1 k. 1/2  ; 25 %, 3 k. ; 37,5 %, 6 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k..
L’Association Anglo-Course offrira une prime de 1.200 euros au 
propriétaire du cheval classé 6e, de 800 euros au propriétaire du 
cheval classé 7e et de 500 euros au propriétaire du cheval classé 
8e, sous réserve que le propriétaire, l’éleveur et l’entraîneur soient 
inscrits au Fonds de l’Elevage Anglo-Arabe.
Parcours n° S7 : Steeple-Chase, Dist. 4 100 m env.

 1164 1 Foofighters, h, b, 5 ans, par Apsis GB et Invention 
De Brejoux (Albert Du Berlais), 66 k, de E. Waresquiel 
(J. Charron), D. Sourdeau de Beauregard (s)

   Aragorn	D’Alalia, h, b, 10 ans, par Iris De La Brunie et 
Miss Libertine (Zeffir), 65 k, C. Andre (A. Zuliani), F. Nicolle

 1164 4 Fenomene	D’Oc, h, b, 5 ans, par Kap Rock et Sexy D’Oc 
(Chef De Clan), 67 k, A, A. Chaille-Chaille (P. Dubourg), 
A. Chaille-Chaille

 1164 2 San Petrone Corso, h, al, 7 ans, par Olzarte De 
Collongues et Smoke (Rosy Fast), 65 k (61 k), A. Bardini 
(L. Zuliani), F. Nicolle

 1219 3 Farnese	De	Lagarde, f, b, 5 ans, par Benevolo De 
Paban et Reine Lauteix (Jebeland Pontadour), 63 k (61 k), 
SC Ecurie Couderc (Mme N. Desoutter), de T. Lauriere

 158  Don Corleone, h, 8 ans, 65 k (64 k), Mme D. Airaldi 
(R. Mayeur), P. Raussin

   Ereb De La Brunie, h, 6 ans, 65 k, G. Dauvergne 
(K. Dubourg), G. Macaire (s)

7 partants ; 10 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 100 a
4 long ½, 2 long, 1 long, 1 long, loin.
19 200a – 9 600a – 5 600a – 3 800a – 1 800a
Primes aux éleveurs :

	 2 784a Emmanuel De Waresquiel.
	 1 392a Patrick Soudier, Alain Vieille.
	 812a Jean-Manuel Charmes.
	 551a Mathieu Maurizi.
	 261a Sc Ecurie Couderc, Philippe Couderc.

Temps total : 5’24’’79’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre DON CORLEONE à ne faire 
qu’un tour de rond de présentation et à se rendre au départ en main non 
monté, l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.

 1416 4605 PRIX DANIEL MERLE
(Steeple-Chase)

41	000	c (19 680, 9 840, 5 740, 3 895, 1 845) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	3	ans, n’ayant pas, en steeple-chase, 
reçu une allocation de 12.500.	 Poids		:	 67	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places)  : 1 k. par 
4.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 350 m env.

 1268  A Babord, f, b, 3 ans, par Balko et Border Line [Turgeon 
(USA)], 68 k (D. Gallon), G. Macaire (s)

 1109 3 Queen Du Berlais, f, al, 3 ans, par Muhtathir GB et 
King’S Daughter [King’S Theatre (IRE)], 66 k, S. Munir 
(K. Nabet), D. Cottin (s)

 1211 1 Hemevoici, h, n.p, 3 ans, par Saint Des Saints et 
Montbresia (Video Rock), 69 k, A, J. Detre (B. Lestrade), 
F. Nicolle

 1223  Heniway, f, b, 3 ans, par Galiway (GB) et Lorenzia 
[Poliglote (GB)], 67 k, 0, D. Goncalves (J. Da Silva), 
J. Bertran de Balanda (s)

 1328 3 Chudamani, h, b, 3 ans, par Bathyrhon GER et Celavie 
[Khalkevi (IRE)], 68 k (64 k), A, H. de Waele (F. Girard), 
P. Lenogue

 1351 1 Vernon	Subutex, h, 3 ans, 70 k (67 k), 
Pegasus Farms Ltd (C. Smeulders), M. Seror (s)

 1351 3 Keradam, h, 3 ans, 67 k (66 k), 0, A. Incurvaja 
(R. Mayeur), P. Lenogue

7 partants ; 16 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 434 a
courte encolure, encolure, 1 long, 1 long ½, 2 long.
19 680a – 9 840a – 5 740a – 3 895a – 1 845a
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 1301 2 Bric, h, b.f, 5 ans, par Myboycharlie IRE et Bramble 
IRE (Mark Of Esteem IRE), 68 k (64 k), JL. Bertin 
(Mme L. Suisse), JL. Bertin

 1312 1 Gaelick	Kap, f, b.f, 7 ans, par Kapgarde et Gaelika (IRE) 
(Pistolet Bleu IRE), 681/2 k (671/2 k), A, D. Huyck (A. Coupu), 
N. Paysan

 1301 3 Douceurf, f, 7 ans, 68 k, 0, Mme AS. Bernier (T. Beaurain), 
D. Bernier

 1306 4 Dors Dine, f, 7 ans, 62 k (63 k), B. Beaunez 
(M. Farcinade), B. Beaunez

 1068  Serienschock	GER, h, 12 ans, 72 k, A, Mme B. Rosa 
(O. Jouin), Mme A. Rosa

 449  Astara De Lune, f, 8 ans, 68 k (65 k), PJ. Fertillet 
(G. Richard), PJ. Fertillet

 1347 3 Buen Star, h, 7 ans, 70 k (67 k), A, Mme C. Metayer 
(A. Davodi), Y. Fertillet (s)

10 partants ; 35 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 920 a
Eng. Sup. : Dinan, Ervan
4 long, 1 long ½, ¾ long, encolure, courte encolure, 2 long, 2 long, 
1 long, 2 long ½.
12 960a – 6 480a – 3 780a – 2 565a – 1 215a
Primes aux éleveurs :

	 1 879a Francois-Marie Cottin, Gilbert Mesnil.
	 939a Jean Michel, Patrick Perrier, Dominique Le Breton.
	 548a Couetil Elevage.
	 371a Scuderia Sant’Ambroeus S. R. L. .
 176a Mme Karine Perreau, Bertran De Balanda (S), Michel Denisot.

Temps total : 5’3’’54’’’

 1414 4320 PRIX GASTON DESPRES - PRIX DU SALON DU CHEVAL
(Steeple-Chase)
(L)

46	000	c (22 080, 11 040, 6 440, 4 370, 2 070) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus,	 n’ayant pas, en steeple-
chase, depuis le 1er mars de cette année inclus, reçu une allocation de 
18.000.	Poids		:	67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en steeple-chases (victoires et places)  : 1 k. par 6.000 cette année et par 
13.000 l’année dernière.
Parcours n° IE : Dist. 4 600 m env.

 1224 2 Fan	D’Apple’S, h, b, 5 ans, par Saddler Maker (IRE) et 
Rosa Apple’S (Useful), 71 k, 0, P. Coveliers (S. Paillard), 
P&C. Peltier (s)

 959 1 Datcha	Des	Mottes, f, b, 7 ans, par Maresca Sorrento et 
Omance (Video Rock), 69 k, Mme D. Pecout (T. Chevillard), 
F. Nicolle

 1286 2 Derby	Des	Pictons, h, b.f, 7 ans, par Khalkevi IRE et 
Selaia [Panoramic (GB)], 71 k, A, SCEA Marais des Pictons 
(T. Beaurain), O. Sauvaget (s)

 1248 1 Dindin, h, b, 7 ans, par Balko et Taguy Star (Visionary), 
68 k, J. Detre (C. Riou), A. Lacombe

 1236 6 Radiologue, h, al, 8 ans, par Doctor Dino et Radio 
Londres (Kaldounevees), 68 k, A, L. Glemin (A. Nail), 
E&G. Leenders (s)

 1175 5 Elisa	Des	Obeaux, f, 6 ans, 68 k, A (O. Jouin)
 1256 1 Lux	De	La	Barre, h, 9 ans, 68 k, Mme M. Busteau (G. Viel), 

L. Viel (s)
 1286  Espoir De Bellouet, h, 11 ans, 68 k, A, AA. Neveu 

(H. Lucas), B. Lefevre (s)
8 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 945 a
Eng. Sup. : Datcha Des Mottes
Sans motif : Eho Lord
courte encolure, 2 long ½, 2 long, 4 long, 1 long, 1 long.
22 080a – 11 040a – 6 440a – 4 370a – 2 070a
Primes aux éleveurs :

	 3 201a Ronny Coveliers.
	 1 600a Earl Ecurie Des Mottes.
	 933a Scea Marais Des Pictons.
	 633a Thomas Vigneron, Mathieu Lochin, Loic Lochin.
	 300a Mme Henri Devin.

Temps total : 5’39’’3’’’

COMPIÈGNE
0880	316 mercredi 11 novembre 2020

Terrain TRES LOURD

Commissaires de courses : Patrick SOURD – Nicole BRAEM – 
Julien COISNE
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10 partants ; 40 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 652 a
Sans motif : Reve Harbour, Mot Pour Mot
1 long ¼, courte encolure, 1 long ½, ¾ long, 7 long, 1 long, 5 long, 
2 long, 2 long.
17 280a – 8 640a – 5 040a – 3 420a – 1 620a
Primes aux éleveurs :

	 2 505a Mlle Christelle Rebillon.
	 1 252a Jacques Cypres, Laurent Couetil.
	 730a Jean-Marc Lucas, Ballantines Racing Stud Ltd.
	 495a Thierry Cypres, David Lumet, Pierre Coveliers.
	 234a Thierry Cypres.

Temps total : 4’20’’37’’’

 1419 4604 PRIX DE LA HAGUE
(Haies - À réclamer - Jockeys < à 40 victoires)

20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au dessus, mis à réclamer pour 9.000, 
11.000 ou 13.000.	Poids		:	68	k. Les chevaux mis à réclamer pour 11.000 
porteront 2 k. ; pour 13.000 4 k. En outre, les chevaux ayant, cette 
année, en courses de haies, reçu une allocation de 9.000 porteront 2 k.  ; 
plusieurs allocations de 9.000, 4 k.
Pour	 Apprentis,	 Jeunes	 Jockeys	 et	 Jockeys	 n’ayant	 jamais	 gagné	
quarante	courses.
Les	remises	de	prix,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 3 800 m env.

 1235  Vimont, h, b.f, 5 ans, par Teofilo IRE et Vauville IRE 
(Invincible Spirit IRE), 68 k, 0, (9 000), N. Saltiel 
(T. Andrieux), C&Y. Lerner (s)

 1326  Touz	Day, h, b, 6 ans, par Sunday Break JPN et Touz 
De Saint Cyr (Saint Cyrien), 68 k, (9 000) (L. Zuliani), 
D. Bressou

 1375  Fantastic	Sun, f, b.f, 5 ans, par Soldier Of Fortune IRE et 
Pray For Sun IRE (Fantastic Light USA), 66 k, 0, (9 000), 
T. Lebaron (PA. Grondin), J. Bertran de Balanda (s)

 1326  Gaelik First, f, b.f, 5 ans, par Blue Bresil et Gaelika 
(IRE) (Pistolet Bleu IRE), 70 k (68 k), (11 000), DH. Dubois 
(Mme E. Fontaine)

 1326  Spirou De Lune, h, gr, 5 ans, par Spirit One et Tikidoun 
(Kaldoun), 70 k, (11 000), M. Rolland (s) (K. Deniel), 
M. Rolland (s)

 1326  Filmoitout, h, 5 ans, 72 k, 0, (13 000), O. Trinquet 
(G. Meunier), S. Dehez (s)

 1358  Saaluste, h, 5 ans, 68 k, (9 000), D. Cole (F. Girard), 
P. Lenogue

 554  Lascar	Gris, h, 6 ans, 68 k, A, (9 000), Ecurie de Roebeck 
(N. Barzalona), D. Cottin (s)

 542 4 Take	Two, h, 7 ans, 70 k, A, (11 000), H. de Waele 
(M. Rame), P. Lenogue

 177  Zappeur, h, 5 ans, 72 k, (13 000), M. Boutin (s) 
(L. Vandamme), Butel & Beaunez (s)

 1236  De Temps En Temps, h, 7 ans, 68 k, (9 000), 
Ecurie Centrale (B. Dubourg), FM. Cottin (s)

11 partants ; 37 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 644 a
1 long, 5 long, 1 long ¼, 7 long, 2 long, 1 long, encolure, 1 long, 1 long.
9 600a – 4 800a – 2 800a – 1 900a – 900a
Primes aux éleveurs :

	 1 392a Ecurie Skymarc Farm.
	 696a Philippe Brecheteau.
 406a Aleyrion Bloodstock Ltd, Mlle Francoise Laroche.
	 275a Mme Karine Perreau, Jehan Bertran De Balanda.
	 130a Francis Picoulet.

Temps total : 4’50’’58’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey 
Nicolas BARZALONA en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache (1re infraction - 6 coups).

 1420 4603 PRIX DU SIMPLON
(Haies)

36	000	c (17 280, 8 640, 5 040, 3 420, 1 620) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	4	ans, n’ayant, en courses à obstacles, 
ni couru trois fois, ni reçu deux allocations.	 Poids		:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places)  : 1 k. par 4.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 292  Marty	Mcfly, h, b, 4 ans, par Brave Mansonnien et 
Singapore Guest (Sagacity), 67 k, J. Buez (R. Julliot), 
J. Delaunay
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Primes aux éleveurs :
	 2 853a Mme Benoit Gabeur, Pierre-Olivier Robert.
	 1 426a Jean-Marc Lucas.
	 832a Serge Barthelemy.
	 564a Mme Carine Leonardi.
	 267a Earl Haras De Nonant Le Pin.

Temps total : 4’15’’50’’’

 1417 4601 PRIX PAULETTE ROLLAND (PRIX SPERANZA)
(Haies - Femelles)

36	000	c (17 280, 8 640, 5 040, 3 420, 1 620) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3	ans, n’ayant pas, en courses de haies, reçu une 
allocation de 11.000. Poids		:	 66	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues (victoires et places) en courses de haies  : 1 k. par 4.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 1213 2 Hadaline, f, b, 3 ans, par Cokoriko et Abacab [Boris De 
Deauville (IRE)], 67 k, Ecurie Madame Jacques Cypres 
(J. Charron), D. Sourdeau de Beauregard (s)

 1271 2 La Prima Donna, f, b.f, 3 ans, par Saint Des Saints 
et Princesse D’Anjou (Nononito), 68 k, Mme L. Kneip 
(J. Da Silva), S. Dehez (s)

 1276 1 Harowa, f, b, 3 ans, par Kapgarde et Redowa [Trempolino 
(USA)], 70 k, T. Amos (D. Gallon), G. Macaire (s)

 951 1 Fiere De Toi, f, b.f, 3 ans, par Kapgarde et Folle De Toi 
[Sageburg (IRE)], 69 k, Ecurie des Mouettes (K. Nabet), 
D. Cottin (s)

 1176 4 Raffles	Gitane, f, b, 3 ans, par Kapgarde et Gitane Du 
Berlais (Balko), 67 k, S. Munir (M. Regairaz), D. Bressou

 977 3 Heroine Smart, f, 3 ans, 69 k, Ecurie Smart (D. Mescam), 
M. Mescam

 951 2 Miss Braltar, f, 3 ans, 67 k, G. Codre (G. Re), M. Mescam
   Hystorique, f, 3 ans, 66 k (62 k), E. Roussel (G. Meunier), 

S. Dehez (s)
 1176 3 Hirondel Bouloise, f, 3 ans, 67 k, Mme M. Bryant 

(J. Reveley), H. Merienne
 1167 5 Raffles	Lox, f, 3 ans, 66 k, S. Munir (A. Zuliani), F. Nicolle

10 partants ; 34 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 903 a
5 long, ¾ long, 3 long, 1 long ¼, 1 long, 9 long, 7 long, 3 long.
17 280a – 8 640a – 5 040a – 3 420a – 1 620a
Primes aux éleveurs :

	 2 505a Jacques Cypres.
	 1 252a Francois-Marie Cottin.
	 730a Pierre De Maleissye Melun.
	 495a Ecurie D.
	 234a Simon Munir, Isaac Souede.

Temps total : 4’18’’92’’’

 1418 4602 PRIX LYCOMING
(Haies - Mâles et Hongres)

36	000	c (17 280, 8 640, 5 040, 3 420, 1 620) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3	ans, n’ayant pas, en courses 
de haies, reçu une allocation de 11.000. Poids		:	 66	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places)  : 1 k. par 4.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 1243 1 Le	Petit	Nice, h, n.p, 3 ans, par Top Trip (GB) et Old 
Beino (Highest Honor), 69 k (66 k), Ecurie Pigoni M&M 
(Mme C. Prichard), R. Chotard

 1243 2 Hola Que Tal, h, b, 3 ans, par Saddler 
Maker (IRE) et Quizas Jolie (Video Rock), 67 k, 
Ecurie Madame Jacques Cypres (B. Lestrade), 
E. Clayeux (s)

 658 5 Colbert Du Berlais, h, b, 3 ans, par Poliglote (GB) et 
Hermine Du Berlais (IRE) (Saint Des Saints), 66 k, S. Munir 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

 1223 4 Apple ‘S Pierro, h, gr, 3 ans, par Martaline GB et Apple’S 
For Ever [Nikos (GB)], 66 k (64 k), Ecurie Pierre Pilarski 
(B. Le Clerc), G. Macaire (s)

 1159 3 Hosaville, h, b, 3 ans, par Gris De Gris (IRE) et 
Rosaville (Video Rock), 67 k, Ecurie Thierry Cypres & Fils, 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 1218 2 Martin	Spirit	(IRE), h, 3 ans, 67 k, 
Ecurie Normandy Spirit (A. Zuliani), F. Nicolle

 1324  Mix	Angel, m, 3 ans, 66 k (A. Renard), D. Cottin (s)
 1230  Apaulstar, h, 3 ans, 66 k (67 k), M. Arias (J. Reveley), 

H. Merienne
 1218 1 Horse	Maha, h, 3 ans, 72 k, B. Chalmel (D. Gallon), 

G. Macaire (s)
 1228  Kalimandjaro, h, 3 ans, 66 k (62 k), Ecurie Michael Rizieri 

(T. Andrieux), Y. Fouin (s)
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Temps total : 4’58’’0’’’

 1422 4608 GRAND STEEPLE-CHASE-CROSS-COUNTRY DE 
COMPIEGNE
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(L)

40	000	c (19 200, 9 600, 5 600, 3 800, 1 800) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5	ans	 et	 au-dessus. Poids		:	 65	k. Surcharges 
accumulées et limitées à 7 k. pour les sommes reçues en steeple-chases 
(victoires et places)  : 1 k. par 8.000 cette année et par 18.000 l’année 
dernière.
Parcours n° C2 : Cross-Country, Dist. 5 400 m env.

 1273 1 Etat	D’Espry, h, b.f, 6 ans, par Muhtathir GB et Sably 
[Marchand De Sable (USA)], 67 k, Ecurie Magnien 
(J. Reveley), E. Clayeux (s)

 1137 1 Etonnant, h, gr, 6 ans, par Lord Du Sud et Soulte 
[Alberto Giacometti (IRE)], 68 k, D. Clayeux (de F. Giles), 
E. Clayeux (s)

 1183 1 Drop	D’Estruval, h, b, 7 ans, par Balko et Tonelle 
D’Estruval [Fragrant Mix (IRE)], 72 k (K. Dubourg), 
G. Macaire (s)

 1222  Surdoue De Ballon, h, gr, 7 ans, par Turgeon USA et 
Nile Breeze [Phantom Breeze (IRE)], 68 k, 0 (R. Julliot), 
L. Carberry (s)

 1273 2 Thiago	Des	Dunes, h, b, 6 ans, par Al Namix et Crystal 
Spark [Northern Crystal (GB)], 66 k, Ecurie des Dunes 
(L. Brechet), P. Quinton (s)

 1273 3 Daffodil Rose, h, 7 ans, 66 k, Mme J. Picard (MA. Dragon), 
J. Zuliani

 1137 2 Black’N	Roses, h, 6 ans, 69 k (B. Gelhay)
 1273 5 Don Du Ciel, h, 7 ans, 66 k, A, Ch. Dubourg (s) 

(C. Lefebvre), Ch. Dubourg (s)
8 partants ; 14 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 184 a
8 long, 1 long ¼, 2 long, 1 long, ½ long, 1 long, 2 long.
19 200a – 9 600a – 5 600a – 3 800a – 1 800a
Primes aux éleveurs :

	 2 784a Charles Magnien.
	 1 392a Dominique Clayeux.
	 812a Mme Bernard Le Gentil.
	 551a Robert Gasche-Luc.
	 261a Ecurie Des Dunes.

Temps total : 7’27’’29’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le Gentleman Rider Léo-Paul 
BRECHET en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de 
monter pour une durée de 2 jours, pour s’être présenté à la pesée après 
la course à un poids supérieur de plus de 600 grammes à celui enregistré 
lors de la pesée précédant la course.

MACHECOUL
0130	316 mercredi 11 novembre 2020

Terrain LOURD

Commissaires de courses : Bernard DERSOIR – Christophe GICQUEL – 
Muriel PRIOUZEAU – Claude BURGAUD

 1423 4206 PRIX LE CHAI D’ANTHON
(Haies)

12	000	c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	3	ans, n’ayant pas, en course de haies, 
reçu 2.000 (victoires et places). Poids		:	67	k.	Les poulains et pouliches 
ayant, en course de haies, reçu 1.000 (victoires et places) porteront 2 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Haies, Dist. 3 500 m env.

   Bring	Him	Peace	IRE, h, gr, 3 ans, par French 
Navy GB et Tuilelaith IRE [Clodovil (IRE)], 67 k (66 k), 
W. Van Der Auwera (M. Lefebvre), N. Chevalier

 1309 4 Andromeda, f, b, 3 ans, par Masked Marvel GB et Gaelic 
Star [Astarabad (USA)], 67 k (64 k), V. Carme (M. Gorieu), 
Gab. Leenders (s)

   New	President, h, b, 3 ans, par Sinndar IRE et Sun Song 
[Dr Fong (USA)], 67 k (63 k), 0 (Y. Follin), F. Foucher

 1174 5 Chimene, f, b, 3 ans, par Masked Marvel GB et Chamoss 
World [Lost World (IRE)], 65 k (62 k), A. Vandenhove 
(M. Bonsergent), L. Viel (s)

   Heidie Will, f, b, 3 ans, par Saint Des Saints et Bonne 
Graine [Coastal Path (GB)], 65 k (64 k), MJ. Rivaillon 
(V. Morin), A. Lefeuvre (s)

 386  Prince	Anjou, h, 3 ans, 67 k (66 k), Mustang SARL 
(H. Rodriguez Nunez), L. Cadot
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 1128 1 Georges	Jean, h, b, 4 ans, par Rail Link GB et Lady De 
Vesvre [Sassanian (USA)], 69 k, A, Gab. Leenders (s)

 1376  The	Painter, h, al, 4 ans, par Hurricane Run IRE et Vigee 
Le Brun USA (Pulpit USA), 67 k, Ecurie Centrale (D. Ubeda), 
FM. Cottin (s)

   Kheliana	Chope, f, gr, 4 ans, par Kheleyf USA et Zaliana 
[Daliapour (IRE)], 65 k (61 k), R. Frances (T. Andrieux), 
Y. Fouin (s)

 1220 1 Guerre Des Gaules, f, b, 4 ans, par Walk In The 
Park IRE et Bergere De Cercy (Tirwanako), 69 k, A, 
SCEA Haras de Peyre (J. Da Silva), Y. Fouin (s)

 1294 3 Paradoxe	Nolimit, h, 4 ans, 67 k, Ecurie Centrale 
(R. Schmidlin), FM. Cottin (s)

 1339  Gavotte	Lady, f, 4 ans, 65 k (64 k), 0, P. Lenogue 
(R. Mayeur), P. Lenogue

   Given Time, h, 4 ans, 67 k (63 k), Arf Racing (G. Faivre-
Picon), D. Satalia

 1274  Maharashtra, h, 4 ans, 67 k, A, Haras du Hoguenet 
(M. Regairaz)

   Stenobar, h, 4 ans, 67 k, G. Joulie (P. Dubourg), 
A. Chaille-Chaille

 1147 2 Dom	Prestige, h, 4 ans, 68 k (64 k), E. Clayeux (s) 
(E. Capdet), E. Clayeux (s)

 1376  Gris	Secret, h, 4 ans, 67 k, Ecurie Centrale (D. Mescam), 
FM. Cottin (s)

12 partants ; 39 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 853 a
3 long, 4 long, 3 long ½, 2 long ½, 1 long, 2 long.
17 280a – 8 640a – 5 040a – 3 420a – 1 620a
Primes aux éleveurs :

	 2 505a Jeremy Buez.
	 1 252a Jean Brest, Georges-Jean Pelot, Sebastien Pelot.
	 730a S.C.E.A. Ecurie De Montfort, Plasman-Pvp Racing, Mlle Karine Morice.
	 495a Alain Chopard.
	 234a Scea Haras De Peyre.

Temps total : 4’30’’13’’’

 1421 4606 PRIX HURON
(Steeple-Chase - Handicap)

45	000	c (20 250, 9 900, 5 850, 4 050, 2 250, 1 575, 1 125) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4	ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+12.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	70	k.
Parcours n° S5 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.
Référence : +12.

 1168 1 Raffles	Sainte, f, b.f, 4 ans, par Saint Des Saints et 
Loxlade [Sholokhov (IRE)], 72 k (68 k), S. Munir (L. Zuliani), 
F. Nicolle

 1280 5 Milanesca, f, b, 4 ans, par Maresca Sorrento et Return To 
Milan GB (Milan GB), 72 k, Ecurie Mcmillan (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

 870  Galant	Du	Chenet, h, b, 4 ans, par Martaline GB et 
Viviane Royale [Poliglote (GB)], 73 k (70 k), A. Gicquiaux 
(Mme C. Prichard), G. Macaire (s)

 1311 1 Gilou Cat, h, b, 4 ans, par Cat Junior USA et Stoa 
IRE (Peintre Celebre USA), 70 k, 0, JL. Dehez (G. Re), 
F. Dehez

 1179  Mozart	De	L’Aube, h, al, 4 ans, par Muhaymin 
USA et Renegade Run [In The Wings (GB)], 67 k, 
Mme C. Hennequin (R. Mayeur), M. Siron (s)

 1158  Dalyotin, h, b, 4 ans, par Poliglote (GB) et Dalyonne 
[Trempolino (USA)], 71 k, F. Duvivier (J. Da Silva), 
Y. Fouin (s)

 1226  Gooaaal, h, b.f, 4 ans, par Coastal Path 
GB et Voix Du Sang [Westerner (GB)], 72 k, 
Ecurie Madame Lynne Maclennan (A. Renard), A. Lacombe

 1356  Tite Goul, f, 4 ans, 66 k (62 k), Mme C. Berthouloux 
(N. Barzalona), D. Cottin (s)

 654  Grand Sam, h, 4 ans, 691/2 k, G. Le Cam (A. Orain), 
B. Lefevre (s)

9 partants ; 46 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 953 a
Certif. vétérinaire : Coolabah
5 long ½, 4 long ½, courte encolure, 3 long, 1 long, 2 long ½, 2 long, 
1 long.
20 250a – 9 900a – 5 850a – 4 050a – 2 250a – 1 575a – 1 125a
Primes aux éleveurs :

	 2 936a Simon Munir, Isaac Souede.
	 1 435a Haras De La Rousseliere Scea, Douglas Mcmillan.
	 848a Mlle Marie-Laure Besnouin.
	 587a Jean-Louis Dehez, Mme Gisele Dehez.
	 326a Thierry Boumier.
	 228a Gilles Le Baron.
	 163a Raphael Cornet, Haras De Saint-Voir.
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Temps total : 4’9’’49’’’
A l’arrivée de la 3e course, les jockeys Alexandre BEAUDOUIN-BOUIN 
(HAPPY MACRI) et Thomas GAULLIER (FEEL LIKE WINNER) arrivés 
respectivement 5e et 6e ont porté réclamation contre le jockey Pierre 
NIZAR FONTAN (no14 CONTESSE DESJY) arrivé 3e pour avoir juste 
après le départ être passé à l’intérieur de l’ilôt directionnel.
Après audition des jockeys précités et visionnage du film, les Commissaires 
ont maintenu l’arrivée considérant que le cheval CONTESSE DESJY a 
été contraint par le mouvement du peloton (article 167) et n’a tiré aucun 
avantage vis à vis des autres concurrents.

 1425 4243 PRIX INDIGO
(Haies - À réclamer)

12	000	c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 4	ans,	mis à réclamer pour 7.000, 
9.000 ou 11.000. Poids		:	68	k. Les poulains et pouliches mis à réclamer 
pour 9.000 porteront 2 k.  ; pour 11.000, 4 k. En outre, les poulains et 
pouliches ayant, cette année, en courses de haies, reçu une allocation 
de 5.000 porteront 2 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k. 
Haies, Dist. 3 500 m env.

 521  Gitan Du Gite, h, al, 4 ans, par Maresca Sorrento et 
Nuri De St Sulpice (Saint Cyrien), 70 k (68 k), (9 000) 
(Mme T. Menuet), J. Planque (s)

 957 4 Pont	De	Bercy, h, b, 4 ans, par Fine Grain JPN 
et Romaneda [Muhtathir (GB)], 68 k (67 k), (7 000), 
Ecurie de La Verte Vallee (M. Lefebvre), S. Foucher

 1284 6 Le	Boy, h, b, 4 ans, par Most Improved (IRE) et 
Mediteranea [Smart Strike (CAN)], 68 k (65 k), (7 000), 
J. Jouin (A. Baudoin-Boin), J. Jouin

 867  Tin Polo, h, gr, 4 ans, par Tin Horse (IRE) et Victaline (Vic 
Toto), 70 k (69 k), (9 000), JL. Hurel (Y. Kondoki), F. Dehez

   Fontenelle, f, b, 4 ans, par Planteur (IRE) et Source De 
Vie [Verglas (IRE)], 66 k (63 k), A, (7 000), L. Fertillet-Leray 
(Mme C. Lequien), J. Morel

 1318 5 Sirene Gemmoise, f, 4 ans, 66 k (64 k), (7 000), 
T. Poché (Y. Courmont), T. Poché

 1311  Louping	Shuttle, h, 4 ans, 70 k (66 k), (9 000), 
Ecurie R.E. (A. Barzalona), Y. Fertillet (s)

 1200 3 Mister	Vancouver, m, 4 ans, 70 k, A, (9 000), 
Passion Racing Club (C. Couillaud), PJ. Fertillet

 1341 3 Viva Landora, f, 4 ans, 70 k (66 k), (11 000), V. Le Roy 
(M. Gorieu), Gab. Leenders (s)

   Mighty	Spirit, f, 4 ans, 68 k (65 k), (9 000), A. Rudelin 
(LP. Dory), XL. Le Stang

   Bautiful Mind, f, 4 ans, 66 k (63 k), (7 000), Mme D. Airaldi 
(M. Bonsergent), P. Raussin

 1289 5 Absolutelybarbados, f, 4 ans, 66 k, (7 000), RM. Venn 
(B. Fouchet), D. Henderson

 1311 4 Vallee Du Maine, f, 4 ans, 68 k (65 k), 0, (9 000) 
(V. Morin), A. Lefeuvre (s)

13 partants ; 33 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 442 a
Eng. Sup. : Viva Landora
Sans motif : De Novo
Chev. élim. : France Gane
Chev. retir. : Farasilver
1 long, 2 long, 1 long, 3 long, 1 long ¾.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a
Primes aux éleveurs :

	 835a Daniel Gerault.
 417a Jacques Beres.
	 243a Eric Puerari, Francois-Marie Cottin.
	 165a Philippe Hurel, Mme Segolene Clerc, Pierre Leconte, Mme Flore De La Brosse.
	 78a Ecurie Maulepaire.

Temps total : 4’13’’23’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Baptiste FOUCHET en 
ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une 
durée de 1 jour, pour ne pas s’être présenté à la pesée après la course 
arrivé 7e.

 1426 4244 PRIX DE LA SOCIETE DES COURSES DE NANTES
(Haies)

13	000	c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, depuis le 1er décembre de 
l’année dernière inclus, en course de haies, reçu 8.000 (victoires et 
places). Poids		:	67	k.	Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en courses à obstacles (victoires et places)  : 1 k. par 2.000 depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Haies, Dist. 3 900 m env.

3 500 m

1

2

3

4

5

6

arr

arr

arr

arr

arr

dist

tbé

3 900 m

 1203  Golden War, h, 3 ans, 67 k, PJ. Fertillet (C. Couillaud), 
PJ. Fertillet

 636  Hermes	Des	Sources, h, 3 ans, 67 k (64 k), E. Leray (s) 
(Y. Courmont), E. Leray (s)

 1203  Footeux, h, 3 ans, 67 k, D. Lumet (J. Lebrun), D. Berra
   Haiko, h, 3 ans, 67 k (64 k), O. Rattel (Mme C. Lequien), 

N. Chevalier
   Mick	Stars, f, 3 ans, 65 k (64 k) (A. Baudoin-Boin), 

E. Thueux
 1167  Proun, f, 3 ans, 65 k, D. Henderson (B. Fouchet), 

D. Henderson
   Hulotte De Cotte, f, 3 ans, 65 k, P&C. Peltier (s) 

(V. Bernard), P&C. Peltier (s)
13 partants ; 60 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 775 a
Eng. Sup. : Andromeda
Sans motif : Delhi Chope
Chev. élim. : High Speed Smart
3 long ½, 7 long ½, 3 long ½, 1 long, ¾ long.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a
Primes aux éleveurs :

	 835a Mme Eithne Thompson, prime non attribuée.
 417a Seven Hills Bloodstock Nh Ltd.
	 243a Haras De La Rousseliere Scea.
	 165a Earl Haras De L’Hotellerie.
	 78a Michel-Jacques Rivaillon.

Temps total : 4’9’’14’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Valentin MORIN en ses 
explications, l’ont sanctionné par une amende de 75 euros, pour emploi 
de la cravache abusive (6 coups)
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Michel-
Jacques RIVAILLON par une amende de 30 euros pour couleurs non 
conformes.

 1424 4207 PRIX CENTRE LECLERC DE VITRE
(Haies - À réclamer)

11	000	c (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 3	ans,	mis à réclamer pour 8.000 
ou 10.000.	Poids		:	68	k. Les poulains et pouliches mis à réclamer pour 
10.000 porteront 2 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Haies, Dist. 3 500 m env.

 1069  Hosokawa	Sport, f, b, 3 ans, par Top Trip (GB) et 
Balarena Sport (Montmartre), 68 k (671/2 k), (10 000), 
F. Dehez (Y. Kondoki), F. Dehez

 1344 4 Sindala, f, b.f, 3 ans, par Sri Putra GB et Sindara [Sinndar 
(IRE)], 68 k, (10 000), J. Jouin (B. Fouchet), J. Jouin

 1344 3 Contesse	Desjy, f, n.p, 3 ans, par Sinndar IRE et 
Princesse Dejy (Sleeping Car), 66 k (63 k), A, (8 000), 
J. Royer (P.N. Fontan), A. Chaille-Chaille

   Tranquilized	IRE, h, al, 3 ans, par Dragon Pulse IRE et 
Passified Lady USA (Speightstown USA), 68 k (65 k), 0, (8 
000), N. Chevalier (Mme C. Lequien), N. Chevalier

 1309  Happy	Macri, f, b, 3 ans, par Conillon GER et Mururoa 
[Great Journey (JPN)], 68 k (65 k), (10 000), C. Frecelle 
(A. Baudoin-Boin), B. Lefevre (s)

   Feel Like Winner, f, 3 ans, 68 k (65 k), (10 000), 
Mme MA. Levesque (T. Gaullier), J. Jouin

 1344  Webuyanyhorse	GB, h, 3 ans, 68 k (67 k), (8 000), 
S. Salmon (M. Lefebvre), S. Foucher

 1292  Pearl In Summer, f, 3 ans, 68 k (65 k), A, (10 000), 
Ecurie Ginkgo (Y. Courmont), E. Thueux

 1292  Haloas, f, 3 ans, 68 k (64 k), (10 000), J. Merienne 
(D. Salmon), J. Merienne

 1344  Delply, h, 3 ans, 68 k (67 k), A, (8 000), Mme H. Cadot 
(H. Rodriguez Nunez), L. Cadot

 1302 5 Gregolimano, h, 3 ans, 68 k, 0, (8 000), F. Veillon 
(C. Couillaud), PJ. Fertillet

 1199  Balkaeva, f, 3 ans, 68 k (67 k), (10 000), L. Mustiere 
(V. Bernard), Mme V. Seignoux

 1310  Open Bar IRE, h, 3 ans, 70 k (67 k), 0, (10 000), 
Pegasus Farms Ltd (A. Barzalona), PJ. Fertillet

 1344 1 Mondeville, h, 3 ans, 68 k (65 k), A, (8 000), Y. Lemonnier 
(L. Salmon), D. Sourdeau de Beauregard (s)

14 partants ; 38 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 235 a
1 long, ½ long, 1 long, 1 long, 1 long, 1 long, tête, 3 long, loin.
5 280a – 2 640a – 1 540a – 1 045a – 495a
Primes aux éleveurs :

	 765a Scea Haras De L’Etoile, Philippe Matzinger.
	 382a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Mlle Isabelle Essig.
	 223a Mme Catherine Bodin.
	 151a M Ronayne, T Badger, prime non attribuée.
 71a Clement Frecelle, Mme Barbara Misin.
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   Wait And Win, f, 6 ans, 65 k (66 k), Mme S. Delaroche 
(P. Lotout), Mme S. Delaroche

 1312 4 Sidelskie, f, 6 ans, 65 k (63 k), A, J. Juillet 
(Mme T. Menuet), W. Menuet (s)

 1366  Lecharm, h, 8 ans, 71 k (68 k), 0, B. Paquet 
(Mme C. Lequien), N. Chevalier

 1312 3 Fleur	De	Brueyre, f, 6 ans, 66 k, Mme J. Potier 
(J. Lebrun), S. Zuliani (s)

13 partants ; 31 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 269 a
2 long, 3 long ½, 4 long ½, 8 long, 1 long, 1 long, 6 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a
Primes aux éleveurs :

	 904a Jerome Delaunay, Joel Eniona.
	 452a Couetil Elevage.
	 263a Didier Blot, Christian De Asis Trem, prime non attribuée.
	 179a Ecurie Maulepaire, Emmanuel Roussel.
	 84a Geoffrey-Gilles Vibert, Mme Elisabeth Vibert.

Temps total : 4’37’’6’’’

NÎMES
0614	316 mercredi 11 novembre 2020

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Alexandre ISKANDAR – François ORCERO – 
Jacques LUC – William LEON

 1428 4514 PRIX DE L’ESTEREL
(Haies)

16	000	c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 3	ans, n’ayant pas, en courses 
à obstacles, reçu une allocation de 4.000. Poids		:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places)  : 1 k. par 1.500.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Haies, Dist. 3 400 m env.

 1040  Hourvari Boum, h, b, 3 ans, par Buck’S Boum et 
Trusty (Sleeping Car), 68 k (67 k), Ecurie Bluestar Racing 
(P. Moreau), de A. Boisbrunet (s)

 1176  Loddes, f, al, 3 ans, par Rio De La Plata USA et My Wendy 
[King’S Best (USA)], 65 k (61 k), Ecurie Kura (J. Coyer), 
M. Pitart

 1282  Amour	Toxique, h, b, 3 ans, par Doctor Dino et Arthurs 
Princess IRE (Monashee Mountain USA), 71 k (67 k), 
Ecurie des Dragons (Mme C. Banz), R. Chotard

 1142 3 Porto	Ercole	SPA, h, b, 3 ans, par Kingston Hill GB 
et Golden Section USA (Royal Academy USA), 68 k, A, 
JI. Olave (T. Dumouch), de H. Lageneste (s)

   Hockey	Collonges, h, 3 ans, 67 k, F. Lagarde (P. Blot), 
F. Lagarde

5 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 483 a
Eng. Sup. : Hourvari Boum
Certif. vétérinaire : Saint Palais
6 long, 2 long, 2 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a
Primes aux éleveurs :

	 1 113a Jean-Eudes Argouarc’H, Augustin Adeline De Boisbrunet, Charles-Antoine 
Robinot.

	 556a Mavra Enerji Ve Insaat Sanayi.
	 324a Earl De La Belle Aumone.
	 220a Jose Ignacio Olave, prime non attribuée.

Temps total : 4’22’’41’’’

 1429 4515 PRIX DE SAINT-GINIEZ
(Haies - À réclamer)

14	000	c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 4	ans, mis à réclamer pour 8.000, 
10.000 ou 12.000.	Poids		:	68	k. Les poulains et pouliches mis à réclamer 
pour 10.000 porteront 2 k., pour 12.000, 4 k. En outre, les poulains et 
pouliches ayant, cette année, en courses de haies, reçu une allocation 
de 5.000 porteront 2 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Haies, Dist. 3 400 m env.

 1341  Mr	Falco, h, b, 4 ans, par Falco USA et Jeune Vigne 
[Poliglote (GB)], 70 k (69 k), (10 000), T. Chagnaud 
(P. Moreau), de A. Boisbrunet (s)
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 1326  Fils	Du	Tigre, h, n.p, 5 ans, par Tigron USA et Vallee 
D’Aubois (Oumnaz), 70 k (67 k), J. Lodico (T. Gaullier), 
d’E. Andigne

 486  Eros	D’Or, h, b, 5 ans, par Puit D’Or IRE et Trop Belle 
[Astarabad (USA)], 71 k (68 k), Mme S. Moisson (V. Morin), 
Mme S. Moisson

 412  Da	Vinci	Del	Rais, h, b, 5 ans, par Domedriver (IRE) et 
Rolli Touz (Roli Abi), 69 k (66 k), D. Mahe (Y. Courmont), 
D. Mahe

 1296 4 Calavi, h, b, 5 ans, par Ballingarry IRE et Lysalka 
(Kadalko), 69 k (68 k), 0, X. Labaisse (A. Merienne), 
J. Merienne

 466 5 Forever	Dreaming, f, b, 5 ans, par Dream Well et Uroya 
[Malinas (GER)], 71 k (68 k), A, E. Thebault (L. Salmon), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

   Flashboy	Condeen, h, 5 ans, 67 k, Chemin & Herpin (s) 
(J. Lebrun), Chemin & Herpin (s)

   As	De	Coeur	Desjy, h, 5 ans, 69 k (65 k), JR. Breton 
(JB. Breton), JR. Breton

   Golden Dario, h, 5 ans, 67 k, A, JC. Obellianne 
(B. Fouchet), JC. Obellianne

   Boystar, h, 5 ans, 67 k (66 k), Mme E. Varin (V. Bernard), 
Mme E. Varin

 1257  Brennus, f, 5 ans, 66 k (65 k), A, S. Dory (LP. Dory), 
S. Dory

   Marvelina, f, 5 ans, 65 k (62 k), J. Morel (Mme C. Lequien), 
J. Morel

 1296  Gazelle	Gemmoise, f, 5 ans, 71 k (68 k), T. Poché 
(M. Cypria), T. Poché

   Forternoir, h, 5 ans, 70 k (66 k), Jdg Bloodstock Services 
(T. Bourguigneau), A. Chaille-Chaille

 1275  Vertical	Adele, f, 5 ans, 65 k (62 k), B. Bernardo 
(A. Breton-Souffir)

14 partants ; 38 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 236 a
Chev. élim. : Frequence Mag, Fanon Du Breuil, Joueurdetrut
6 long, 1 long, 9 long ½, ¾ long, loin.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a
Primes aux éleveurs :

	 904a Mlle Valerie Vatel.
	 452a Scea Ecurie Jc. Laisis.
	 263a Ecurie De La Rehoraie.
	 179a Scea Elevages De La Chevalerie, Maurice Labaisse, Xavier Labaisse.
	 84a Earl Guittet-Desbois.

Temps total : 4’35’’50’’’
Les Commissiares ont ouvert une enquête pour examiner les 
circonstances de la chute sur 13 VERTICAL ADELE. 
A l’issue de l’arrivée de la 7e course, les Commissaires ont ouvert une 
enquête suite à la chute sur le plat dans la ligne d’arrivée du no 13 
VERTICAL ADELE ( Alexis BRETON SOUFFIR) .
Après audition du jockey, l’arrivée a été maintenue, ce dernier ayant 
expliqué que sa selle avait tourné, ayant provoqué sa chute.

 1427 4245 PRIX WUTZELINE
(Haies)

13	000	c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	6	ans	et	au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
course de haies, été classés 1er ou 2e d’une course de dotation totale de 
13.000.	Poids		:	67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en courses à obstacles (victoires et places)  :1 k. par 1.500 cette année et 
par 3.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Haies, Dist. 3 900 m env.

 1185 1 Eyes	Groom, h, al, 6 ans, par Tiger Groom GB et 
Oeillade De Sivola (Discover D’Auteuil), 75 k (72 k), A, 
Ecurie des Sables (A. Lelievre), J. Delaunay

 1301  Erambo, h, b.f, 6 ans, par Satri IRE et Toady [Network 
(GER)], 69 k (66 k), Couetil Elevage (M. Bonsergent), 
A. Couetil (s)

   Spiderman	(FR)	, h, n.p, 7 ans, par Manduro 
GER et Lonesome Me [Zafonic (USA)], 72 k (71 k), 
Ecurie de La Verte Vallee (M. Lefebvre), S. Foucher

 1251 4 Editorial, h, al, 6 ans, par Evasive GB et La Barinia 
[Russian Blue (IRE)], 72 k (68 k), A, JR. Breton (JB. Breton), 
JR. Breton

 1301 4 Soral	De	Kerzel, h, b, 6 ans, par Army King et Dixie 
Swing [Mull Of Kintyre (USA)], 72 k (68 k), J. Merienne 
(D. Salmon), J. Merienne

 1251 5 Balliverry, h, 7 ans, 68 k (671/2 k), D. Retif (Y. Kondoki), 
D. Retif

 1249 4 Dub Steps, f, 6 ans, 68 k, F. Guillossou (E. Fouquet), 
F. Guillossou

   Saint Call, h, 9 ans, 67 k, Mme H. Audoy-Baugas 
(B. Fouchet), Mme H. Audoy-Baugas

   Coqueluche, f, 8 ans, 68 k (65 k), Mme E. Chayrigues 
(V. Morin), A. Lefeuvre (s)
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 1302 1 Hellena, f, b.f, 3 ans, par Choeur Du Nord et Jolila 
[Layman (USA)], 67 k (63 k), D. Lassaussaye (F. Besson), 
Gab. Leenders (s)

 1218 3 Alicaron, h, b, 3 ans, par Nicaron GER et Aliara 
GER (Platini GER), 65 k (64 k), 0, Mme A. Gourdon 
(AD. Fouchet), G. Macaire (s)

 1127  Lord	Bobby, h, n.p, 3 ans, par Sinndar IRE et Zannkiya 
(GB) (Sendawar IRE), 65 k (61 k), M. Chaouat (B. Henry), 
PJ. Fertillet

 1292  Taballera, f, al, 3 ans, par Konig Turf GER et Twinkle 
[Galileo (IRE)], 63 k, M.L. Bloodstock Ltd (B. Meme), 
Mme D. Mele

 1254 2 Hot	Macri, h, 3 ans, 68 k (65 k), 0, R. Roulois 
(D. Thomas), W. Menuet (s)

 1254 4 Sri Fast, h, 3 ans, 67 k, A, D. Bernier (K. Guignon), 
D. Bernier

7 partants ; 23 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 238 a
4 long, courte tête, 7 long ½, 1 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a
Primes aux éleveurs :

	 1 113a Suc. Guy Tonnelier.
	 556a Daniel Lassaussaye, Earl Lassaussaye.
	 324a Olivier Voisin, Jonathan Touchais.
	 220a Robert Matossian, Gerard Bernheim.
 104a M. L. Bloodstock Ltd.

Temps total : 4’49’’97’’’

 1432 4246 PRIX SULON
(Haies)

16	000	c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	3	ans,	n’ayant pas, en course de haies, 
reçu une allocation de 3.000. Poids		:	67	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places)  : 1 k. par 
1.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Haies, Dist. 3 600 m env.

   Josh	D’Id, h, b, 3 ans, par Joshua Tree IRE et Cosgaya 
[Okawango (USA)], 67 k, G. Lenzi (B. Meme), Mme D. Mele

 1076  Hecto	Des	Mottes, h, al, 3 ans, par Voiladenuo et 
Oktodez GER (Java Gold USA), 67 k (66 k), Ecurie Artsam 
(W. Lajon), Gab. Leenders (s)

   Halasko, h, b.f, 3 ans, par Saddler Maker (IRE) et Reve 
Alex [Lost World (IRE)], 67 k (63 k), Ecurie Patrick Joubert 
(W. Bertin), G. Macaire (s)

   Heloy	Delabarriere, h, b.f, 3 ans, par Choeur Du Nord 
et Aletsch (Nickname), 67 k (65 k), EJ. Leclerc (F. Bayle), 
A. Chaille-Chaille

 1320  Always	Love	You, h, b, 3 ans, par Network GER et 
Lovely As [Assessor (IRE)], 67 k, Ecurie Patrick Joubert 
(A. Desvaux), A. Lacombe

 1090 3 Blouzeur, h, 3 ans, 69 k, M. Basset (E. Bureller), 
Mme V. Seignoux

   Karl	Edouard, h, 3 ans, 67 k (64 k), 
Ecurie Victoria Dreams (T. Vabois), JPh. Dubois

   Cash	Du	Lemo, h, 3 ans, 67 k, M. Le Floch (L. Solignac), 
Mme M. Solignac

 461  My	Name	Is	Storm, m, 3 ans, 69 k (65 k), F. Beugnon 
(A. Pageot), J. Boisnard (s)

 1310 3 Desgarbado, h, 3 ans, 69 k (68 k), O. Tricot 
(AD. Fouchet), G. Macaire (s)

 1293  Turbee, h, 3 ans, 67 k (64 k), XL. Le Stang (Q. Defontaine), 
XL. Le Stang

 1085  Kauto	Starry	Night, f, 3 ans, 65 k, T. Nivel (R. Bonnet), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

   Diva	Secrete, f, 3 ans, 65 k (62 k), A. Le Clerc (s) 
(N. Terrassin), A. Le Clerc (s)

13 partants ; 76 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 148 a
Certif. vétérinaire : Tin Glitters
1 long, 1 long, 1 long, 1 long, 4 long ½, 2 long ½, ¾ long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a
Primes aux éleveurs :

	 1 113a Andre-Paul Larrieu.
	 556a Earl Ecurie Des Mottes.
	 324a Mme Anne-Marie Cognard.
	 220a Serge Duchene.
 104a Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.

Temps total : 4’34’’30’’’
La puce du numéro 513 DIVA SECRETE est introuvable, signalement 
conforme, cheval autorisé à courir Nouveau relevé de signalement établi 
ce jour.
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 1325 1 Isidro, h, b, 4 ans, par Lope De Vega IRE et Ondoyante 
(IRE) (Slickly), 74 k (73 k), (12 000), G. Ruscelli (L. Sloup), 
D. Satalia

 1139 5 Memoire	D’Afrique, f, b.f, 4 ans, par Masked Marvel GB 
et Verdandi [Kahyasi (IRE)], 68 k, (8 000), Mme V. Berquand 
(T. Dumouch), de H. Lageneste (s)

 1166 2 All Gold, f, al, 4 ans, par No Risk At All et Goldflake 
[Turgeon (USA)], 70 k, (12 000), X. Blot (P. Blot), F. Lagarde

   Beni Gods, h, 4 ans, 70 k, A, (10 000), Mme H. Cadot 
(H. Cadot), L. Cadot

 1200  Garde Du Corps, h, 4 ans, 70 k (67 k), (10 000), A. Fierz 
(MA. Mermel), de H. Lageneste (s)

 1361 4 Ambre De Nuit, f, 4 ans, 66 k (62 k), (8 000) (J. Coyer), 
M. Pitart

7 partants ; 17 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 434 a
Eng. Sup. : Mr Falco, All Gold
1 long, 6 long, loin.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a
Primes aux éleveurs :

	 974a Scea Elevages De La Chevalerie.
	 487a Famille Rothschild.
	 284a Xavier Leredde.
	 192a Mme Henri Devin.

Temps total : 4’11’’39’’’

 1430 4516 PRIX DIDIER FORTUNET
(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

16	000	c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	4	ans,	n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu une allocation de 9.000.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	55	k.
Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.
Référence : +15.

 1327  L’Heure	Du	Crime, f, b, 4 ans, par Gemix et La 
Gaminerie (Cadoudal), 70 k, Mme S. Mestries (T. Dumouch), 
Mme S. Mestries

 1116  Purple	Light	GB, h, gr, 4 ans, par Kendargent et 
Purple Pearl (IRE) (Danehill Dancer IRE), 70 k (69 k), 
Ecurie Waldeck (P. Moreau), de H. Lageneste (s)

 1263 3 Voodoo	Chile, h, b.f, 4 ans, par Kingsalsa USA et 
Joliflore (Saint Des Saints), 65 k (66 k), F. Cellier (P. Blot), 
F. Cellier

 1123  Homer IRE, h, b, 4 ans, par Sea The Stars 
IRE et Synchronic (IRE) (Dansili GB), 69 k, 0, 
Scuderia Christian Troger (L. Sloup), D. Satalia

4 partants ; 11 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 142 a
5 long, 8 long, 8 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a
Primes aux éleveurs :

	 1 113a Mme Karine Perreau, Louis Colson.
	 556a Gestut Ammerland, prime non attribuée.
	 324a Patrick Drioton.
	 220a Suc. S. Niarchos, prime non attribuée.

Temps total : 4’45’’96’’’
Les commissaires ont autorisé le remplacement de Louis COLSON par 
Théo DUMOUCH. Monsieur COLSON ayant eu un problème de transport.

SAINT-BRIEUC
0151	316 mercredi 11 novembre 2020

Terrain LOURD

Commissaires de courses : Philippe GARIN – Jean-Michel MANGART – 
Bernard JOLY – Dominique LOQUIN

 1431 4247 PRIX DE L’ILE D’OUESSANT
(Steeple-Chase)

16	000	c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	3	ans,	n’ayant pas, en steeple-chase, 
reçu une allocation de 7.500. Poids		:	67	k.	Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places)  : 1 k. par 
2.500. Les poulains et pouliches n’ayant pas couru en steeple-chases 
recevront 2 k.
Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 1333  Loulalco, h, b, 3 ans, par Falco USA et Loula [Network 
(GER)], 65 k, E. Lecoiffier (E. Bureller), E. Lecoiffier
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   Melchief, h, 8 ans, 72 k (71 k), Couetil Elevage (W. Lajon), 
A. Couetil (s)

 1367 1 Dolmen	De	L’Aube, h, 7 ans, 69 k, T. Poché (Y. Plumas), 
T. Poché

 1181 5 Divine Vision, f, 7 ans, 67 k (64 k), P. Lienart (T. Vabois), 
G. Dumont

11 partants ; 42 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 619 a
Eng. Sup. : Darkvador Du Lin
1 long ½, 1 long, loin, loin.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a
Primes aux éleveurs :

	 1 113a Mme Isabelle De Saint Anthost.
	 556a Thierry Chapalain, Jean-Marc Chapalain, Arnaud Chapalain.
	 324a Albino Bassi.
	 220a Gilles Chaignon.
 104a Yvon Madiot.

Temps total : 5’33’’25’’’
Le jockey Jérome FOUCHER a été autorisé a monter par les commissaires 
au poids de 63 kg.

STRASBOURG
0907	316 mercredi 11 novembre 2020

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Sébastien LITZELMANN – Serge CANTIN – 
Damien KREBS

 1435 4625 PRIX ALBERT RIEDINGER
(Haies)

18	000	c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4	ans, n’ayant pas reçu 10.000 
(victoires et places) en courses à obstacles. Poids		:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places)  : 1 k. par 2.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 1196 1 Joly	And	Bach, h, b, 4 ans, par Bach IRE et 
Joly Berengere [Policy Maker (IRE)], 68 k (641/2 k), 
Ecurie d’Obstacle Xxl (M. Chailloleau), E. Clayeux (s)

 1099 1 Beau	Fixe, h, al, 4 ans, par No Risk At All et First Wonder 
(Mansonnien), 70 k (69 k), P. Vitek (B. Berenguer), 
P. Quinton (s)

 1274 2 Magic	Leg’S, f, b, 4 ans, par Legolas JPN et Lounamaja 
[Adnaan (IRE)], 67 k (66 k), Mme S. Marsch (T. Stromboni), 
Mme S. Marsch

 1242  Sapanoria, f, b, 4 ans, par Saonois et Palmeria [Great 
Palm (USA)], 65 k (631/2 k), JM. Varcin (J. Zerourou), 
P. Decouz (s)

   Gallox, h, al, 4 ans, par Samum GER et Venus Collonges 
(Dom Alco), 67 k (63 k), SC Ecurie Couderc (L. Remondet), 
E. Clayeux (s)

 878  Master One, h, 4 ans, 67 k (64 k), Mme S. Marsch 
(A. Seigneul), Mme S. Marsch

 1028  Gabin Du Ried, h, 4 ans, 67 k (64 k), JJ. Kautzmann 
(A. Gautron), J. Parize

   Georges, h, 4 ans, 67 k (66 k) (A. Moriceau), 
P. Quinton (s)

 1274  Halazzi, h, 4 ans, 67 k (66 k), A. Pinot (Tho. Gillet), 
CE. Cayeux

   Gambie Tiep, h, 4 ans, 67 k (63 k), M. Contignon 
(Mme M. Daubry-B.), Mme S. Marsch

   L’Alexander	GER, h, 4 ans, 67 k (63 k), M. Krebs (s) 
(Mme S. Daroszewski), M. Krebs (s)

 1294  Link	Ling, f, 4 ans, 65 k (66 k), M. Mescam (B. Bourez), 
M. Mescam

 1180  Master Gold, h, 4 ans, 67 k, Ecurie d’Obstacle Xxl 
(E. Labaisse), de A. Boisbrunet (s)

 239  Self Limits, f, 4 ans, 65 k (62 k), GR. Petit (S. Pechaire), 
M. Mescam

14 partants ; 32 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 307 a
2 long ½, 1 long, 1 long, courte tête, 3 long, 4 long, 8 long, loin.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a
Primes aux éleveurs :

	 1 252a Earl Detouillon Raphael Frederique.
	 626a Hans Rhyn.
	 365a Mme Philippe Morruzzi, Mme Manon Gotti.
	 247a Pierre De Maleissye Melun.
 117a Patrick Joubert, Clayeux (S), Sc Ecurie Couderc.

Temps total : 4’8’’87’’’
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 1433 4248 PRIX CHAMPAGNE A BERGERE
(Steeple-Chase)

16	000	c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 4	ans,	 n’ayant, en steeple-chase, 
ni couru trois fois ni reçu 8.000 (victoires et places). Poids		:	 67	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles 
(victoires et places)  : 1 k. par 3.500.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 1129  Line	Brazil, f, b, 4 ans, par Blue Bresil et Line Salsa 
[Kingsalsa (USA)], 73 k (A. Desvaux), D. Bressou

 1346 1 Saignon, h, al, 4 ans, par Balko et Mitja [Nikos (GB)], 71 k 
(68 k), E. Laborde (B. Henry), S. Foucher

   Barython	De	Vaige, h, b, 4 ans, par Nicaron GER 
et Prima Note (Nononito), 73 k (69 k), F. Fernandes 
(W. Bertin), G. Macaire (s)

 1304 1 Bois Flottee, f, al, 4 ans, par Nicaron GER et La 
Fauvelaie (Iron Duke), 67 k (63 k), J. Hardy (F. Besson), 
Gab. Leenders (s)

 1255  Symphony	Du	Lemo, f, b, 4 ans, par Sri Putra GB et 
Melody Du Lemo [Lesotho (USA)], 68 k (65 k), M. Le Floch 
(N. Terrassin), A. Le Clerc (s)

 1032 1 Vancouver	Du	Guern, h, 4 ans, 70 k (67 k), G. Goeffic 
(T. Dupouy-Bataille), F. Foucher

 1284  White	Wood, h, 4 ans, 72 k (69 k), A, Mme C. Boisdron 
(J. Bry), P. Leblanc

 1255 3 Sun Star Des Bois, h, 4 ans, 67 k (64 k), A, Mme J. Brillet 
(D. Thomas), W. Menuet (s)

   Blue	Sky	Sorrento, h, 4 ans, 67 k, E. Lecoiffier 
(K. Guignon), E. Lecoiffier

 1255  Centbery, h, 4 ans, 67 k, A, D. Lefrant (L. Solignac), 
D. Lefrant

 1246 1 Marishaane, f, 4 ans, 66 k (63 k), XL. Le Stang 
(Q. Defontaine), XL. Le Stang

 1171  Galatee Des Sablon, f, 4 ans, 65 k (621/2 k), E. Lecoiffier 
(T. Vabois), E. Lecoiffier

 1220  Granada De Balme, f, 4 ans, 65 k (63 k), A (J. Foucher), 
P. Leblanc

 646 5 Janitalle, f, 4 ans, 65 k, A, E. Lecoiffier (E. Bureller), 
E. Lecoiffier

14 partants ; 48 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 819 a
Sans motif : Pradoro
1 long ¼, 7 long, 2 long ½, 3 long, 1 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a
Primes aux éleveurs :

	 1 113a Jean-Charles Haimet, Paul Vuillard.
	 556a Eric Laborde, Johann Gerard-Dubord.
	 324a Scea Barbottiere.
	 220a Elevage Du Clos Des Landes, Jean Hardy.
 104a Maurice Le Floch.

Temps total : 4’44’’94’’’

 1434 4249 PRIX AL CAPONE II
(Steeple-Chase)

16	000	c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, été classés 1er ou 2e d’une course d’une dotation totale de 
16.000. Poids		:	67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en courses à obstacles (victoires et places)  : 1 k. par 2.500 cette année et 
par 5.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 206  El Martel, h, al, 6 ans, par Martaline GB et Vodkelle 
[Epalo (GER)], 74 k (70 k), Gold And Blue Ltd (B. Henry), 
A. Couetil (s)

 1249 5 Kobaltina, f, al, 7 ans, par Balko et Sweet Seventeen 
[Green Tune (USA)], 67 k (64 k), A, JB. Chapalain 
(N. Terrassin), A. Le Clerc (s)

 1012  Flavio St Goustan, h, al, 5 ans, par Satri IRE et Les 
Saintes Glaces [Baryshnikov (AUS)], 71 k, A, A. Bassi 
(A. Desvaux), D. Bressou

 1312 2 Emblematix, f, gr, 6 ans, par Fragrant Mix (IRE) et 
Qahira (Maille Pistol), 68 k, Gil. Chaignon (R. Bonnet), 
Gil. Chaignon

   Balisha, f, al, 9 ans, par Honolulu IRE et Fetuque 
Du Moulin (Royal Charter), 65 k (63 k), R. Loiseleur 
(J. Foucher), R. Loiseleur

   Darkvador Du Lin, h, 7 ans, 67 k, JP. Trinquier 
(L. Solignac), G. Dumont

   Esmeralda	Fyx, f, 6 ans, 66 k (631/2 k), F. Raoul 
(Q. Defontaine), B. Thelier

   Esquive	Des	Long, f, 6 ans, 65 k, A, J. Zuliani 
(E. Bureller), J. Zuliani
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 1353  Tomgarry, h, b, 7 ans, par Ballingarry IRE et Tamsna 
(Smadoun), 67 k (64 k), A, A. Andrieu (A. Gautron), 
H. Merienne

 1275 5 Maurren, f, n.p, 5 ans, par Sumitas GER et Marashaan 
[Shaanmer (IRE)], 65 k (66 k), A. Ketterer (B. Bourez), 
A. Ketterer

 1306 2 Bacqueville, h, b, 9 ans, par Secret Singer et Linjaune 
(Le Nain Jaune), 75 k (72 k), A, E. Wisser (M. Chailloleau), 
E. Wisser

 584  Disco	Mome, h, 7 ans, 67 k (64 k), Mme C. Leduc 
(G. Siaffa), L. Viel (s)

 1306  Garou	De	Juilley, h, 8 ans, 71 k (70 k), A, J. Paulen 
(B. Berenguer), J. Paulen

 1342  Sarstedt GB, h, 5 ans, 71 k (68 k), C. Trecco (A. Seigneul)
 1306  Sans	Aucun	Doute, h, 8 ans, 67 k (641/2 k), A. Blanpin 

(J. Zerourou), A. Blanpin
 1275  Mirastar, h, 5 ans, 70 k (66 k), J. Lebosse 

(Mme S. Daroszewski), J. Lebosse
10 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 781 a
Eng. Sup. : Tomgarry
Sans jockey : Rapid Rebel
3 long, 2 long ½, 3 long, 8 long, tête.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a
Primes aux éleveurs :

	 1 252a Jacky Thomas.
	 626a Claude-Yves Pelsy.
	 365a Yvan Molliere.
	 247a Albert Ketterer.
 117a Suc. Paule Ouvry.

Temps total : 4’31’’0’’’
Les Commissaires, après avoir entendu l’entraineur André BLANPIN en 
ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros, les 
mentions de vaccinations portées sur le document d’identification du 
hongre TOMGARRY n’étant pas conformes. Toutefois, ils ont autorisé 
ce dernier à participer à la course, les mentions de vaccinations non 
conformes remontant à plus de 2 ans. Ils ont également demandé 
à l’entraineur de reprendre le protocole de vaccinations prévu par les 
dispositions de l’article 135 du Code des Courses au Galop. Le jockey 
Steven PECHAIRE s’étant accidenté dans le prix ALBERT RIEDINGER, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre RHODAX 
par le jockey Thomas STROMBONI au poids de 66 Kg. Le hongre 
RAPID LEBEL et la jument CLEOPHIS ont été déclarés non-partants, 
leurs entourages ne trouvant pas de jockey pour remplacer les jockeys 
Maelle DAUBRY-BARBIER et Edgar LABAISSE accidentés dans le prix 
AGRITEAM. A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé 
des explications au jockey Alexandre SEIGNEUL sur les raisons l’ayant 
amené a arrêter le hongre SARSTEDT GB dans le dernier tournant. 
L’intéressé a indiqué que ledit hongre n’avait plus de ressources dès la 
mi-ligne d’en face et avait préféré l’arrêter après sa grosse faute commise 
à la dernière haie de la ligne d’en face. Les Commissaires ont enregistré 
ces explications.

NANTES
0137	318 vendredi 13 novembre 2020

Terrain TRES LOURD

Commissaires de courses : Michel HUET – Claude BURGAUD – 
Muriel PRIOUZEAU

 1438 4250 PRIX DE SAINT-MALO
(Haies - Femelles)

18	000	c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour pouliches de	 3	ans,	n’ayant pas, en courses de haies, reçu une 
allocation de 8.500.	 Poids		:	 66	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places)  : 1 k. par 2.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Haies, Dist. 3 100 m env.

 1213  Lolly	Flight, f, al, 3 ans, par Creachadoir IRE et 
Lover Flight (Saint Cyrien), 66 k, Ecurie Patrick Boiteau 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 1243 4 Harmony	D’Allier, f, b, 3 ans, par Authorized 
IRE et Porta Romana [American Post (GB)], 66 k, 
Gab. Leenders (s)

 1167 1 Happy	Thoughts, f, al, 3 ans, par Doctor Dino et Sweet 
Nano [Turgeon (USA)], 70 k, 0 (A. Zuliani), F. Nicolle

 1218  Moi Presidente, f, b.f, 3 ans, par Balko et Nasmona 
[Malinas (GER)], 66 k, B. Bouvery (R. Bonnet), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 479 2 Harmonie De Cotte, f, b, 3 ans, par Tiger Groom GB 
et Traviata Valtat (Jimble), 67 k, Mme M. Bryant (G. Re), 
P&C. Peltier (s)
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Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire M. Guy-
Roger PETIT par une amende de 30 euros pour couleurs non-conformes. 
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Jimmy ZEROUROU en 
ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 150 euros pour 
s’être présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant de 
plus d’un kilo le poids déclaré. A l’issue de la course, les Commissaires 
après avoir entendu le jockey Thomas STROMBONI en ses explications, 
l’ont sanctionné par une amende de 75 euros pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (1re inf - 6 cps).

 1436 4627 PRIX AGRITEAM (PRIX DE CLOTURE)
(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

21	000	c (9 450, 4 620, 2 730, 1 890, 1 050, 735, 525) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus,	n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu une allocation de 10.500.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	55	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	72	k.
Parcours n° S4 : Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.
Référence : +17.

 1307 5 Cutting	King, h, b, 8 ans, par Kingsalsa USA et Cutting 
Edge (Kapgarde), 64 k, 0, A. Vieira Carvalho (J. Zerourou), 
A. Vieira Carvalho

 1307 2 Zlatan Des Dunes, h, b.f, 7 ans, par Saint Des 
Saints et Crystal Spark [Northern Crystal (GB)], 66 k, 
Ecurie des Dunes (A. Moriceau), P. Quinton (s)

 1275 3 First De Loust, h, b, 5 ans, par Honolulu IRE et Magic 
Rose [Manninamix (GB)], 70 k (69 k), Mme S. Marsch 
(T. Stromboni), Mme S. Marsch

 1235  Shamrock	Rover, h, gr, 6 ans, par No Risk At All et Lady 
Scarlet [King’S Theatre (IRE)], 72 k, Mme V. Tett (F. Tett), 
H. Merienne

 1188 1 Hinou	Des	Hazards, f, n.p, 5 ans, par Legolas JPN 
et Hasquine (Saint Preuil), 72 k (69 k), A, J. Capelli 
(A. Seigneul)

 1313  Petit	Tigre, h, 6 ans, 711/2 k (701/2 k) (B. Berenguer), 
P. Quinton (s)

 1299 1 Fatal	Beauty, f, 5 ans, 72 k (69 k), O. Triboire 
(M. Chailloleau), Art. Adeline de Boisbrunet

 1306  Noir Et Rose, h, 11 ans, 71 k (69 k), A, Mme S. Marsch 
(Mme M. Daubry-B.), Mme S. Marsch

 1338 2 Crack	Math, h, 8 ans, 70 k, 0, Mme P. Bouteyre-Boyer 
(E. Labaisse), de A. Boisbrunet (s)

9 partants ; 25 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 380 a
1 long ½, 3 long, 3 long, loin.
9 450a – 4 620a – 2 730a – 1 890a – 1 050a
Primes aux éleveurs :

	 1 370a Nicolas Madamet, Ian Kellitt.
	 669a Ecurie Des Dunes.
	 395a Mme Yvon Cadoret.
	 274a Mme Henri Devin.
	 152a Mme Nicole Dambrine-Capelli, Mme Sandra Capelli, Mme Aurore Capelli.

Temps total : 5’6’’62’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Antoine MORICEAU en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache (1re inf - 7 cps). A l’issue de la course, les Commissaires 
après avoir entendu le jockey Jimmy ZEROUROU en ses explications, 
l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 6 jours, 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1re inf - 10 
cps).

 1437 4626 PRIX PASCAL HERVE
(Haies)

18	000	c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus, ayant à la clôture des 
engagements une valeur égale ou inférieure à 56 k. et n’ayant, cette 
année, en courses à obstacles, ni reçu une allocation de 8.000, ni été 
classés 2e ou 3e d’une course de dotation totale de 19.000. Poids		:	67	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies 
(victoires et places)  : 1 k. par 2.500 cette année et par 5.000 l’année 
dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 800 m env.

 673  Rhodax, h, b, 6 ans, par Saddex (GB) et Roxalamour 
[Valanour (IRE)], 67 k (66 k), G. Lenzi (T. Stromboni), 
M. Mescam

 1236  Bonfou	D’Airy, h, b, 9 ans, par Anzillero GER et Lafolie 
D’Airy (Oblat), 68 k (67 k), A, GC. Rudolf (Tho. Gillet), 
GC. Rudolf

4 200 m

1

2

3

4

5

arr

tbé

tbé

tbé

3 800 m

1

2



20 BO 2020/20 - obstacle

13 novembre 2020     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

qu’ils s’étaient retrouvés placés assez loin des chevaux de tete après 
le départ et que la course s’était disputée dans un train soutenu, leurs 
montures respectives n’ayant pas été en mesure de participer activement 
à l’arrivée.
Par ailleurs, l’entraineur Pierre-Jean FERTILLET a indiqué aux 
Commissaires que les ordres donnés aux jockeys précités étaient de 
prendre un bon départ et de participer dans la mesure du possible à 
l’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré leurs explications.

 1440 4253 PRIX DES FOIES GRAS BIRABEN
(Steeple-Chase)

19	000	c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, 
été classés 1er ou 2e d’une course de dotation totale de 19.000.	Poids		:	
67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 
(victoires et places)  : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année 
dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Steeple-Chase, Dist. 4 300 m env.

 1299 4 Fransleen, h, al, 5 ans, par No Risk At All et Quristine 
(April Night), 72 k (69 k), A, L. Glemin (A. Nail), 
E&G. Leenders (s)

 378  Sumsam	(GB), h, al, 5 ans, par Makfi GB et Spin IRE 
(Galileo IRE), 67 k, J. Chuberre, Gab. Leenders (s)

 1350  Beaugos	De	Houelle, h, b.f, 5 ans, par Martaline GB 
et Inconciente (Kapgarde), 73 k (70 k), 0, F. Leblanc 
(P.N. Fontan), A. Chaille-Chaille

 1188 2 Quart De Garde, h, b, 5 ans, par Kapgarde et 
Wells Vision GER (Monsun GER), 74 k (72 k), S. Munir 
(Mme N. Desoutter), P. Journiac

 1340 2 Feux	De	Bois, h, b, 5 ans, par Spanish Moon 
USA et Mousse Des Bois (Chef De Clan), 69 k, 0, 
M.L. Bloodstock Ltd (J. Reveley), Mme D. Mele

 1348 4 Fredland, h, 5 ans, 71 k, SC Ecurie Couderc (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

6 partants ; 24 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 241 a
3 long, 1 long, 1 long, 8 long, 2 long.
9 120a – 4 560a – 2 660a – 1 805a – 855a
Primes aux éleveurs :

	 1 322a Mme Etienne Leenders, Bertrand De Lary De Latour.
 661a Al Shaqab Racing.
	 385a Franck Leblanc.
	 261a Charles-Hubert De Chaudenay.
	 123a Jean Hardy.

Temps total : 5’27’’7’’’

 1441 4254 PRIX JULIEN BROSSAIS (PRIX CABINET GUILLET 
BOUJU ASSOCIES)
(Steeple-Chase - À réclamer)

14	000	c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus,	mis à réclamer pour 9.000, 
11.000 ou 13.000. Poids		:	68	k.	Les chevaux mis à réclamer pour 11.000 
porteront 2 k.  ; pour 13.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant, cette année, 
en steeple-chases, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Steeple-Chase, Dist. 4 300 m env.

 1366 1 Beryl	Baie, h, b, 9 ans, par Crillon et Shah Gun Blue 
[Pistolet Bleu (IRE)], 68 k (65 k), (9 000), S. Huteau 
(G. Richard), PJ. Fertillet

 1366 2 Craspouette, h, b, 9 ans, par Martaline GB et 
Mrs Backshoe (IRE) (Vettori IRE), 68 k, (9 000), 
H. Delom de Mezerac (E. Fouquet), E. Thueux

 1285 3 Curly	D’Authie, h, n.p, 8 ans, par Califet et Lady Brune 
(Video Rock), 70 k (69 k), A, (11 000), J. Marion (s) 
(R. Mayeur), J. Marion (s)

 1368 4 Mon Guillaume, h, b, 9 ans, par Ballingarry IRE et Belle 
Maison (Mansonnien), 68 k (65 k), (9 000), A. Chaille-Chaille 
(P.N. Fontan), A. Chaille-Chaille

 465  Campinas SWI, h, b, 5 ans, par Pastorius GER et Cresta 
SWI (Blue Canari), 72 k (68 k), (13 000), Agv Karwin Stud 
(F. Besson), Gab. Leenders (s)

 1338 3 Muratello, h, 6 ans, 70 k (68 k), (11 000), S. Munir 
(Mme N. Desoutter), P. Journiac

 1313 1 Goldlye, f, 7 ans, 70 k, (11 000), M. Valverde (B. Lestrade), 
T. Fourcy

 1285 5 Etincelle	De	L’Air, f, 6 ans, 68 k, (11 000), T. Boivin 
(O. Jouin), T. Boivin

 1353 7 Benevolat, h, 9 ans, 68 k, (9 000), Mme de F. Vito 
(R. Julliot), L. Maceli

9 partants ; 22 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 291 a
Sans motif : Coeur De Chance, Centenys
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 1309 2 Coastaline	Royale, f, 3 ans, 67 k (66 k), 
Bourgogne Racing Club (A. Coupu), N. Paysan

   Adsum, f, 3 ans, 66 k, Mme S. Czyz (S. Paillard), 
W. Menuet (s)

   Laurifer, f, 3 ans, 66 k, Mme E. Collerais (L. Solignac), 
Mme M. Solignac

 1309  Hispany, f, 3 ans, 66 k (64 k), Ecurie Magnien (A. Nail), 
E&G. Leenders (s)

 1309  Fairy	Of	Light, f, 3 ans, 66 k, Mme B. Menuet (O. Jouin), 
W. Menuet (s)

 1337 5 Heroine	De	Thaix, f, 3 ans, 66 k, Soc. Bourgneuf 
(B. Lestrade), L. Viel (s)

   Hesperide	Emery, f, 3 ans, 66 k, T. Vigneron 
(MA. Dragon), E&G. Leenders (s)

12 partants ; 36 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 586 a
Eng. Sup. : Harmony D’Allier
2 long, 1 long ¾, 7 long, 5 long, 3 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a
Primes aux éleveurs :

	 1 252a Patrick Boiteau, Maxime Boiteau.
	 626a Michel Larobe, Philippe Thiriet, Vincent Le Roy.
	 365a Mme Henri Devin.
	 247a Mme Francois De Beauregard.
 117a Georges Richardot, Jean-Luc Buiron.

Temps total : 3’54’’81’’’

 1439 4251 PRIX ROGER CHAIGNON
(Haies)

20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 4	ans,	 n’ayant pas, cette année, 
en course à obstacles, reçu une allocation de 9.000.	 Poids		:	 67	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies 
(victoires et places)  : 1 k. par 3.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Haies, Dist. 3 500 m env.

 1171 2 Grazano, h, gr, 4 ans, par Mastercraftsman IRE et 
Madonje GER (Monsun GER), 68 k, Couetil Elevage 
(T. Beaurain), A. Couetil (s)

 445 5 Fix	At	All, h, b, 4 ans, par No Risk At All 
et Lady Fix [Turgeon (USA)], 73 k (69 k), 
Ecurie Madame Lynne Maclennan (L. Zuliani), F. Nicolle

 1147 1 Granit	De	Thaix, h, b, 4 ans, par Air Chief Marshal 
IRE et Perle Secrete [Lavirco (GER)], 73 k, Mme N. Viel 
(B. Lestrade), L. Viel (s)

 1204 5 Coeur Nantais, h, b.f, 4 ans, par Linda’S Lad (GB) et 
Nana Nantaise (Saint Cyrien), 70 k (66 k), A, H. Bourdeau 
(A. Barzalona), Y. Fertillet (s)

 1345 3 Dolcita	Du	Berlais, f, b, 4 ans, par Poliglote (GB) 
et Chica Du Berlais (Cadoudal), 65 k, Haras du Berlais 
(T. Coutant), A. Chaille-Chaille

 1255 5 Galileo De Viette, h, 4 ans, 70 k, 0, Ger. Lecomte 
(R. Julliot), Ger. Lecomte

 146 3 Peligris, f, 4 ans, 67 k, J. Haussy (MA. Dragon), 
J. Delaunay

 544  Coco	Gaelick, f, 4 ans, 72 k (68 k), J. Liscia (B. Henry), 
PJ. Fertillet

 495 3 Paradise Island, h, 4 ans, 71 k, Y. Cormier-Martin 
(C. Couillaud), PJ. Fertillet

 219 5 Jukov, h, 4 ans, 71 k (68 k), P. Jabot (G. Richard), 
PJ. Fertillet

 241 7 Balkinoa, f, 4 ans, 69 k, PJ. Fertillet (M. Regairaz), 
PJ. Fertillet

 1294 2 Socks	De	Baune, h, 4 ans, 68 k, B. Lefevre (s) 
(H. Lucas), B. Lefevre (s)

12 partants ; 45 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 968 a
Eng. Sup. : Grazano
6 long, 5 long ½, 5 long, 1 long, 1 long, 1 long, loin, loin, 4 long.
9 600a – 4 800a – 2 800a – 1 900a – 900a
Primes aux éleveurs :

	 1 392a Alain Couetil, Ecurie Cerdeval.
	 696a Olivier Tricot, Max Hennau.
 406a Michel Bourgneuf.
	 275a Suc. Michel Bodiguel, Patrick Philippe.
	 130a Jean-Marc Lucas.

Temps total : 4’15’’85’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
controle, ont entendu les jockeys Christopher COUILLAUD (PARADISE 
ISLAND) arrivé non placé, Gwen RICHARD (JUKOV) arrivé non placé 
et Morgan REGAIRAZ (BALKINOA) arreté en fin de parcours, en leurs 
explications sur le comportement des chevaux précités durant le 
parcours.
Les intéressés ont indiqué que les hongres PARADISE ISLAND, JUKOV 
et la jument BALKINOA faisaient une rentrée après une longue absence, 
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Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Haies, Dist. 3 400 m env.

 1276 4 Onix	D’Aumont, h, al, 3 ans, par Gemix et Etoile Du Bosa 
(Le Nain Jaune), 67 k, AM. Pommier (N. Gauffenic)

 1354  Yachting, h, b, 3 ans, par Youmzain IRE et Clinking USA 
(Giant’S Causeway USA), 67 k, G. Lenzi (de F. Giles), 
Mme D. Mele

 1310 1 Hiso, h, gr, 3 ans, par Lord Du Sud et Petite Angly 
(Sleeping Car), 70 k (K. Dubourg), G. Macaire (s)

 1250  Bentoialor, h, b.f, 3 ans, par Martaline GB et Baladewa 
GER (Monsun GER), 68 k (67 k), Ecurie Gabeur 
(T. Henderson), G. Macaire (s)

 382  El Taktiko, h, b, 3 ans, par Petillo et Astherate (Balko), 
67 k (66 k), G. Blain (P. Moreau), de A. Boisbrunet (s)

 1187 1 Solar	Flash, h, 3 ans, 70 k (67 k), M.L. Bloodstock Ltd 
(A. Lelievre), Mme D. Mele

 1276  Doctor	Saga, f, 3 ans, 65 k (64 k), Stall Heidekraut 
(Tho. Gillet), W. Himmel

   Missy	Spa, f, 3 ans, 65 k (66 k), A, G. Weymuller 
(J. Duchene), J. Bertran de Balanda (s)

 636 2 Hyalin	De	Kerza, h, 3 ans, 68 k, EARL de Kerza 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 359  Ronbleue Stlaurent, f, 3 ans, 65 k (61 k) (Mme S. Boulet)
10 partants ; 53 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 878 a
2 long ½, 4 long, 4 long ½, 7 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a
Primes aux éleveurs :

	 1 252a Mme Christian Chorier, Christian Chorier.
	 626a Erick Bec De La Motte.
	 365a Patrice Vagne.
	 247a Mme Benoit Gabeur.
 117a Gildas Blain.

Temps total : 4’17’’35’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
circonstances de la chute, à l’entrée du premier tournant, de la pouliche 
RONBLEUE STLAURENT et du jeune-jockey Sarah BOULET.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey Clément 
LEFEBVRE et du jeune-jockey Sarah BOULET, les Commissaires ont 
distancé le hongre HYALIN DE KERZA de la 4e place considérant qu’en 
se rabattant vers la corde, à l’entrée du premier tournant, il était à l’origine 
de la chute de la pouliche RONBLEUE STLAURENT qui était encore 
engagée à son intérieur.
Le classement est, en conséquence, devenu le suivant :
1er : ONIX D’AUMONT
2ème : YACHTING
3ème : HISO
4ème : BENTOIALOR
5ème : EL TAKTIKO
Pour ce motif, les Commissaires ont sanctionné le comportement fautif 
du jockey Clément LEFEBVRE par une interdiction de monter pour une 
durée de 15 jours pour avoir été à l’origine de la chute.

 1444 4639 PRIX XAVIER DE VREGILLE (PRIX DU HARAS DE 
ROZIERES-AUX-SALINES)
(Steeple-Chase)

19	000	c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France Galop
Pour poulains et pouliches de 4	ans, n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu 10.000 (victoires et places). Poids		:	67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places)  :1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 1274 1 Gentle	Mag, h, b, 4 ans, par Gris De Gris (IRE) et 
Katerinette (Video Rock), 71 k (67 k), Cte AA. Maggiar 
(E. Capdet), E. Clayeux (s)

 1204 4 Gaz	Gaz, h, b, 4 ans, par Buck’S Boum et Montanara 
Paris [Turgeon (USA)], 67 k, A, Haras de Saint-Voir 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 1284 7 Pradoro, h, gr, 4 ans, par Style Vendome et Vaillante (IRE) 
(Zilzal USA), 67 k (64 k), Mme L. Gomez Miguel (N. Curtis), 
H. Merienne

 1274  Vent Du Soir, h, b, 4 ans, par Turgeon USA et Sparkling 
Elisa (Cadoudal), 69 k (66 k), 0, A. Vieira Carvalho 
(J. Zerourou), A. Vieira Carvalho

 1227 5 Gallylea, f, gr, 4 ans, par Lord Du Sud et Creatina 
[Network (GER)], 69 k (67 k), Mme M. de Sousa (A. Lelievre), 
Mme D. Mele

 1242  Pomm Run, f, 4 ans, 65 k (66 k), P. Lommele (B. Bourez), 
M. Krebs (s)

 1288 3 Nowo, h, 4 ans, 70 k, G. Blain (K. Dubourg), G. Macaire (s)
 1220  La Belle Adele, f, 4 ans, 65 k (66 k), A. Chevalier du Fau 

(P. Moreau), de A. Boisbrunet (s)
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8 long, 6 long, 1 long, 1 long, 1 long.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a
Primes aux éleveurs :

	 974a Andre-Jean Belloir.
	 487a Mlle Louise Collet-Vidal, Mlle Camille Collet-Vidal.
	 284a Yann Rougegrez, Pierre Rougegrez.
	 192a Claude Dujon, Arnaud Chaille-Chaille.
	 91a Stall Sohrenhof, prime non attribuée.

Temps total : 5’32’’9’’’

 1442 4252 PRIX VICE-PRESIDENT GILLES TARTOUE
(Steeple-Chase)

23	000	c (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035) – dotation France Galop

Des primes de 2 880, 1 440, 840, 570, 270, seront offertes par le Fonds 
Européen de l’Elevage respectivement attribuées aux cinq premiers qui 
ne seront versées que si les chevaux sont issus d’étalons inscrits au 
F.E.E. ou qualifiés d’après les conditions de la Breeders’Cup et inscrits 
au F.E.E.
Pour tous poulains et pouliches de	4	ans,	n’ayant pas, en steeple-chase, 
été classés 1er ou 2e d’une course de dotation totale de 30.000.	Poids		:	
67	k.	Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 
(victoires et places)  : 1 k. par 5.000.
Parcours n° D : Dist. 3 800 m env.

 724 1 Romako, h, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Cue To 
Cue GB (King’S Theatre IRE), 67 k, A, A. Vandenhove 
(B. Lestrade), L. Viel (s)

 1237 2 Gitane	D’Ainay, f, b, 4 ans, par Turgeon USA et Norita 
Has (Kapgarde), 66 k, A, Earl Elevage D’Ainay (S. Paillard), 
P&C. Peltier (s)

 1356  Genesis As, h, b, 4 ans, par Cokoriko et Lovely As 
[Assessor (IRE)], 67 k, SC Ecurie Couderc (T. Coutant), 
A. Chaille-Chaille

 1255 1 Gag	Du	Boulay, h, b, 4 ans, par Dunkerque et Idole 
Du Boulay (Useful), 69 k (66 k), O. Couffon (A. Nail), 
B. Lefevre (s)

 1207 3 Galop	De	Chasse, h, b, 4 ans, par Boris De Deauville 
(IRE) et Mousse Des Bois (Chef De Clan), 67 k, 
M.L. Bloodstock Ltd (J. Reveley), Mme D. Mele

 1247 1 Giglio, h, 4 ans, 69 k (67 k), A, T. Duvaldestin 
(Mme P. Dominois), D. Sourdeau de Beauregard (s)

 1237 1 Pepito	Du	Rheu, h, 4 ans, 71 k, M.L. Bloodstock Ltd 
(A. Moriceau), Mme D. Mele

 1227  Galvardena, h, 4 ans, 67 k, Haras de Saint-Voir 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 1226 4 Garibal, h, 4 ans, 75 k (72 k), N. Paysan (A. Lelievre), 
N. Paysan

9 partants ; 32 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 542 a
1 long, 7 long, 1 long ¾, nez, 1 long.
11 040a – 5 520a – 3 220a – 2 185a – 1 035a
Primes aux éleveurs :

	 1 600a W. J. Williams, Mme Marilyn Williams.
	 800a Haras De Montaigu, Neustrian Associates.
 466a Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.
	 316a Herve Poirier.
	 150a Jean Hardy.

Temps total : 4’49’’12’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraineur 
Laurent VIEL en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 
euros pour avoir présenté le hongre ROMAKO au rond de présentation 
non muni de ses eillères australiennes, alors qu’il avait été déclaré 
comme devant en etre muni.
Toutefois, le hongre ROMAKO, en a été muni pour participer à la course.

NANCY-BRABOIS
0903	319 samedi 14 novembre 2020

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Corinne JACQUEMINET – Robert RICHY – 
Bertrand PETITCOLAS

 1443 4638 PRIX DE LUNEVILLE
(Haies)

18	000	c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3	ans, n’ayant pas, en course de 
haies, été classés 1er ou 2e d’une course de dotation totale de 18.000. 
Poids		:	 67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues, en 
courses de haies (victoires et places)  : 1 k. par 2.000.
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 233 4 Bridgeur, h, 9 ans, 67 k, 0, J. Zima (J. Myska), 
Mme S. Myskova

7 partants ; 21 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 321 a
1 long, 1 long, 2 long, 2 long.
9 120a – 4 560a – 2 660a – 1 805a – 855a
Primes aux éleveurs :

	 1 322a Earl Ecurie Des Mottes.
 661a Roger Barnaud.
	 385a Horse & Feed C. V. .
	 261a Scea Solange Esnouf.
	 123a Mme Audrey Dury, Jean-Luc Fresard.

Temps total : 7’25’’14’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de la course, afin d’examiner notamment une éventuelle 
sortie de piste des concurrents à mi-parcours
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Jordan 
DUCHENE (GALLO’S STAR) arrivé 3e, Stéphane PAILLARD (CAPRICE 
LA CHENEAU) arrivé 2e, Léo-Paul BRECHET (DARKLY ROCHELAISE) 
arrivé 4e, Paulin BLOT (DOM ALRON) arrivé 5e et Etienne CAPDET 
(SERKO D’ACE) arrêté, les Commissaires ont maintenu le résultat de la 
course considérant qu’après s’être trompés de parcours, les jockeys ont 
continué de participer à la course en entrant à l’endroit où ils en étaient 
sortis.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné les jockeys Jordan 
DUCHENE, Léo-Paul BRECHET, Paulin BLOT et Etienne CAPDET par 
une interdiction de monter pour une durée de 15 jours, pour s’être 
trompés de parcours.
En outre, les Commissaires n’ont pas sanctionné le jockey Stéphane 
PAILLARD considérant qu’il avait fait tout son possible pour éviter la sortie 
de piste.

AGEN-LA GARENNE
0580	320 dimanche 15 novembre 2020

Terrain BON

Commissaires de courses : Sophie LANGLOIS – 
Bernard SARRAMEJEAN – Marie-Pierre PELEUS – Raymond FELTRE

 1447 4485 PRIX JEAN-MARIE HEBRARD
(Haies	-	Anglo-Arabes	12,5	%	et	plus)

Réservée F.E.E.

16	000	c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de	 3	ans,	 anglo-arabes, 
inscrits au Stud-Book anglo-arabes, nés et élevés en France, comptant 
au moins 12,5 % de sang arabe, n’ayant pas, en courses à obstacles, 
reçu deux allocations. Poids		:	 67	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places)  : 1 k. par 
3.000. Les poulains et les pouliches comptant au moins 18,5 % de sang 
arabe recevront 1 k. 1/2, 25 %, 3 k., 37,5 %, 6 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Haies, Dist. 3 600 m env.

   Morgose	De	Larachi, f, b, 3 ans, par Jeu St Eloi et 
Carbonate (Hasa), 631/2 k, K. Tavares (T. Dumouch), 
K. Tavares

 1290  Ligeia, f, b.f, 3 ans, par Nicaron GER et Acapella 
(Mangarose), 63 k (62 k), Mme PAT. Le Tellier (AD. Fouchet), 
T. Fourcy

 1290  Florico	Du	Mont, h, al, 3 ans, par Kap Rock et Flore 
Du Mont (L’Escalator), 67 k, A, Mme M. Benoit (P. Blot), 
F. Lagarde

 1290  Flamme De Candale, f, al, 3 ans, par Fairplay Du Pecos 
et Palomba (Le Pigeon), 63 k (64 k), E. Rosjoe (M. Mingant), 
de H. Lageneste (s)

4 partants ; 6 eng. ; 4 part def. – Total des entrées : 374 a
3 long, 1 long, 1 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a
Primes aux éleveurs :

	 1 113a Scea De L’Arachi, Mme Pascale Papon, Mlle Sabine Van Egroo.
	 556a Mlle Patricia Le Tellier, Mme Philippe Le Tellier.
	 324a Pierre Taguet.
	 220a Yan De Kersabiec.

Temps total : 4’40’’61’’’

 1448 4487 PRIX DE LOT ET GARONNE
(Haies	-	Anglo-Arabes	12,5	%	et	plus)

Réservée F.E.E.

15	000	c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
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8 partants ; 43 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 682 a
3 long, encolure, 5 long, 2 long, tête, 2 long, 1 long.
9 120a – 4 560a – 2 660a – 1 805a – 855a
Primes aux éleveurs :

	 1 322a Comte Antoine-Audoin Maggiar, Mlle Antonia Maggiar, Aristide Maggiar, 
Anatole Maggiar.

 661a Haras De Saint-Voir.
	 385a Guy Pariente Holding.
	 261a Ecurie Elevage Du Gade Scea.
	 123a Jean-Marie Callier.

Temps total : 4’31’’4’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le jeune-jockey Paul MOREAU en 
ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une 
durée de 4 jours, pour s’être présenté à la pesée après la course avec 
un dépassement de poids supérieur à la limite autorisée à l’article 150 
paragraphe V du Code des Courses au Galop.

 1445 4640 PRIX DE L’ABBAYE DES PREMONTRES
(Steeple-Chase-Cross-Country)

17	000	c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5	 et	 6	ans,	 les 6 ans n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chases, reçu 10.000 (victoires et places). Poids  : 5 ans, 
67	k.		;	 6	ans,	 69	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en steeple-chase (victoires et places)  : 1 k. par 2.500 cette année et par 
4.500 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Cross-Country, Dist. 4 500 m env.

 1317 1 Les Elfes, f, b, 5 ans, par Dunkerque et Lala Fatimazohra 
[Broadway Flyer (USA)], 75 k, Cte de E. Saint Pierre 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 1407  Eau De Vie Sivola, f, al, 6 ans, par Noroit GER et 
Quellevic [Dark Moondancer (GB)], 71 k (67 k), A, 
Haras de Sivola (E. Capdet), E. Clayeux (s)

 1208  Easy	Du	Repas, f, b, 6 ans, par Great Pretender 
IRE et Perle Du Chatelet [Villez (USA)], 68 k, 0, 
Chemin & Herpin (s) (J. Duchene), Chemin & Herpin (s)

   Taste	Of	Rock, h, b, 6 ans, par Myboycharlie IRE 
et Almahroosa [Green Tune (USA)], 69 k, A, Z. Englic 
(J. Myska), Mme S. Myskova

 1124  Fleurs Des Blaises, f, 5 ans, 65 k (67 k), A. Roussel 
(A. Roussel), A. Roussel

 902 1 Folie	D’Ecupillac, f, 5 ans, 73 k (72 k), JM. Reillier 
(AD. Fouchet), G. Macaire (s)

 1308 2 Flash	Tiepy, f, 5 ans, 69 k (66 k), Mme S. Marsch 
(J. Zerourou), Mme S. Marsch

 1307  Tempete Du Moulin, f, 6 ans, 67 k, AND. Roussel 
(P. Blot), AND. Roussel

8 partants ; 24 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 299 a
encolure, 2 long, 1 long.
8 160a – 4 080a – 2 380a – 1 615a
Primes aux éleveurs :

	 1 183a Mlle Francoise Perree, Roland Niez.
	 591a Gilles Trapenard.
	 345a Michel Lemiere, Gerard Jouenne.
	 234a Haras De Grandcamp Earl.

Temps total : 6’39’’38’’’

 1446 4641 PRIX SERGE THANRY
(Steeple-Chase-Cross-Country)

19	000	c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus,	n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu une allocation de 9.000.	Poids		:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places)  :1 k. par 3.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.
Cross-Country, Dist. 5 000 m env.

 1353 6 Fly	Des	Mottes, f, b, 5 ans, par Shamalgan et Puszta 
Des Mottes (Useful), 71 k (C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 1308 1 Caprice	La	Cheneau, h, b, 8 ans, par Crossharbour 
GB et Kardamone [Network (GER)], 72 k (S. Paillard), 
Chemin & Herpin (s)

 1308 3 Gallo’S	Star, h, n.p, 10 ans, par Gallo’S Wells IRE et 
Krasota [Baryshnikov (AUS)], 67 k, Ecurie des Dunes 
(J. Duchene), P. Quinton (s)

 1343 3 Darkly	Rochelaise, f, b.f, 7 ans, par Policy Maker 
(IRE) et Ines Rochelaise [Garde Royale (IRE)], 70 k, 
Ecurie des Dunes (L. Brechet), P. Quinton (s)

 1308 4 Dom Alron, h, n, 7 ans, par Laveron GB et Marie Des 
Enceints (Dom Alco), 67 k, AND. Roussel (P. Blot), 
AND. Roussel

 1308  Serko	D’Ace, h, 14 ans, 68 k (65 k), A, D. Limousy 
(E. Capdet), D. Limousy
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10 partants ; 23 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 222 a
1 long ½, 1 long, 1 long, 7 long, 1 long ½.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a
Primes aux éleveurs :

	 1 113a Frederic Heudiard, Jacky Conan.
	 556a Gaec Longchamp.
	 324a Pascal Journiac, Haras De Saint-Voir.
	 220a Patrice Vagne.
 104a Olivier De La Garoullaye.

Temps total : 5’39’’19’’’
Après avoir été examiné par le médecin de service, le jockey Aymeric 
LELIEVRE (no 2) n’a pas été autorisé à recourir dans la réunion.
Après avoir été examiné par le médecin de service, le jockey Alexandre 
BAUDOIN-BOIN (no 4) a été autorisé à recourir dans la réunion.
Après avoir été examiné par le médecin de service, le jockey Antoine 
MORICEAU (no 5) a été autorisé à recourir dans la réunion.
A l’issue de l’arrivée de la 6e course, les Commissaires ont ouvert une 
enquête sur réclamation du jockey Lilian FRANZEL (no 8) à l’encontre du 
jockey Paulin BLOT (no 7) pour le constat d’une erreur de parcours (non 
franchissement d’un passage obligatoire).
Après examen du film de contrôle et audition du jockey Lilian FRANZEL, 
les Commissaires ont conclu que le passage obligatoire n’avait pas été 
franchi par le cheval EN TEMPS VOULU (no 7).
En conséquence, ils ont distancé le cheval no 7 (EN TEMPS VOULU), 
de la 3e place et sanctionné le jockey Paulin BLOT d’une mise à pied de 
15 jours.

 1450 4486 PRIX DE PONS
(Steeple-Chase-Cross-Country)

12	000	c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5		 et	 6	ans, les 6 ans n’ayant pas, cette année, 
reçu 8.000 en steeple-chases (victoires et places). Poids		:	5	ans,	67	k.		;	
6	ans,	69	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places)  :1 k. par 5.000 depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Cross-Country, Dist. 4 200 m env.

 1266 3 Ellie’Star, f, b, 6 ans, par Muhaymin USA et Rixdale 
D’Or (Le Balafre), 68 k (66 k), A, F. Plouganou 
(H. Rodriguez Nunez), F. Plouganou

 1169  Diam	D’Orient, h, b, 5 ans, par Diamond Green et Elsa 
D’Orient IRE (Singspiel IRE), 67 k (681/2 k), F. Plouganou 
(J. Plouganou), F. Plouganou

 1291  Elite	D’Ainay, f, b, 6 ans, par Coastal Path GB et 
Myliseme [Nikos (GB)], 67 k, M. Nicolau (P. Blot), 
M. Nicolau

 1399 2 Go’N	Win, f, b, 6 ans, par No Risk At All et Esteraza 
[Kingsalsa (USA)], 69 k (66 k), M. Nicolau (A. Beaudoire), 
M. Nicolau

 1291 2 Goldchop, h, b, 5 ans, par Muhaymin USA et Emy 
Chope [Soave (GER)], 69 k, CO. Corral (T. Dumouch), 
de H. Lageneste (s)

 1350  Alquezar	Rocs, h, 6 ans, 69 k (66 k), Mme P. Pasqualini 
(T. Vodrazka), Mme M. Chiampo

 1169  Reine De Salan, f, 5 ans, 69 k (68 k), A, P. Lhoste 
(M. Mingant), J. Ortet (s)

 1350  Soane De Clave, f, 5 ans, 65 k (62 k), 
Mme P. Franzel Millepied (L. Franzel), 
Mme P. Franzel Millepied

 1350 2 Encore	Plus, f, 6 ans, 69 k (66 k), JP. Vallee-Lambert 
(C. Riou), P. Journiac

 1350 4 Defi	Chope, f, 6 ans, 69 k, A, M. Nicolau (D. Lesot), 
M. Nicolau

10 partants ; 21 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 174 a
nez, 3 long, ½ long, ½ long, 1 long.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a
Primes aux éleveurs :

	 835a S.C.E.A. Boudarel Gleizes.
 417a Patrice Gaillard, Philippe Sogorb.
	 243a Stephane Milaveau.
	 165a Ambroise Dupont.
	 78a Alain Chopard.

Temps total : 5’45’’6’’’
Après avoir été examiné par le médecin de service, le jockey Christopher 
RIOU (no2) a été autorisé à recourir dans la réunion.
Après avoir été examiné par le médecin de service, le jockey Davy LESOT 
(no 4) n’a pas été autorisé à recourir dans la réunion.
Le jockey Aymeric LELIEVRE tombé à la 6e course n’a pas été autorisé à 
remonter dans les courses de la réunion. Les commissaires ont autorisé 
le changement de monte par le jockey Hernan RODIGUEZ NUNEZ.
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Pour chevaux entiers, hongres et juments de	4	ans	et	au-dessus, anglo-
arabes, inscrits au stud-book anglo-arabes, nés et élevés en France, 
comptant au moins 12,5 % de sang arabe, n’ayant pas, en courses à 
obstacles, reçu 20.000 (victoires et places). Poids		:	4	ans,	67	k.		;	5	ans	
et	 au-dessus,	 69	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en courses à obstacles (victoires et places)  : 1 k. par 4.000. Les chevaux 
comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 1 k. 1/2, 25 %, 
3 k.,37,5 %, 6 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Haies, Dist. 3 600 m env.

 215 1 Chamako, m, b, 5 ans, par Martaline GB et Douchamba 
(Jebeland Pontadour), 70 k, P. Saint-Martin (D. Lesot), 
T. Fourcy

   Flash	Forez, f, b, 5 ans, par Saddler Maker (IRE) et 
Rockstar Forez (Video Rock), 67 k (66 k), M. Pelletant 
(H. Rodriguez Nunez), M. Pelletant

 1259  Lorca	Malpic, f, b, 4 ans, par Last Train GB et Ashtar 
(Fast), 67 k (66 k), M. Nicolau (A. Lelievre), M. Nicolau

 1259 1 Chic	Parker, h, b, 4 ans, par Walk In The Park IRE 
et Laureen (Dearling), 66 k (65 k), Haras du Hoguenet 
(AD. Fouchet), G. Macaire (s)

 1287  Goldhasa, h, al, 4 ans, par Hasawood De Bordes et 
Ohiogold [Bahhare (USA)], 651/2 k (621/2 k), F. Minetti 
(T. Leplay), F. Minetti

   Elle Speed, f, 5 ans, 67 k (64 k), A, E. Barrao 
(T. Vodrazka), F. Barrao

   Galaxy	Dream, h, 4 ans, 63 k (61 k), A, Mme H. Jones 
(A. Beaudoire), J. Piednoel

 1259  Ohlesfilles, h, 4 ans, 67 k, JL. Martron (B. Fouchet), 
de T. Lauriere

   Trevie Lanlore, f, 4 ans, 63 k, Mme S. Mestries 
(T. Dumouch), Mme S. Mestries

   Fanfare	De	Brejoux, f, 5 ans, 67 k (66 k), C. Pautier 
(M. Mingant), C. Pautier

 1259 2 Black	First, h, 4 ans, 63 k (611/2 k), 
J. Grandchamp des Raux (L. Franzel), de T. Lauriere

 1397 4 Fidji De La Brunie, f, 5 ans, 63 k (61 k), A, 
Mme P. Pasqualini (R. Fourcade), Mme M. Chiampo

12 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 198 a
Eng. Sup. : Elle Speed
3 long ½, tête, 2 long ½, 9 long, 6 long ½, 8 long, loin.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a
Primes aux éleveurs :

	 1 044a Patrick Saint-Martin.
	 522a Mme Marie-Caroline Coyne, Paul Coyne.
	 304a Pierre Pasquet.
	 206a Vincent Corp, Marc Dumont, Mlle Elodie Bellet, Timeo Corp.
	 97a Mme Fabienne Minetti.

Temps total : 4’28’’80’’’
Les Commissaires ont autorisé le no2 (ELLE SPEED AA) à faire un tour 
au rond et monter en piste, la demande ayant été faite dans les délais.
Après avoir été examinés par le médecin de service, les jockeys Rémi 
FOURCADE (no 12), Lilian FRANZEL (no 10) et Mickael MINGANT (n’ 5) 
ont été autorisés à recourir dans la réunion.

 1449 4488 GD CROSS COUNTRY DE LA GARENNE
(Steeple-Chase-Cross-Country)

16	000	c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus.	 Poids		:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places)  :1 k. par 5.000 cette année et par 10.000 l’année dernière.
Cross-Country, Dist. 4 200 m env.

 96  Dunquin, f, gr, 7 ans, par Balko et Zenita Des Brosses 
(Nononito), 67 k (66 k), Ecurie des Dunes (AD. Fouchet), 
P. Quinton (s)

 1411 1 Espoir, h, b, 6 ans, par Spider Flight et Lady Va (Useful), 
73 k, J. Marion (s) (D. Lesot), J. Marion (s)

 1319 3 Derby	Plus, h, gr, 7 ans, par Coastal Path GB et Ni Plus 
Ni Moins (Kadalko), 69 k, A, Mme M. Bryant (J. Plouganou), 
P. Journiac

 1266  Dame	Sacre, f, gr, 7 ans, par Laverock IRE et Sacree 
(Dom Alco), 65 k, B. Fraize (A. Beaudoire), C. Cheminaud

 1349  Post	Scriptum, f, b, 8 ans, par Antarctique IRE et Belucci 
[Medaaly (GB)], 65 k, A, J. Barrao (L. Franzel), J. Barrao

 212 2 Dennzo, h, 7 ans, 71 k, A, P. Le Geay (B. Fouchet), 
P. Le Geay

 1321 1 En Temps Voulu, f, 6 ans, 68 k, 0, JP. Vinet (P. Blot), 
E&G. Leenders (s)

 1035 3 Kinito, h, 7 ans, 73 k (70 k), SCEA Haras de Peyre 
(A. Lelievre), E. Papon

 1316 5 Lion Toto, h, 7 ans, 70 k, A, A. Bocquet (A. Baudoin-
Boin), A. Bocquet

 1273  Calypso	Dumestivel, h, 8 ans, 70 k, A, 
Ecurie des Dunes (A. Moriceau), P. Quinton (s)
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 1453 273 PRIX ROBERT DE LIPOWSKI
(Haies - Mâles et Hongres)

36	000	c (17 280, 8 640, 5 040, 3 420, 1 620)
Pour poulains entiers et hongres de	 3	ans.	 Poids		:	 66	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places)  : 1 k. par 4.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 1228 3 Haut Les Coeurs, h, b, 3 ans, par Saddler Maker 
(IRE) et Maitresse De Maison (Video Rock), 67 k (63 k), 
Haras de Saint-Voir (L. Zuliani), F. Nicolle

 317 3 Bimbo Has, h, b, 3 ans, par Authorized IRE et Big 
Miss Take (IRE) (Sinndar IRE), 67 k, SCEA Hamel Stud 
(S. Colas), F. Nicolle

 1279 4 Invite	Special, h, b.f, 3 ans, par Sinndar IRE et My 
Destination (Sleeping Car), 67 k, A, Mme M. Carrie (G. Re), 
E. Grall (s)

 1223 3 Heur	Des	Obeaux, h, b, 3 ans, par Al Namix et Harkosa 
[Nikos (GB)], 67 k (O. Jouin)

 1230 2 Kerlaz	CZE, h, b, 3 ans, par Estejo GER et Kardinale POL 
(Belenus GER), 68 k (67 k), Mme A. Gourdon (T. Henderson), 
G. Macaire (s)

 1279 5 Let Me Win, h, 3 ans, 68 k (65 k) (T. Andrieux), 
J. Boisnard (s)

 1230 4 High	Vocation, h, 3 ans, 66 k, Mme C. Namuroy 
(J. Da Silva), Y. Fouin (s)

 533 2 Prince	Express, h, 3 ans, 67 k, Ecurie Artsam, 
Gab. Leenders (s)

 1228 5 Barbadin	(GB), h, 3 ans, 66 k (65 k), Ecurie Ascot 
(R. Mayeur), D&P. Prod’Homme (s)

 1159 4 Hockney	Vallis, h, 3 ans, 66 k (M. Regairaz), D. Bressou
   Poulorius, h, 3 ans, 66 k (B. Meme), Mme D. Mele
 1279  Trou Normand, h, 3 ans, 66 k, A, Ecurie Sagittaire SAS 

(J. Charron), D. Sourdeau de Beauregard (s)
12 partants ; 30 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 615 a
1 long, 7 long, 1 long ½, 6 long, courte encolure, 6 long, 6 long, 1 long.
17 280a – 8 640a – 5 040a – 3 420a – 1 620a
Primes aux éleveurs :

	 2 505a Haras De Saint-Voir.
	 1 252a Scea Hamel Stud.
	 730a Gaetan Gilles.
	 495a Mme Nicolas Devilder.
	 234a Robert Zielinski, prime non attribuée.

Temps total : 4’23’’44’’’
Le jockey Clément LEFEBVRE s’étant accidenté dans le Prix NUPSALA, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre PRINCE 
EXPRESS par le jockey Alain de CHITRAY.
Le jockey Angelo ZULIANI s’étant accidenté dans le Prix NUPSALA, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre BIMBO HAS 
par le jockey Steven COLAS.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Geoffrey RE, les Commissaires lui ont adressé des observations pour 
avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).

 1454 279 PRIX CACAO
(Steeple-Chase - Handicap)

76	000	c (34 200, 16 720, 9 880, 6 840, 3 800, 2 660, 1 900)
Pour tous chevaux de 5	ans	 et	 au-dessus, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six 
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers 
d’une course ayant servi de support à des paris enregistrés sur le plan 
national, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les 
trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur un hippodrome 
de 1re catégorie.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+7.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	72	k.
Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.
Référence : +10,5.

 1175 2 Drop	Flight, h, b, 5 ans, par Martaline GB et Cindy 
Flight [Turgeon (USA)], 631/2 k, Ecurie Hub De Montmirail 
(P. Dubourg), A. Chaille-Chaille

 1175 1 Suroit, h, b, 6 ans, par Linda’S Lad (GB) et Suzuka 
(Cadoudal), 711/2 k, Ecurie Etoile N.V. (A. Renard), 
D. Cottin (s)

 1222 4 Doux	Dingue, h, b, 7 ans, par Denham Red et Harielle 
Ii (Un Numide), 691/2 k, A, P. Terpereau (L. Philipperon), 
E&G. Leenders (s)

 1353 2 Well	Done	D’Oc, h, b, 7 ans, par Irish Wells et Out Law 
D’Oc (Rahotep), 631/2 k, S. Le Vot (T. Coutant), S. Le Vot
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Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Pierre-Yves LEFEVRE – Patrick SABAROTS – 
Emmanuel CHEVALIER du FAU

 1451 278 120EME PRIX DE FRANCE
(Steeple-Chase - Cavalières & Gentlemen-Riders)

41	000	c (19 680, 9 840, 5 740, 3 895, 1 845)
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus, n’ayant, cette année, en 
steeple-chase, ni reçu 20.000 (victoires et places) ni, depuis le 1er janvier 
de l’année dernière inclus, été classés dans les trois premiers d’une course 
de dotation totale de 88.000.	Poids		:	67	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues (victoires et places) en steeple-chase  : 1 k. par 4.000 
cette année et par 10.000 l’année dernière.
Pour	Gentlemen-Riders	et	Cavalières		;	ceux	n’ayant	pas	gagné	cinq	
courses	recevront	3	k.
Parcours n° 27 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 1229 2 Darling	Des	Bordes, h, b, 7 ans, par Balko et Miss Berry 
(Cadoudal), 69 k (F. Tett), G. Macaire (s)

 1229  Politikar, h, b, 8 ans, par Poliglote (GB) et Kitara GER 
(Camp David GER), 70 k (L. Brechet), G. Macaire (s)

 1392 3 Bolid	Du	Mathan, h, b, 6 ans, par Martaline GB et 
Thisbee Du Mathan [Turgeon (USA)], 68 k (64 k), A. Chaille-
Chaille (Mme C. Joubert), A. Chaille-Chaille

 1222 7 Bicudo	Has, h, 5 ans, 71 k (68 k), S. Munir 
(Tho. Journiac), D. Cottin (s)

 973  Fogo	De	Chao, h, 5 ans, 70 k (68 k), Mme O. Fau 
(Mme T. Menuet), F. Nicolle

5 partants ; 30 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 926 a
8 long, 2 long ½.
19 680a – 9 840a – 5 740a
Primes aux éleveurs :

	 2 853a Earl Les Bordes De Mornay, Gerard Hanquiez.
	 1 426a Mme Benoit Gabeur.
	 832a Jean-Marie Baradeau.

Temps total : 4’33’’61’’’

 1452 276 PRIX NUPSALA
(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

43	000	c (20 640, 10 320, 6 020, 4 085, 1 935)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de	 4	ans, n’étant pas de 
race Pur Sang, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une allocation de 
20.000.	Poids		:	66	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en steeple-chase (victoires et places)  :1 k. par 10.000.
Les	remises	de	prix,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.

 1269 1 Gardez	La	Monnaie, f, b, 4 ans, par Fame And Glory GB 
et Allez Les Rouges (Saint Des Saints), 68 k (B. Dubourg), 
F. Nicolle

 1227 1 Grandgador, h, b.f, 4 ans, par Kapgarde et Newgador 
(Saint Preuil), 69 k (67 k), JP. Masselin (Mme N. Desoutter), 
G. Macaire (s)

 1227 2 Gnafron, h, al, 4 ans, par Shamalgan et Vared (Denham 
Red), 67 k, P. Terpereau (L. Philipperon), E&G. Leenders (s)

 1277  Geryville, h, b, 4 ans, par Rail Link GB et Rosaville (Video 
Rock), 66 k, Ecurie Centrale (R. Schmidlin), FM. Cottin (s)

 377 3 Grand Frisson, h, al, 4 ans, par Montmartre et 
Allo Cherie (Dom Alco), 68 k, P. Jerome (O. Jouin), 
P&C. Peltier (s)

 320  Groom	Boy, h, 4 ans, 70 k, Agv Karwin Stud 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 1064 2 Gaboriot, h, 4 ans, 67 k, Lord Daresbury (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 1269 5 Gizzeria, f, 4 ans, 64 k, Y. Fouin (s) (J. Da Silva), 
Y. Fouin (s)

8 partants ; 16 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 262 a
3 long ½, 3 long, 5 long, 3 long.
20 640a – 10 320a – 6 020a – 4 085a – 1 935a
Primes aux éleveurs :

	 2 992a Haras De Saint-Voir.
	 1 496a Jean-Pierre Masselin.
	 872a Haras De La Rousseliere Scea.
	 592a Thierry Cypres.
	 280a Philippe Peltier, Mme Isabelle Peltier.

Temps total : 5’57’’39’’’
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trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur un hippodrome 
de 1re catégorie.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	70	k.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Parcours n° 6 : Haies, Dist. 3 900 m env.
Référence : +7.

 1220 2 Garbure, f, b, 4 ans, par Maresca Sorrento et Theramene 
(April Night), 66 k, Ecurie Herve Guerin, Gab. Leenders (s)

 1116 3 Gagneur, h, b, 4 ans, par Coastal Path GB et Suite 
[Octagonal (NZ)], 70 k, Haras de Saint-Voir (J. Reveley), 
de N. Lageneste

 1277  Volkov Jelois, h, gr, 4 ans, par Vol De Nuit GB et Jenne 
Jelois (My Risk), 70 k, Mme M. Bryant (Mme N. Desoutter), 
Y. Fouin (s)

 1284 1 Pandoro, h, al, 4 ans, par Bernebeau et Grana GB (Bahri 
USA), 64 k, Ecurie Centrale (D. Ubeda), FM. Cottin (s)

 1277 6 Gingembre	Menthe, h, al, 4 ans, par Barastraight (GB) 
et Jolie Menthe [Bateau Rouge (IRE)], 65 k, French Gold 
(de F. Giles), NSL. Williams

 1339 1 Guardamar, h, gr, 4 ans, par Kapgarde et Tumavue (Dom 
Alco), 66 k, A, WB. Connors (J. Charron), Mme D. Mele

 1277  Betong	Emery, h, b, 4 ans, par Enrique (GB) et Lili Valley 
(Cadoudal), 67 k, A. Chaille-Chaille (P. Dubourg), A. Chaille-
Chaille

 1115  Pinaclouddown	IRE, h, 4 ans, 64 k, G. Hanouna 
(D. Mescam), M. Mescam

 1272 2 High	King, h, 4 ans, 68 k (S. Colas), F. Nicolle
 755 1 Greco	Latin, h, 4 ans, 63 k, J. Liscia (M. Farcinade), 

Butel & Beaunez (s)
 1277 3 Stop Line, f, 4 ans, 66 k, M.L. Bloodstock Ltd (K. Nabet), 

Mme D. Mele
 1341 1 Alcatraz	Island	GER, h, 4 ans, 66 k, S. Salmon 

(M. Lefebvre), S. Foucher
 1356 4 Gino Dino, h, 4 ans, 641/2 k, A (N. Gauffenic)
 1277  Gipsy	De	La	Roque, f, 4 ans, 64 k (L. Zuliani), 

JL. Guillochon
 1277  Saint Mars, h, 4 ans, 63 k, Ballantines Racing Stud Ltd 

(A. Seigneul), Rob. Collet (s)
 1277 5 Ayeth, h, 4 ans, 64 k, F. Coudert (L. Philipperon), 

M. Rolland (s)
16 partants ; 51 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
3 247 a
Eng. Sup. : Gino Dino
3 long, encolure, 2 long, 6 long, encolure, 7 long, encolure, 1 long, 1 long 
¾.
36 000a – 17 600a – 10 400a – 7 200a – 4 000a – 2 800a – 2 000a
Primes aux éleveurs :

	 5 220a Haras De La Rousseliere Scea.
	 2 552a Haras De Saint-Voir.
	 1 508a Michel Guillois, Roger Charles Jean.
	 1 044a Ecurie Villebadin.
	 580a Francois-Marie Cottin.
 406a M. L. Bloodstock Ltd.
	 290a Ecurie Nicolas Taudon, Scea De La Sapiniere, Arnaud Chaille-Chaille.

Temps total : 4’59’’79’’’
Le jockey Clément LEFEBVRE s’étant accidenté dans le Prix NUPSALA, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche 
GARBURE par le jockey Alain de CHITRAY.
Le jockey Angelo ZULIANI s’étant accidenté dans le Prix NUPSALA, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre HIGH KING 
par le jockey Steven COLAS.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Nathalie DESOUTTER, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (6 coups, 2e infraction).

 1457 277 PRIX SYTAJ
(Steeple-Chase - Groupe III - Femelles)

85	000	c (38 250, 18 700, 11 050, 7 650, 4 250, 2 975, 2 125)
Pour pouliches et juments de 4	et 5 ans, n’ayant pas, cette année, reçu 
une allocation de 100.000 en steeple-chase. Poids		:	4	ans,	64	k.		;	5	ans,	
68	k. Les pouliches et les juments ayant, depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus, en steeple-chase, gagné une course de dotation totale 
de 43.000 porteront 1 k.  ; une Listed Race, 2 k.  ; un Groupe III, 3 k.  ; 
plusieurs courses de Groupe, 4 k.
Un souvenir sera offert au propriétaire de la pouliche ou la jument 
gagnante par FRANCE GALOP.
Parcours n° 42 : Steeple-Chase, Dist. 4 300 m env.

 1332 5 Irja Has, f, b, 5 ans, par Dream Well et Irostare [Astarabad 
(USA)], 68 k, Phoenix Eventing SARL (N. Gauffenic), 
M. Rolland (s)
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 1372 4 Feu Follet Sivola, h, b, 5 ans, par Martaline GB et Une 
Par Une [Alberto Giacometti (IRE)], 631/2 k, Ecurie Centrale 
(R. Schmidlin), FM. Cottin (s)

 1222 5 Dollar Des Mottes, h, al, 7 ans, par Montmartre et 
Phedre Des Mottes (Vertical Speed), 69 k, F. Nicolle 
(J. Da Silva), Y. Fouin (s)

 1175 3 Embrun	D’Oudairies, h, b, 6 ans, par Kapgarde 
et Quecy De Chadzeau [Network (GER)], 671/2 k, A, 
Haras de Beauvoir, AS. Pacault (s)

 1222  Le Mans, h, 7 ans, 72 k, A, C. Trecco (N. Gauffenic)
 1229  Espoir	Royal, h, 6 ans, 711/2 k, M. Rolland (s) 

(M. Regairaz), M. Rolland (s)
 1377 4 Ecrins, h, 6 ans, 701/2 k, A, SC Ecurie Couderc 

(J. Reveley), E. Clayeux (s)
10 partants ; 33 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 664 a
1 long ½, 9 long, 4 long, 1 long ½, 2 long, 1 long.
34 200a – 16 720a – 9 880a – 6 840a – 3 800a – 2 660a – 1 900a
Primes aux éleveurs :

	 4 959a Patrick Boiteau, Patrick Fellous.
	 2 424a Guy Cherel.
	 1 432a Haras De La Rousseliere Scea.
	 991a Mlle Isabelle Nicot, Arnaud Chaille-Chaille.
	 551a Herve Defretiere, Gilles Trapenard, Thomas Trapenard.
	 385a Earl Ecurie Des Mottes, Earl Du Raynal.
	 275a Comte Michel De Gigou, Guillaume Macaire.

Temps total : 5’59’’27’’’

 1455 274 PRIX RENAUD DU VIVIER (GRANDE COURSE DE HAIES 
DES 4 ANS)
(Haies - Groupe I)

175	000	c (78 750, 38 500, 22 750, 15 750, 8 750, 6 125, 4 375)
Pour tous poulains et pouliches de 4	ans.	Poids		:	67	k.
Un trophée sera offert au propriétaire, à l’entraineur, au jockey, à 
l’éleveur et au cavalier d’entrainement du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP. 
Parcours n° 6 : Haies, Dist. 3 900 m env.

 1234 2 Moises Has, m, gr, 4 ans, par Martaline GB et Monika 
[Dernier Empereur (USA)], 67 k, SCEA Hamel Stud 
(S. Colas), F. Nicolle

 1234 1 James Du Berlais, h, al, 4 ans, par Muhtathir GB et 
King’S Daughter [King’S Theatre (IRE)], 67 k, S. Munir 
(L. Philipperon), Rob. Collet (s)

 1234 6 Saint	Turgeon, h, al, 4 ans, par Turgeon USA et Sainte 
Nono (Nononito), 67 k, A. Vangelisti (D. Satalia), D. Satalia

 1234  For Fun, m, b, 4 ans, par Motivator GB et Funny 
Feerie [Sillery (USA)], 67 k, Ecurie Gabeur (K. Nabet), 
G. Macaire (s)

 1277 2 Zurekin IRE, h, b, 4 ans, par Martaline GB et Fleur 
D’Ainay [Poliglote (GB)], 67 k, J. Finch (J. Reveley), 
Mme S. Leech

 1234 3 Grand Messe, f, b, 4 ans, par Network GER et Ulyssia 
Royale [Poliglote (GB)], 65 k, Haras de Saint-Voir 
(J. Charron), AS. Pacault (s)

 1065 1 Gaius, h, al, 4 ans, par Leroidesanimaux BRZ et Upperville 
IRE (Selkirk USA), 67 k, 0, Team Valor International 
(A. Renard), D. Cottin (s)

7 partants ; 12 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 260 a
courte tête, 2 long, 3 long ½, 3 long ½, 3 long, loin.
78 750a – 38 500a – 22 750a – 15 750a – 8 750a – 6 125a – 4 375a
Primes aux éleveurs :

	 11 418a Scea Hamel Stud.
	 5 582a Jean-Marc Lucas.
	 3 298a Andre-Jean Belloir, Ecurie Madame Patrick Papot.
	 2 283a Haras Du Quesnay.
	 1 268a K. Heaney, N. Heaney, prime non attribuée.
	 888a Haras De Saint-Voir.
	 634a Team Valor International.

Temps total : 4’55’’37’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Steven COLAS, les Commissaires l’ont sanctionné par une interdiction de 
monter pour une durée de 22 jours pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (11 coups, 1re infraction, Groupe 1).

 1456 272 PRIX MARC ANTONY
(Haies - Handicap divisé)
(L)
Première épreuve

80	000	c (36 000, 17 600, 10 400, 7 200, 4 000, 2 800, 2 000)
Pour tous poulains et pouliches de	 4	ans, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six 
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers 
d’une course ayant servi de support à des paris enregistrés sur le plan 
national, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les 
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2 long, 2 long ½, 3 long, 1 long ½, tête, 2 long, 9 long, 6 long.
20 250a – 9 900a – 5 850a – 4 050a – 2 250a – 1 575a – 1 125a
Primes aux éleveurs :

	 2 936a Mlle Magaly Jomain, Christophe Priolet-Lefebvre.
	 1 435a Joel Choveau, Mme Christine Choveau.
	 848a Mme Stephanie Juteau, Jean-Henri Juteau.
	 587a Andre-Jean Belloir.
	 326a Jacques Seror.
	 228a Fabrice Bazin.
	 163a Mme Brigitte Bourez, Jose Bruneau De La Salle.

Temps total : 4’57’’49’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en leurs explications, les 
jockeys Johnny CHARRON (6 coups, 1re infraction) et Yohann PLUMAS 
(6 coups, 1re infraction), les Commissaires les ont sanctionnés par une 
amende de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
leur cravache.

DURTAL
0213	320 dimanche 15 novembre 2020

Terrain LOURD

Commissaires de courses : Edmée WAMBERGUE – Eric MEUNIER – 
Armel ANDROUIN – Frédéric GUILLON

 1459 4322 PRIX P. CHARLERY DE LA MASSELIERE
(Steeple-Chase - Femelles)

12	000	c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour pouliches et juments de	 4	 et	 5	ans,	 n’ayant pas, cette année, 
en course à obstacles, reçu 8.000 (victoires et places). Poids		:	 4	ans,	
66	k.		;	5	ans,	70	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
steeple-chases (victoires et places)  : 1 k. par 2.500.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

 1327 4 Louanas, f, b.f, 4 ans, par Saint Des Saints et 
Dallidas [Kahyasi (IRE)], 67 k (65 k), Mme E. Van Haaren 
(B. Le Clerc), G. Macaire (s)

   Foudre	D’Ainay, f, b, 5 ans, par Poliglote (GB) et 
Guendale (Cadoudal), 70 k, S. Milaveau (R. Julliot), 
P&C. Peltier (s)

 1297  Vraiment Belle, f, b, 5 ans, par Lauro GER et 
Vraiment (Robin Des Champs), 73 k (69 k), Mme O. Lerat 
(Q. Defontaine), XL. Le Stang

 1340 5 Fakira, f, n.p, 5 ans, par Satri IRE et Necossaise [Michel 
Georges (GB)], 70 k (69 k), WA. Parker (A. Coupu), 
P. Journiac

 1312  Strela, f, b, 5 ans, par Enrique (GB) et Vale Of Honor 
[Singspiel (IRE)], 72 k (68 k), P. Jabot (B. Henry), 
PJ. Fertillet

 1304 3 Red Clara Fidjis, f, 5 ans, 72 k (70 k), J. Zuliani 
(Mme B. Zuliani), J. Zuliani

 1269  Falisca, f, 5 ans, 75 k (72 k), A, J. Gendry (Y. Courmont), 
J. Gendry

 1365  Florinas, f, 5 ans, 70 k (67 k), 0 (D. Thomas)
8 partants ; 39 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 397 a
Certif. vétérinaire : Gazelle Gemmoise
8 long, 1 long, 1 long, 1 long, 8 long.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a
Primes aux éleveurs :

	 835a Mme Evelyne Van Haaren.
 417a Stephane Milaveau.
	 243a Ecurie Du Trieux, Gilles Defontaine.
	 165a Philippe Mesmoudi.
	 78a Pierre Jabot, Hyperion Sarl.

Temps total : 5’6’’62’’’

 1460 4321 PRIX DU PRINTEMPS
(Steeple-Chase)

12	000	c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	4	ans,	n’ayant pas, en steeple-chase, 
été classés 1er ou 2e d’une course de dotation totale de 13.000. Poids  : 
67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à 
obstacles (victoires et places)  : 1 k. par 2.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

 1318 3 Grand Clermont, h, al, 4 ans, par Maresca Sorrento et 
Flo De Clermont [Hurricane Cat (USA)], 72 k, V. Le Roy 
(B. Lestrade), L. Viel (s)
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 1280 3 Alna Top, f, b, 5 ans, par Al Namix et Top Ling [Ballingarry 
(IRE)], 68 k, Mme I. Nicot (T. Coutant), A. Chaille-Chaille

 1260 2 Roselove Has, f, gr, 5 ans, par Saint Des Saints 
et Formosa Joana Has [Turgeon (USA)], 68 k, 
SCEA Hamel Stud (L. Zuliani), F. Nicolle

 1280 2 Polidayana	Laujac, f, b, 4 ans, par Poliglote (GB) et 
Dayde [Vettori (IRE)], 64 k (651/2 k), J. Detre (K. Nabet), 
F. Nicolle

 1277  Golden Park, f, b, 4 ans, par Walk In The Park IRE et 
Goldnella [Goldneyev (USA)], 64 k (D. Gallon), M. Seror (s)

 1358 7 Bunny	Flight, f, 5 ans, 69 k, Ecurie Patrick Boiteau 
(P. Dubourg), A. Chaille-Chaille

 1280 4 Ephedrine, f, 5 ans, 68 k, Mme C. Coiffier (B. Dubourg), 
F. Nicolle

 1332 4 Ferronniere, f, 5 ans, 68 k, Ecurie Patrick Joubert, 
Gab. Leenders (s)

 1280 1 Belle Promesse, f, 4 ans, 64 k (65 k), 
Ecurie d’Obstacle Xxl (T. Beaurain), Mme I. Gallorini

9 partants ; 15 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 714 a
Certif. vétérinaire : Amour Du Mathan
2 long, tête, 1 long, 1 long ¼.
38 250a – 18 700a – 11 050a – 7 650a – 4 250a
Primes aux éleveurs :

	 5 546a Scea Hamel Stud.
	 2 711a Mlle Isabelle Nicot, Patrick Nicot, Arnaud Chaille-Chaille.
	 1 602a Scea Hamel Stud.
	 1 109a Jacques Jean, Laurent Jean, Franck Champion.
 616a Mathieu Daguzan-Garros.

Temps total : 6’4’’25’’’
Le jockey Clément LEFEBVRE s’étant accidenté dans le Prix NUPSALA, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la jument 
FERRONNIERE par le jockey Alain de CHITRAY.
Le jockey Angelo ZULIANI s’étant accidenté dans le Prix NUPSALA, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche 
POLIDAYANA LAUJAC par le jockey Kevin NABET.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications l’apprenti 
Lucas ZULIANI, les Commissaires l’ont sanctionné par une interdiction de 
monter pour une durée de 8 jours pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (7 coups, 1re infraction, Groupe 3).

 1458 275 PRIX TOURNAY
(Haies - Handicap divisé)
Deuxième épreuve

45	000	c (20 250, 9 900, 5 850, 4 050, 2 250, 1 575, 1 125)
Pour tous poulains et pouliches de 4	ans, ayant couru depuis le 1er janvier 
de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières 
courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une 
course ayant servi de support à des paris enregistrés sur le plan national, 
soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les trois 
premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 
1re catégorie.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	70	k.
Parcours n° 6 : Haies, Dist. 3 900 m env.
Référence : +14.

 1284 4 Le Zino, h, gr, 4 ans, par Lord Du Sud et Mona Lescribaa 
(Sagacity), 66 k, A, E. Wisser (B. Bourez), E. Wisser

 1327 3 Galet Des Fosses, h, n.p, 4 ans, par Maresca Sorrento 
et Sara Des Fosses (Califet), 70 k (69 k), A, Mme G. Reille-
Villedey (R. Mayeur), Butel & Beaunez (s)

 1287 4 Hardi Blue Trois, h, b.f, 4 ans, par Anabaa Blue (GB) 
et Hase Trois (Hasa), 68 k (66 k), SC Ecurie Couderc 
(Mme N. Desoutter), de T. Lauriere

 1284 3 Diable	D’Auteuil, h, gr, 4 ans, par Crillon et Passion 
Du Berlais [Poliglote (GB)], 68 k, T. Poché (Y. Plumas), 
T. Poché

 1116  Upsong, h, gr, 4 ans, par Authorized IRE et Symphonie 
D’Anjou [Turgeon (USA)], 69 k (65 k), A, Lokotrans 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 1284 5 Super Flam, h, b, 4 ans, par Nom De D’La et Super Sister 
ITY (Orpen USA), 69 k, B. Loustaud (J. Charron), L. Cadot

 1334 3 Folie	Passagere, f, b, 4 ans, par Kapgarde et Garyline 
[Ballingarry (IRE)], 67 k, P. Goutmann (N. Gauffenic), 
M. Rolland (s)

 1356  Silver Horse, h, 4 ans, 69 k, E. Lecoiffier (E. Bureller), 
E. Lecoiffier

 495 4 Hell Dream, f, 4 ans, 67 k (65 k), X. Kepa (F. Bayle), 
A. Chaille-Chaille

 1284 2 Golliath, h, 4 ans, 69 k, T. Lebaron (M. Regairaz), 
J. Bertran de Balanda (s)

 1376  Spirit Coffee, f, 4 ans, 69 k, J. Seror (D. Gallon), 
M. Seror (s)

 1356  Galop	Du	Bosc, h, 4 ans, 68 k, Ecurie Centrale 
(D. Mescam), FM. Cottin (s)

12 partants ; 12 eng. ; 12 part def.
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Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus,	 n’ayant, cette année, en 
steeple-chase, ni reçu une allocation de 10.000 ni été classés dans les 
quatre premiers d’une course de dotation totale de 45.000.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	56	k.	
Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.
Référence : +16.

 1248 2 Kalinski	IRE, h, b, 6 ans, par Kalanisi IRE et Blonde 
Ambition IRE (Old Vic GB), 69 k, Boultbee Brooks Ltd 
(B. Lestrade), L. Carberry (s)

 1256  Espoir Du Grillon, h, b, 6 ans, par Maresca Sorrento 
et Delle Azahar [Martaline (GB)], 69 k, A, P&C. Peltier (s) 
(R. Julliot), P&C. Peltier (s)

 1175  Chat	Pitre, h, b.f, 8 ans, par Laveron GB et Pibale 
(Cyborg), 67 k, Gil. Chaignon (R. Bonnet), Gil. Chaignon

   Reve Du Clos, h, b.f, 7 ans, par Fragrant Mix (IRE) et 
Cyrienne Du Maine (Saint Cyrien), 63 k (62 k), Mme J. Potier 
(A. Coupu), S. Zuliani (s)

 1245 2 Dicla, f, b, 7 ans, par Policy Maker (IRE) et Reghane 
[Ungaro (GER)], 68 k (64 k), XL. Le Stang (Q. Defontaine), 
XL. Le Stang

 1372  Forza	Di	Garry, h, 5 ans, 72 k (69 k), P. Priollet 
(G. Siaffa), L. Viel (s)

 1297 5 Cuzco	De	Pinguily, h, 8 ans, 661/2 k (64 k), 0, 
J. Planque (s) (A. Nail), J. Planque (s)

 1305  Centenys, h, 8 ans, 63 k, D. Lenfant (T. Blainville), 
D. Lenfant

 855  Voisin	D’Un	Soir, h, 11 ans, 63 k (62 k), E. Germain-
Lacour (R. Verraux), E. Germain-Lacour

 1012 4 Mainvilliers, h, 5 ans, 71 k, A, Ecurie Mcmillan 
(MA. Dragon), E&G. Leenders (s)

 1256  Douglass, h, 7 ans, 70 k (69 k), A, Mme S. Crepin-Berard 
(E. Metivier), G. Denuault (s)

 1359 2 Djagatal, h, 7 ans, 68 k, 0 (Y. Kondoki), 
Chemin & Herpin (s)

 1256  Breiz	The	King, h, 8 ans, 63 k (62 k), A, A. Le Clerc (s) 
(N. Terrassin), A. Le Clerc (s)

13 partants ; 37 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 522 a
Sans motif : Digny
1 long, 8 long ½, 1 long, 7 long ½, 9 long ½, 1 long ¾, 3 long.
9 120a – 4 560a – 2 660a – 1 805a – 855a
Primes aux éleveurs :

	 1 322a David Harvey, prime non attribuée.
 661a Mme Rolande Flon, Yves Flon.
	 385a Gilles Chaignon.
	 261a Earl Le Clos Du Maine.
	 123a Xavier-Louis Le Stang, Jean-Claude Guenego.

Temps total : 5’5’’34’’’

 1463 4324 PRIX PHILIPPE ET YANN ROY
(Steeple-Chase-Cross-Country)

12	000	c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 4	et	 5	ans, les 5 ans, n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chase, été classés 1er ou 2e d’une course de dotation totale 
de 15.000. Poids		:	 4	ans,	67	k.		;	 5	ans,	69	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places)  : 1 k. par 
1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Cross-Country, Dist. 4 250 m env.

 1196 2 Grillon	D’Estruval, h, al, 4 ans, par No Risk At All et 
Uzes D’Estruval (Forestier), 74 k (72 k) (B. Le Clerc), 
G. Macaire (s)

   Free Allen, f, gr, 5 ans, par Lord Du Sud et Quismaelle 
(Saint Des Saints), 67 k, B. Vagne (R. Julliot), 
P&C. Peltier (s)

 1335  Great	Qash, h, b.f, 4 ans, par Great Pretender IRE et 
Usachaqa (Mister Sacha), 67 k, 0, de CH. Chaudenay 
(H. Lucas), D. Cottin (s)

 1335  Fee	Antique, f, b, 5 ans, par No Risk At All et Tampabella 
(Bonnet Rouge), 68 k (66 k), A, Ch. Dubourg (s) 
(E. Metivier), Ch. Dubourg (s)

 1335  Fee Des Bois, f, al, 5 ans, par Feel Like Dancing GB et 
Ella Des Bois [With The Flow (USA)], 72 k, 0, Mme J. Brillet 
(A. Desvaux), W. Menuet (s)

 1296 5 Grillon	De	Monty, h, 5 ans, 69 k (65 k), 
Chemin & Herpin (s) (E. Bougon Bougeard), 
Chemin & Herpin (s)

 1335  Faddex, h, 5 ans, 76 k (73 k), A, L. Paillard (T. Vabois), 
T. Poché

 88  Bilbo	D’Assault, h, 5 ans, 74 k (70 k), 0, D. Dugast 
(Y. Courmont), E. Leray (s)

 1257  Special	Du	Rocher, h, 5 ans, 69 k (66 k), D. Lenfant 
(T. Blainville), D. Lenfant
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   Genese, f, gr, 4 ans, par Lord Du Sud et Uvanana (Dom 
Alco), 65 k (61 k), Mme V. Devaux (G. Meunier), S. Dehez (s)

 1246 2 Gitane	Des	Pictons, f, b, 4 ans, par Montmartre 
et Tamise Des Pictons [Malinas (GER)], 66 k (63 k), 
SCEA Marais des Pictons (F. Besson), Gab. Leenders (s)

 1314 4 Dancebluespaix, h, al, 4 ans, par Feel Like Dancing 
GB et Blueborg (Cyborg), 70 k (67 k), A. Le Clerc (s) 
(N. Terrassin), A. Le Clerc (s)

 1334 5 Gasconne, f, b, 4 ans, par Peer Gynt JPN et Bastide 
[Ballingarry (IRE)], 68 k, A, Ecurie Magnien (MA. Dragon), 
E&G. Leenders (s)

 1364  Gospel	De	Grugy, h, 4 ans, 67 k (66 k), A, 
Mme L. Charital (A. Coupu), Mme L. Charital

 1298 3 Rose Noire Has, f, 4 ans, 68 k, SCEA Hamel Stud 
(R. Julliot), Ch. Dubourg (s)

 1433  Sun Star Des Bois, h, 4 ans, 67 k (66 k), A, Mme J. Brillet 
(E. Metivier), W. Menuet (s)

 292  Enrecidive, h, 4 ans, 67 k (66 k), V. Zazurca (W. Lajon), 
Gab. Leenders (s)

 1303 4 Good	Blac, h, 4 ans, 68 k (65 k), D. Mahe (Y. Courmont), 
D. Mahe

 1294  Gullane, h, 4 ans, 67 k, RA. Green (A. Desvaux), 
D. Bressou

11 partants ; 32 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 358 a
Eng. Sup. : Gospel De Grugy
1 long, 1 long, 2 long, 1 long, 2 long.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a
Primes aux éleveurs :

	 835a Scea La Reigniere.
 417a Earl Trinquet, Olivier Trinquet, Marc Trinquet.
	 243a Scea Marais Des Pictons.
	 165a Damien Souchet, Gilles Souchet, Stephane Leroueil.
	 78a Jean-Francois Magnien.

Temps total : 5’5’’39’’’

 1461 4325 PRIX GEOFFROY DE LA CELLE
(Steeple-Chase-Cross-Country)

12	000	c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	et	 6	ans,	 les 6 ans, n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chase, été classés dans les deux premiers d’une course de 
dotation totale de 15.000. Poids		:	5	ans,	66	k.		;	6	ans		;	68	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places)  : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Cross-Country, Dist. 4 900 m env.

 100  Martamis, f, al, 5 ans, par Martaline GB et Semiramiss 
[Pennekamp (USA)], 72 k (71 k), G. Le Baron (W. Lajon), 
Gab. Leenders (s)

 1257 1 Monsieur Honore, h, b, 5 ans, par Dream Well et Tem 
Daly [Medaaly (GB)], 71 k, A, Ecurie Pegase (A. Desvaux), 
W. Menuet (s)

 201  Figue, f, n, 5 ans, par Yeats IRE et Tieville (Ragmar), 67 k, 
A, Ecurie Thierry Cypres & Fils (H. Lucas), D. Cottin (s)

 1335 2 First One Allen, f, al, 5 ans, par Kapgarde et Silane (Dom 
Alco), 66 k, A, B. Vagne (R. Julliot), P&C. Peltier (s)

 1317  Mister Folois, h, al, 6 ans, par Gris De Gris (IRE) et 
Marie Trebrook (Trebrook), 68 k, T. Le Teno (L. Solignac), 
F. Dehez

 1315  Frimeur, h, 6 ans, 74 k (70 k), 0, D. Dugast 
(Y. Courmont), E. Leray (s)

 1315 4 Simbolic, f, 5 ans, 69 k, A, S. Seignoux (K. Guignon), 
Mme V. Seignoux

 1397  Farceur	De	Sarti, h, 5 ans, 68 k, 0, Chemin & Herpin (s) 
(Y. Kondoki), Chemin & Herpin (s)

8 partants ; 26 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 217 a
1 long, 1 long ½, 3 long, 3 long, 9 long ½.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a
Primes aux éleveurs :

	 835a Hans Rhyn.
 417a Ecurie Pegase, Charley Mottier, Mlle Sabine Mottier.
	 243a Thierry Cypres.
	 165a Bruno Vagne.
	 78a Jerome Follain, Ludovic Guilois.

Temps total : 6’45’’13’’’
Compte tenu de la mauvaise météo (pluie) les Commissaires ont autorisé 
le jockey Romain Julliot à monter avec un poids supérieur.

 1462 4323 PRIX DES RAIRIES-GD STEEPLE-CHASE DE DURTAL
(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

19	000	c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France Galop
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accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places)  : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 1247 5 Grand	Oncle, h, b, 4 ans, par Saddler Maker (IRE) 
et Princesse Lington (Bulington), 67 k, A, Mme I. Peltier 
(S. Paillard), P&C. Peltier (s)

 1198 1 Galante	D’Arthel, f, b, 4 ans, par Cokoriko et La Fee 
D’Arthel (Ragmar), 75 k (71 k), Ecurie d’Obstacle Xxl 
(E. Capdet), E. Clayeux (s)

 1253 1 Gigi	D’Estruval, f, b, 4 ans, par Balko et Vague 
D’Estruval [Khalkevi (IRE)], 65 k (62 k) (W. Bertin), 
G. Macaire (s)

 589  Gate Work, f, b, 4 ans, par Network GER et Saora 
(Dom Alco), 65 k, Ecurie Magnien (S. Nailov-Ferhanov), 
E. Clayeux (s)

 1345 4 Grande Vue, f, b, 4 ans, par Saddler Maker (IRE) et 
Naika (Kadalko), 68 k, de E. Nadaillac (E. Labaisse), 
de A. Boisbrunet (s)

   Greg	D’Ecupillac, h, 4 ans, 67 k, JM. Reillier 
(K. Dubourg), G. Macaire (s)

 1196  Game	Of	Bach, f, 4 ans, 65 k (64 k) (L. Sloup)
 1340  Godomar, h, 4 ans, 67 k (64 k), Haras de Saint-Voir 

(L. Colson), E. Vagne (s)
8 partants ; 30 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 390 a
encolure, 6 long ½, 1 long, 9 long ½, 6 long ½, loin.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a
Primes aux éleveurs :

	 974a Vcte Yves De Soultrait.
	 487a Comte Guillaume De Brondeau.
	 284a Mme Bernard Le Gentil.
	 192a Charles Magnien, Jean-Francois Magnien, Benoit Magnien.
	 91a Suc. Roger De Soultrait.

Temps total : 4’21’’50’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Etienne CAPDET en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(7 coups).

 1466 4559 GRAND STEEPLE-CHASE DE LIGNIERES - PRIX 
AZUREVA
(Steeple-Chase)

21	000	c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5	ans	 et	 au-dessus, ayant à la clôture des 
engagements une valeur égale ou inférieure à 58 k., et n’ayant pas, cette 
année, en steeple-chase été classés dans les trois premiers d’une course 
de dotation totale de 33.000. Poids		:	67	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places)  : 1 k. par 
4.000 cette année et par 8.000 l’année dernière.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix..
Steeple-Chase, Dist. 4 500 m env.

 830 4 Fair	Play	Sivola, f, b, 5 ans, par Noroit GER et Miss 
Justice [Polish Summer (GB)], 69 k, Haras de Sivola 
(M. Chailloleau), E. Clayeux (s)

 1348 3 Fou De Reve, h, gr, 5 ans, par Maresca Sorrento et 
Unike De Reve [Assessor (IRE)], 70 k, O. Weber-Caflisch 
(E. Capdet), de A. Boisbrunet (s)

 1256 2 Fleur	D’Estruval, f, b, 5 ans, par Enrique (GB) et Uzes 
D’Estruval (Forestier), 70 k (K. Dubourg), G. Macaire (s)

 1348 2 Fantaisie	Musicale, f, b.f, 5 ans, par Cokoriko et 
Rhasodie Des Sacar (Video Rock), 67 k, Vcte de M. Soultrait 
(E. Labaisse), de A. Boisbrunet (s)

 1275  Saint	Godefroy, h, b, 5 ans, par Doctor Dino et Astrid 
Weus (Smadoun), 69 k, Mme M. Quinton (J. Lebrun), 
P. Quinton (s)

 1238 1 Furax, h, 5 ans, 73 k, Mme M. Bryant (S. Paillard), 
P&C. Peltier (s)

   Beau Diamant, h, 9 ans, 67 k, Mme E. Collinson 
(L. Remondet), Mme E. Collinson

 1307  Diane Colombe, f, 7 ans, 65 k (L. Sloup)
8 partants ; 28 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 621 a
Eng. Sup. : Diane Colombe
6 long ½, 7 long ½, 1 long, ¾ long, 1 long.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a
Primes aux éleveurs :

	 1 461a Gilles Trapenard, Thomas Trapenard.
	 730a	 Jean-Paul	Gronfier.
	 426a Mme Bernard Le Gentil.
	 289a Suc. Roger De Soultrait.
	 137a Richard Godefroy.

Temps total : 5’38’’40’’’
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 1335  Pitchoun	De	Jullou, h, 5 ans, 69 k, Mme S. Duchesnay 
(L. Solignac), Mme S. Duchesnay

 1335 4 No Border, h, 4 ans, 68 k (681/2 k), PO. Robert (A. Orain), 
PO. Robert

 572 3 First	Des	Planches, h, 5 ans, 70 k (69 k), 
Chemin & Herpin (s) (Y. Kondoki), Chemin & Herpin (s)

12 partants ; 31 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 235 a
1 long, 9 long, 2 long ½, 5 long ½, 3 long, 1 long, 2 long, 3 long.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a
Primes aux éleveurs :

	 835a Mme Bernard Le Gentil.
 417a Bruno Vagne, Andre Vagne.
	 243a Charles-Hubert De Chaudenay.
	 165a Mme Catherine Le Bihan.
	 78a Mme Joelle Brillet, Mme Florence Ye.

Temps total : 5’40’’76’’’

 1464 4326 PRIX GEORGES DU BREIL
(Steeple-Chase-Cross-Country)

12	000	c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	6	ans	et	au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu 10.000 (victoires et places).	Poids		:	67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places)  :1 k. par 2.500 cette année et par 3.500 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Cross-Country, Dist. 4 900 m env.

 1336 1 Dundee, h, b, 7 ans, par Balko et Septland (Agent Bleu), 
71 k (R. Julliot), P&C. Peltier (s)

   Doulos, h, gr, 7 ans, par Gris De Gris (IRE) et Ovive 
[Brier Creek (USA)], 69 k, J. Planque (s) (A. Desvaux), 
J. Planque (s)

 1336 3 Diva De Mai, f, b, 7 ans, par Roli Abi et Quittance [Lavirco 
(GER)], 68 k, JY. Touzaint (Y. Kondoki), JY. Touzaint

 1360  Clotaire, h, b, 8 ans, par Cachet Noir USA et Rime (Solar 
One), 70 k (67 k), 0 (Y. Courmont), P. Leblanc

 1319 4 Calinncary, f, b, 8 ans, par Ballingarry IRE et Ironica 
(Iron Duke), 69 k (66 k), Ecurie Challenger (T. Vabois), 
G. Dumont

 1336  Absteme, h, 10 ans, 72 k (71 k), 0, Mme I. Fougere 
(E. Metivier), Mme I. Fougere

 1319 5 Alabama Lounai, h, 10 ans, 71 k (70 k), 0, D. Cadot (s) 
(V. Bernard), D. Cadot (s)

 1285  De Nous Quatre, h, 7 ans, 70 k, A, D. Bernier (A. Orain), 
D. Bernier

 1360  Sagafor, h, 9 ans, 69 k (66 k), 0, Mme C. Boisdron 
(E. Bougon Bougeard), P. Leblanc

 1336  Bakero Du Mesnil, h, 10 ans, 69 k (66 k), A, 
Mme MC. Chambron (T. Blainville), Mme S. Duchesnay

 1336  Amateur Gemmois, h, 10 ans, 67 k (65 k), S. Dory 
(LP. Dory), S. Dory

 1319  Denniston, h, 7 ans, 67 k, Ecurie Challenger (L. Solignac), 
G. Dumont

 1317 2 Princesse	Glwa, f, 6 ans, 71 k (68 k), A, JP. Nicolas 
(D. Thomas), JP. Nicolas

13 partants ; 30 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 236 a
3 long, 1 long, 1 long, 3 long.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a
Primes aux éleveurs :

	 835a Thierry Cypres.
 417a Earl Trinquet, Marc Trinquet, Olivier Trinquet.
	 243a Jean-Yves Touzaint.
	 165a Jean-Luc Henry.
	 78a Patrick Delhumeau.

Temps total : 6’46’’12’’’

LIGNIÈRES
0711	320 dimanche 15 novembre 2020

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Christian VUILLET – Alain LADEK – 
Georges LACOMBE – Jacqueline GATEAU

 1465 4558 PRIX DE LA CELLE-CONDE
(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

14	000	c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de	 4	ans,	 n’étant pas 
de race Pur sang, n’ayant pas, en steeple-chases, été classés 1er ou 
2e d’une course de dotation totale de 17.000.	Poids		:	67	k. Surcharges 
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3 long, 4 long, 8 long, 4 long, 2 long, ¾ long.
9 120a – 4 560a – 2 660a – 1 805a – 855a
Primes aux éleveurs :

	 1 322a Bernard Caron, Mme Sylvie Caron.
 661a Francois-Marie Cottin.
	 385a Ecurie Haras Des Marais.
	 261a Haras De Saint-Voir.
	 123a Comte Michel De Gigou.

Temps total : 5’45’’80’’’
Le jockey Aymeric LELIEVRE étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre JEJEKARAD par le jockey 
Esteban METIVIER.
Le jockey Marc-Antoine DRAGON étant accidenté, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur le hongre AYEPADDY par le jockey 
Romain JULIOT.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
gentleman rider Benjamin CARON, les Commissaires lui ont adressé 
des observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).

 1469 4396 PRIX ANDRE PAROT
(Steeple-Chase - À réclamer)

20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4	ans, mis à réclamer au minimum 
pour 9.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. 
Poids		:	68	k. Surcharges accumulées  : 1 k. par 2.000 pour les prix de 
réclamation supérieurs à 9.000. En outre, les poulains et les pouliches 
ayant, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 7.000 
porteront 2 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 1390 4 Phil	The	Thrill	(FR)	, h, gr, 4 ans, par Dabirsim et 
Parirou GER (Kendargent), 69 k (66 k), (11 000), A. Bocquet 
(K. Deniel), S. Foucher

 1325 5 Gurkashe, f, al, 4 ans, par No Risk At All et Meralda [Baby 
Turk (IRE)], 66 k, (9 000), Ecurie Centrale (D. Ubeda), 
FM. Cottin (s)

 1278 3 Riskman, h, 4 ans, 72 k (69 k), (13 000), S. Dufresne 
(L. Zuliani), E. Grall (s)

 1401  Affortunato, h, 4 ans, 70 k, A, (13 000), L. Alard 
(E. Bureller), E. Lecoiffier

 985 5 Grand	Prix, h, 4 ans, 69 k (66 k), (11 000), Mme D. Bureller 
(N. Terrassin), E. Lecoiffier

 1123 5 Aureole, f, 4 ans, 68 k (64 k), (13 000), Y. Fouin (s) 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 1409  Farasilver, h, 4 ans, 68 k (65 k), A, (9 000), O. Monnier 
(A. Nail), S. Foucher

7 partants ; 17 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 240 a
1 long.
9 600a – 4 800a
Primes aux éleveurs :

	 1 392a Christoph M. Holschbach, prime non attribuée.
	 696a Eric Becq.

Temps total : 4’28’’57’’’
Le jockey Aymeric LELIEVRE étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre RISKMAN par le jockey Lucas 
ZULIANI.

 1470 4392 PRIX DU CARREFOUR DU NID DE L’AIGLE
(Haies - Femelles)

36	000	c (17 280, 8 640, 5 040, 3 420, 1 620) – dotation France Galop
Pour pouliches de	3	ans, n’ayant pas, en courses de haies, reçu 12.000 
(victoires et places). Poids		:	 66	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues (victoires et places) en courses de haies  : 1 k. par 2.500.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 550 m env.

   Hogwarts, f, b, 3 ans, par Gris De Gris (IRE) et Askabane 
[Ballingarry (IRE)], 66 k, Mme F. Cypres (B. Lestrade), 
F. Nicolle

 1370 4 He La Voila, f, b.f, 3 ans, par Voiladenuo et Royale 
Kilauea (Al Namix), 66 k (63 k), Ecurie Team Spirit 
(C. Smeulders), M. Seror (s)

 625 3 L’Amour	A	La	Plage, f, b.f, 3 ans, par Spirit One 
et Orelia Chichi (Chichicastenango), 66 k (67 k), 
AS&D Allard (s) (J. Reveley), G. Macaire (s)

 1354  Diamond	Cruz, f, b, 3 ans, par Diamond Boy et Alta 
Cruz [Poliglote (GB)], 66 k, Snig Elevage (D. Ubeda), 
S. Dehez (s)
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 1467 4560 PRIX AZUREVA (PRIX LE BLINOIS)
(Steeple-Chase-Cross-Country)

17	000	c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5	et	6	ans,	n’ayant pas, depuis le 1er décembre de 
l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu une allocation de 9.000. 
Poids		:	 5	ans,	 66	k.		;	 6	ans,	 68	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places)  : 1 k. par 5.000, 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Cross-Country, Dist. 4 800 m env.

 1239 2 Fortuna Bella, f, n.p, 5 ans, par Soldier Of Fortune 
IRE et Kostroma [Lost World (IRE)], 70 k, P&C. Peltier (s) 
(S. Paillard), P&C. Peltier (s)

 1343 1 Elevee	Pour	Gagner, f, b.f, 6 ans, par Tirwanako 
et Noisillette (Dadarissime), 71 k (67 k) (E. Capdet), 
E. Clayeux (s)

 1405 5 Flore	D’Ainay, f, al, 5 ans, par Coastal Path GB et 
Sirene D’Ainay (Dom Alco), 64 k (61 k), E. Clayeux (s) 
(L. Remondet), E. Clayeux (s)

 1343 4 Formule Un, f, b.f, 5 ans, par Coastal Path GB et More 
Fun GER (Ballingarry IRE), 66 k, Haras de Saint-Voir 
(K. Dubourg), de N. Lageneste

 1189 1 Fee	Speciale, f, 5 ans, 68 k, Chemin & Herpin (s) 
(J. Lebrun), Chemin & Herpin (s)

5 partants ; 24 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 355 a
1 long, 1 long, loin.
8 160a – 4 080a – 2 380a – 1 615a
Primes aux éleveurs :

	 1 183a Remi Boucret, Bruno Mazure.
	 591a Mise De Tracy.
	 345a Stephane Milaveau.
	 234a Haras De Saint-Voir.

Temps total : 6’18’’0’’’

FONTAINEBLEAU
0408	321 lundi 16 novembre 2020

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Patrick SABAROTS – Stéphanie DABURON – 
Georges MORELL

 1468 4398 PRIX COLONEL BEAUJEAN
(Steeple-Chase-Cross-Country)

19	000	c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus, n’ayant pas reçu 20.000 
en steeple-chase (victoires et places) depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus. Poids		:	67	k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en steeple-chase (victoires et places)  : 1 k. par 3.000 cette année 
et par 6.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° C1 : Cross-Country, Dist. 4 600 m env.

 1315 3 Champi	De	Bersy, h, al, 8 ans, par Ballingarry IRE 
et Tropulka God [Tropular (GB)], 68 k, A, Mme L. Seurin 
(B. Caron), T. Jouin

 1321  Eeze	A	Saint, h, b, 6 ans, par Saint Des Saints et 
Reflexion (Discover D’Auteuil), 68 k, CJ. Edwards 
(J. Charron), D. Cottin (s)

 1210  Vif Ardent, h, gr, 6 ans, par Network GER et Virgata 
[Turgeon (USA)], 71 k (70 k), A, J. Liscia (R. Mayeur), 
Butel & Beaunez (s)

 1321 4 Au Saut Du Lit, h, b, 10 ans, par Gentlewave (IRE) 
et Gibelotte (Royal Charter), 69 k, Ch. Dubourg (s) 
(K. Dubourg), Ch. Dubourg (s)

 1336 4 Calif	D’Oudairies, h, b, 8 ans, par Poliglote (GB) et 
Quinine [Network (GER)], 69 k, J. Marion (s) (P. Blot), 
J. Marion (s)

 1407 2 Dark Wood, h, 7 ans, 70 k, S. Couvreur (J. Lebrun), 
S. Couvreur

 1321 2 Extreme, f, 6 ans, 68 k, A, Ch. Dubourg (s) (C. Lefebvre), 
Ch. Dubourg (s)

 1321 5 Jejekarad, h, 10 ans, 68 k (67 k), 0, F. Chopin 
(E. Metivier), F. Chopin

 853  Emira Du Gouet, f, 6 ans, 68 k, A, 
Ecurie Le Mors Aux Dents, E&G. Leenders (s)

 1305 1 Katiousko, h, 5 ans, 69 k, Mme L. Grall (T. Beaurain), 
E. Grall (s)

 1258 2 Ayepaddy, h, 8 ans, 67 k, A, P. Urquhart (R. Julliot), 
J. Zuliani

11 partants ; 22 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 277 a
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Primes aux éleveurs :
	 2 505a Guy Vimont.
	 1 252a Ecurie Skymarc Farm.
	 730a Rene Majorcryk, Yannick Fouin.
	 495a Sean Gorman, prime non attribuée.
	 234a Pascal Noue, Richard Mark Venn.

Temps total : 4’10’’80’’’
Le jockey Angelo ZULIANI étant accidenté, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur le hongre DEMNAT par le jockey Bertrand 
LESTRADE.
Le jockey Matthieu CHAILLOLEAU n’étant pas présent sur l’hippodrome 
au moment de la pesée, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
amende de 100 euros et ont autorisé son remplacement sur le hongre 
HOT CHOCOLATE par le jockey Corentin SMEULDERS.
Le départ de la course a été repris une fois.

 1472 4397 PRIX PORANIA (PRIX DU THEATRE IMPERIAL DU 
CHATEAU DE FONTAINBLEAU)
(Steeple-Chase - À réclamer)

20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus, mis à réclamer au minimum 
pour 9.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. 
Poids		:	68	k. Surcharges accumulées  : 1 k. par 2.000 pour les prix de 
réclamation supérieurs à 9.000. En outre, tout cheval ayant, cette année, 
en steeple-chase, reçu une allocation de 9.000 portera 2 k. ; plusieurs 
allocations de 9.000, 4 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° S6 : Steeple-Chase, Dist. 3 850 m env.

 1326 2 C’Est	L’Heure, h, b.f, 8 ans, par Coastal Path GB et 
Legitime (Kadalko), 69 k (66 k), (11 000), Haras de Saint-
Voir (L. Zuliani), de N. Lageneste

 1372 5 Patryann	Stlaurent, f, b, 5 ans, par Le Houssais 
et Vernon Rise [Diktat (GB)], 68 k (65 k), A, (13 000) 
(A. Seigneul)

 1235  Mester, h, b, 5 ans, par Tin Horse (IRE) et Altane 
[Emperor Jones (USA)], 70 k, 0, (13 000), Mme G. Reille-
Villedey (T. Beaurain), Butel & Beaunez (s)

 1121  Napolitain	Sizing	IRE, h, b, 6 ans, par Doyen IRE et 
Miss Baden IRE (Supreme Leader GB), 68 k (67 k), 0, (9 
000), Suc. A. Potts (B. Berenguer), J. Bertran de Balanda (s)

 1375 6 Royal	Navy	Warship	USA, h, b, 5 ans, par War Front 
(USA) et Magical Dream IRE (Galileo IRE), 69 k (66 k), 0, 
(11 000), Pegasus Farms Ltd (C. Smeulders), M. Seror (s)

 1053 2 Prince	Maresca, h, 9 ans, 68 k, A, (9 000), 
Mme MF. Besnard (G. Re), P. Bourgeais

 1283  Go For De Houelle, h, 7 ans, 70 k (66 k), A, (9 000), 
T. Marechal (Mme S. Geffriaud), M. Mescam

 1018  Andalousie, f, 5 ans, 66 k (65 k), (9 000), Ecurie Centrale 
(R. Mayeur), FM. Cottin (s)

8 partants ; 27 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 448 a
Sans motif : Apple’S Baleze
6 long, 1 long ½, 1 long, 8 long.
9 600a – 4 800a – 2 800a – 1 900a – 900a
Primes aux éleveurs :

	 1 392a Haras De Saint-Voir.
	 696a Patrick Menezo, Yannick Menezo.
 406a Haras Du Bosquet, Mme Didier Guillemin.
	 275a Jim Mcdonald, prime non attribuée.
	 130a Orpendale, Chelston (Ireland), Wynatt, prime non attribuée.

Temps total : 4’38’’89’’’
Les Commissaires, ont interdit à la jument LILIE de participer à la course, 
les mentions de vaccinations portées sur le document d’identification 
ne permettant pas d’établir qu’il a reçu les injections de rappel dans les 
conditions fixées par l’article 135 du Code des Courses au Galop, et ont 
sanctionné l’entraineur Philippe BOURGEAIS par une amende de 100 
euros.
Le jockey Aymeric LELIEVRE étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre C’EST L’HEURE par le jockey 
Lucas ZULIANI.
Le jockey Romain JULLIOT s’étant accidenté dans le Prix Colonel 
BEAUJAN, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
hongre PRINCE MARESCA par le jockey Geoffrey RE.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Thomas 
BEAURAIN et Geoffrey RE, les Commissaires ont adressé des 
observations à ce dernier pour avoir laissé pencher vers l’extérieur le 
hongre PRINCE MARESCA après le saut de la double barrière, contrariant 
ainsi un court instant le hongre MESTER.

 1473 4395 PRIX PAIUTE
(Haies)

36	000	c (17 280, 8 640, 5 040, 3 420, 1 620) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5	ans	et	au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
courses de haies, reçu une allocation de 10.000. Poids		:	67	k. Surcharges 
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   Anca, f, b, 3 ans, par French Fifteen et Ampersand GB 
(Rail Link GB), 66 k (65 k), H. Hayoun (M. Farcinade), 
P. Adda (s)

 1329 3 Spes	Energicall, f, 3 ans, 69 k, 
Jamonieres Elevage du Cellier (D. Gallon), G. Macaire (s)

 1309 1 Habitante, f, 3 ans, 68 k, Mme M. Juhen-Cypres 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 1323 2 Ineedaleader IRE, f, 3 ans, 67 k, A, Mme J. Guillaume 
(G. Re), Gab. Leenders (s)

 1373 3 Hisatys, f, 3 ans, 66 k, C. Machado (D. Mescam), 
FM. Cottin (s)

 1309 5 Foeil IRE, f, 3 ans, 66 k, Ecurie de Maleissye (B. Bourez), 
M. Mescam

 302  La Comtesse Bleu, f, 3 ans, 66 k (62 k), D. Dahan 
(F. Girard), P. Lenogue

11 partants ; 36 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 170 a
4 long ½, encolure, 3 long, ½ long, courte tête, 6 long, nez, 9 long, courte 
encolure.
17 280a – 8 640a – 5 040a – 3 420a – 1 620a
Primes aux éleveurs :

	 2 505a Jacques Cypres, Laurent Couetil.
	 1 252a Thierry Cypres, Philippe Peltier.
	 730a Gaetan Gilles.
	 495a Snig Elevage.
	 234a Scea Du Haras De Victot.

Temps total : 4’12’’74’’’
Le jockey Angelo ZULIANI étant accidenté, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur la pouliche HOGWARTS par le jockey Bertrand 
LESTRADE.
Agissant sur réclamation du jockey David GALLON (SPES ENERGICALL) 
arrivé 6e, se plaignant d’avoir été gêné dans le dernier tournant par la 
pouliche DIAMOND CRUZ (Dylan UBEDA) arrivée 4e, les Commissaires 
ont ouvert une enquête.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course, le film de contrôle 
ne permettant pas de déterminer la responsabilité de l’un des jockeys 
ayant amené le jockey David GALLON à reprendre un instant la pouliche 
SPES ENERGICALL.

 1471 4393 PRIX DE LA ROUTE AMELIE
(Haies - Mâles et Hongres)

36	000	c (17 280, 8 640, 5 040, 3 420, 1 620) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de	 3	ans, n’ayant pas, en courses 
de haies, reçu 12.000 (victoires et places). Poids		:	 66	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places)  : 1 k. par 2.500.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 550 m env.

 1324  Demnat, h, b, 3 ans, par Doctor Dino et Sandside 
[Marchand De Sable (USA)], 67 k, Genetique Obstacle 
(B. Lestrade), F. Nicolle

   Dexter, m, b, 3 ans, par Canford Cliffs IRE et Hideaway 
[Cape Cross (IRE)], 66 k (62 k), C. Marzocco (L. Zuliani), 
F. Nicolle

 1374 1 Brillon	Du	Fouquet, h, b, 3 ans, par Crillon et Dahlia 
Do Brasil [Red Guest (IRE)], 68 k (64 k), Y. Fouin (s) 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 1310 4 Ouessant IRE, h, b, 3 ans, par Ocovango GB et 
Chinonaise [Epalo (GER)], 66 k, A, Ecurie de Maleissye 
(G. Re), M. Mescam

 1324  Hot	Chocolate, h, b, 3 ans, par Bathyrhon GER et Lady 
Koko GB (Kapgarde), 66 k (63 k), A, Pegasus Farms Ltd 
(C. Smeulders), M. Seror (s)

 1324  Trac, h, 3 ans, 66 k, A, Ecurie Centrale (D. Ubeda), 
FM. Cottin (s)

 1279  Manhattan	Garden, h, 3 ans, 66 k, L. Baudron (s) 
(B. Bourez), L. Baudron (s)

 1324  Burgundy	Man, h, 3 ans, 67 k, AL. Brooks (B. Meme), 
E. Grall (s)

 1402  Hermes De Bellouet, h, 3 ans, 66 k (65 k), 
G.A.E.C Maussion (E. Metivier), W. Menuet (s)

 541  Sur	Le	Roques	(FR)	, h, 3 ans, 66 k (R. Schmidlin), 
FM. Cottin (s)

 1203  Red Bird, h, 3 ans, 66 k (65 k), J. Roulois (T. Stromboni), 
J. Jouin

 1354  Le	Touquet, h, 3 ans, 66 k, C. Trecco (N. Gauffenic)
 1293  Viktor De Bonnveau, h, 3 ans, 66 k, D. Le Breton 

(D. Mescam), M. Mescam
13 partants ; 58 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 2 008 a
Code anomalie CP : Saint May
3 long, 1 long, 2 long ½, courte encolure, 6 long, 3 long ½, 1 long ¼, 
3 long, 6 long.
17 280a – 8 640a – 5 040a – 3 420a – 1 620a
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   Peggy	GER, f, 5 ans, 68 k (64 k), Y. Fouin (s) 
(B. Marchand), Y. Fouin (s)

13 partants ; 51 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 2 016 a
Sans motif : Gazelle Du Berlais, Folburg De Palma
Sans jockey : Bucephal Du Bois
¾ long, 1 long, 1 long ¼, ½ long, 5 long ½, 4 long, 1 long, 1 long ¾, 
1 long.
17 280a – 8 640a – 5 040a – 3 420a – 1 620a
Primes aux éleveurs :

	 2 505a Mme Kerstin Drevet.
	 1 252a Earl Haras De La Croix Sonnet.
	 730a Mlle Christine Cheyrou.
	 495a Jean-Claude Sarais.
	 234a Scea Haras De L’Etoile, Philippe Matzinger.

Temps total : 4’25’’23’’’
Le jockey Angelo ZULIANI étant accidenté, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur la jument FORT JOLIE par le jockey Bertrand 
LESTRADE.
Le jockey Bertrand BOUREZ s’étant accidenté dans le Prix de la Route 
Amélie, et n’ayant pas pu être remplacé, le hongre BUCEPHAL DU BOIS 
a été déclaré non partant.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Bertrand LESTRADE sur la performance de la pouliche FORT 
JOLIE.
Le jockey a déclaré que la pouliche, s’étant montrée trop tendue durant 
le parcours, s’était retrouvée sans ressources dans la ligne d’arrivée. Les 
Commissaires ont enregistré ces déclarations.

arraccumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places)  : 1 k. par 3.000 cette année et par 8.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° H7 : Haies, Dist. 3 800 m env.

 1148  No	Risk	For	You, f, al, 6 ans, par No Risk At All 
et Cafe Blum [Muhtathir (GB)], 65 k (61 k), J. Seror 
(Mme P. Dominois), M. Seror (s)

 1231  Emirat, h, al, 6 ans, par Coastal Path GB et Platine 
[Network (GER)], 69 k, Ecurie Patrick Joubert, 
E. Clayeux (s)

 1205 2 Bonbon Au Miel, h, b, 9 ans, par Khalkevi IRE et 
Friandise Ii [Mistigri (IRE)], 68 k, J. Finch (J. Reveley), 
Mme S. Leech

 1160 5 Fontannes, h, b, 5 ans, par Saddler Maker (IRE) et Oddy 
(Video Rock), 70 k (66 k), R. Stanley (M. Chailloleau), 
E. Clayeux (s)

 307  Calinight, h, gr, 6 ans, par Califet et Gazelle De Nuit (April 
Night), 70 k, A, G. Lenzi (D. Mescam), M. Mescam

 1078  Saint Poursain, h, 8 ans, 67 k, 0, G. Lenzi (K. Nabet), 
M. Mescam

 1358 4 Spirit	Of	The	Bay, f, 5 ans, 72 k (68 k), H. Monchaux 
(L. Zuliani), F. Nicolle

   Khage	IRE, h, 7 ans, 69 k (65 k), AL. Brooks (T. Andrieux), 
Y. Fouin (s)

   Golddy	Crown, h, 13 ans, 67 k (63 k), M. Seror (s) 
(I. Najib), M. Seror (s)

9 partants ; 37 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 191 a
Certif. vétérinaire : My Kalores
1 long ¼, ¾ long, 3 long ½, 5 long, ½ long, ¾ long, 1 long ¾, 2 long.
17 280a – 8 640a – 5 040a – 3 420a – 1 620a
Primes aux éleveurs :

	 2 505a Jacques Seror.
	 1 252a Mme Michele Juhen-Cypres, Jean-Paul Sanson.
	 730a Mme Jocelyne Ventrou, Mme Benoit Gabeur.
	 495a Jacques Cypres.
	 234a Daniel Boullais, Thierry Page, Armel Androuin.

Temps total : 4’24’’59’’’
A l’issue de la course, après examen du film de contrôle et audition des 
jockeys Alain de CHITRAY et James REVELEY, les Commissaires ont 
sanctionné ce dernier par une interdiction de monter pour une durée de 2 
jours, pour avoir eu un comportement fautif en se déportant vers la corde 
entre les deux dernières haies (après l’intersection des pistes), obligeant 
le jockey Alain de CHITRAY à reprendre le hongre EMIRAT une foulée ; le 
mouvement constaté n’ayant toutefois pas empêché le hongre EMIRAT 
de devancer le hongre BONBON AU MIEL.

 1474 4394 PRIX DU DEBUCHER
(Haies)

36	000	c (17 280, 8 640, 5 040, 3 420, 1 620) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, en courses 
de haies, reçu 15.000 (victoires et places). Poids	:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes en courses de haies (victoires et places) : 
1 k. par 2.500 cette année et par 8.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° H7 : Haies, Dist. 3 800 m env.

 1130 1 Faro	De	Kerser, h, b, 5 ans, par Ungaro GER et Nuit 
De Kerser (Dounba), 70 k, The Twenty One Partnership 
(J. Reveley), T. George

 1275 2 Blue Silver, h, b, 5 ans, par Blue Bresil et Gold Or Silver 
[Glint Of Gold (GB)], 70 k (K. Dubourg), G. Macaire (s)

 153 6 Laskalin, h, b, 5 ans, par Martaline GB et Laskadya 
[Lashkari (GB)], 69 k, M.L. Bloodstock Ltd (D. Mescam), 
M. Mescam

 1224 4 Forza, h, b, 5 ans, par Policy Maker (IRE) et Oh 
Divine (Baroud D’Honneur), 70 k (67 k), JC. Sarais 
(Mme C. Prichard), A. Lacombe

 1300 3 Fighter	Sport, h, b.f, 5 ans, par High Rock (IRE) et 
Theloune (Cardoun), 68 k, P. Matzinger (J. Charron), 
B. Lefevre (s)

 1331  Raster, h, 5 ans, 72 k (71 k), Butel & Beaunez (s) 
(M. Farcinade), Butel & Beaunez (s)

 543  Last Sparkler, h, 5 ans, 69 k, Sparkling Star (G. Re), 
E. Grall (s)

 1295 4 Felicity, f, 5 ans, 65 k, A, Ecurie Centrale (D. Ubeda), 
FM. Cottin (s)

   Fauvelyne, f, 5 ans, 65 k (61 k), G. Houillon (F. Girard), 
P. Lenogue

 1275 4 Feuille	De	Vigne, f, 5 ans, 66 k (65 k), 
L. Giscard d’Estaing (S. Nailov-Ferhanov), E. Clayeux (s)

 1180  Kingnoise, h, 5 ans, 67 k (64 k), C. Boillot (L. Colson), 
C. Boillot

 1132 3 Fort Jolie, f, 5 ans, 69 k, Ecurie Madame Jacques Cypres 
(B. Lestrade), F. Nicolle
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.
Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

A Babord,	f,	3	ans,	Balko	et	Border	
Line, 1416/1

Absolutelybarbados, f, 4 ans, 
Top Trip (GB) et Princesse Gaelle 
GB, 1425/

Absteme, h, 10 ans, Maille Pistol et 
Juventa, 1464/

Adsum,	f,	3	ans,	Anabaa	Blue	(GB)	
et Medela, 1438/

Affortunato, h, 4 ans, Kendargent 
et Affolante USA, 1401

Affortunato, h, 4 ans, Kendargent 
et Affolante USA, 1469/

Al	Clay,	h,	8	ans,	American	Post	GB	
et Ile De See, 1406/2

Alabama Lounai, h, 10 ans, 
Baroud D’Honneur et Joyeuse De 
Laulne, 1464/

*Alcatraz	Island	GER, h, 4 ans, 
Rock Of Gibraltar IRE et African 
Queen GER, 1456/

Alicaron,	h,	3	ans,	Nicaron	GER	et	
Aliara GER, 1431/3

All Gold, f, 4 ans, No Risk At All et 
Goldflake,	1429/4

Allegro	Des	Isles, h, 10 ans, 
Network GER et Nylia Des Isles, 
1389

Alna Top,	f,	5	ans,	Al	Namix	et	Top	
Ling, 1457/2

Alquezar	Rocs, h, 6 ans, Anabaa 
Blue	(GB)	et	Oiseliere,	1450

Altowin	De	Houelle, h, 4 ans, 
Martaline GB et Inconciente, 
1390/5

Always	Love	You,	h,	3	ans,	
Network GER et Lovely As, 1432/5

Amateur Gemmois, h, 10 ans, 
Princeton et Celina Up, 1464/

Ambre De Nuit, f, 4 ans, Maresca 
Sorrento et Alcancia, 1429/

Amour	Toxique,	h,	3	ans,	Doctor	
Dino et Arthurs Princess IRE, 
1428/3

Anabako Du Bearn, h, 4 ans, 
Anabaa Blue (GB) et Izoko, 1401/

Anca,	f,	3	ans,	French	Fifteen	et	
Ampersand GB, 1470/5

Andalousie,	f,	5	ans,	Dream	Well	et	
Maille Asie, 1472/

Andromeda,	f,	3	ans,	Masked	
Marvel GB et Gaelic Star, 1423/2

Anouma Freedom,	h,	9	ans,	
Hannouma (IRE) et Miss Freedom, 
1386/1

Anzorie, f, 6 ans, Anzillero GER et 
Victtorie, 1389/4

Apaulstar,	h,	3	ans,	Rail	Link	GB	et	
Alize	Des	Parcs,	1418

Apple ‘S Pierro,	h,	3	ans,	
Martaline GB et Apple’S For Ever, 
1418/4

Apple’S	Baleze,	h,	5	ans,	Saddex	
GB	et	Millez,	1377

Aragorn	D’Alalia, h, 10 ans, Iris 
De La Brunie et Miss Libertine, 
1415/2

As	De	Coeur	Desjy,	h,	5	ans,	No	
Risk At All et Altesse Desjy, 1426/

Astara De Lune,	f,	8	ans,	
Astarabad USA et Pepite De Lune, 
1413

Au Saut Du Lit, h, 10 ans, 
Gentlewave (IRE) et Gibelotte, 
1468/4

Aureole, f, 4 ans, Gemix et 
Melancholy Hill, 1469/

Aurfevre, f, 7 ans, Le Balafre et 
L’Auriebatoise, 1396/3

Autorisation,	h,	5	ans,	Authorized	
IRE et Hold The Thought (GB), 
1377/1

Ayepaddy,	h,	8	ans,	Ungaro	GER	et	
Heavenly Pleasure IRE, 1468/

Ayeth, h, 4 ans, Zoffany IRE et 
Crystal Reef GB, 1456/

Baby	Turf,	f,	5	ans,	Konig	Turf	GER	
et Something Fine, 1393/3

Bacqueville,	h,	9	ans,	Secret	
Singer et Linjaune, 1437/5

Bakero Du Mesnil, h, 10 ans, 
Antarctique IRE et Brune Du 
Bourg, 1464/

Baladin	De	Mesc,	h,	3	ans,	
Choeur Du Nord et Cendrillon De 
Mesc, 1384/3

Balisha,	f,	9	ans,	Honolulu	IRE	et	
Fetuque Du Moulin, 1434/5

Balkaeva,	f,	3	ans,	Balko	et	
Kanaeva, 1424/

Balkinoa, f, 4 ans, Balko et 
Breakdance, 1439/

Ballarat, h, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Ahdaaf USA, 1378/3

Balliverry, h, 7 ans, Ballingarry IRE 
et	Little	One,	1427

Bally	Stone, h, 6 ans, Ballingarry 
IRE et Backstone Slate, 1408/4

Barbadin	(GB),	h,	3	ans,	Anodin	
(IRE)	et	Barbayam	(GB),	1453

Barbaroux, h, 6 ans, Axxos GER et 
Victoire De Maulde, 1398/1

Barcarolle,	f,	5	ans,	Spirit	One	et	
Miss Oversea, 1403/3

Baronne	D’Anjou, f, 7 ans, Epalo 
GER et Xistu, 1393/5

Barython	De	Vaige, h, 4 ans, 
Nicaron GER et Prima Note, 
1433/3

Bautiful Mind, f, 4 ans, American 
Post GB et Rosisina, 1425/

Bazille,	h,	9	ans,	Panoramic	GB	et	
Quieville, 1406/1

Beau Diamant,	h,	9	ans,	Alanadi	et	
Far Diamantine, 1466/

Beau	Fixe, h, 4 ans, No Risk At All 
et First Wonder, 1435/2

Beau Gosse, h, 6 ans, Falco USA 
et Mazaya IRE, 1382/2

Beaugos	De	Houelle,	h,	5	ans,	
Martaline GB et Inconciente, 
1440/3

Beaute Promise, f, 7 ans, Great 
Pretender IRE et Coeur De Valse, 
1386/7

Bebe	D’Or,	h,	5	ans,	Poliglote	(GB)	
et	Benefique,	1381/4

Belle Promesse, f, 4 ans, Fuisse 
et Promets Moi, 1457/

Benevolat,	h,	9	ans,	Dom	Alco	et	
Platine, 1441/

Beni Gods, h, 4 ans, Spirit One et 
Briere, 1429/

Bentoialor,	h,	3	ans,	Martaline	GB	
et Baladewa GER, 1443/4

Bergerac, h, 7 ans, Spirit One et 
New Simardiere, 1404/3

Beryl	Baie,	h,	9	ans,	Crillon	et	Shah	
Gun Blue, 1441/1

Betong	Emery, h, 4 ans, Enrique 
(GB) et Lili Valley, 1456/7

Bicudo	Has,	h,	5	ans,	Kapgarde	et	
Big Miss Take (IRE), 1451/

Bilbo	D’Assault,	h,	5	ans,	Royal	
Assault USA et Noverings (GB), 
1463

Bimbo Has,	h,	3	ans,	Authorized	
IRE et Big Miss Take (IRE), 1453/2

Bingo	De	L’Aunay,	h,	5	ans,	
Dream Well et Grace De L’Aunay, 
1391/4

Black	First, h, 4 ans, Frisson Du 
Pecos et Black Filly, 1448/

Black	Rocs, h, 4 ans, Anabaa Blue 
(GB) et Black Monade (GER), 
1400/3

Black’N	Roses, h, 6 ans, Bach IRE 
et	Kadisten,	1422

Blain, f, 4 ans, Blek et Henriet, 
1378/4

Blasimon, h, 6 ans, Soave GER et 
Fonaba (GB), 1381/1

Blizar	Gravel,	h,	5	ans,	Enrique	
(GB) et Doree De Gravelle, 1389/

Blouzeur,	h,	3	ans,	Honolulu	IRE	et	
Perle	Des	Cotieres,	1432

Blue Silver,	h,	5	ans,	Blue	Bresil	et	
Gold Or Silver, 1474/2

Blue	Sky	Sorrento, h, 4 ans, 
Maresca Sorrento et Themis Eria, 
1433/

Bohort	Des	Arachis,	h,	9	ans,	
Traditionally USA et Idole De 
Vergne, 1396/2

Bois Flottee, f, 4 ans, Nicaron GER 
et La Fauvelaie, 1433/4

Bolid	Du	Mathan, h, 6 ans, 
Martaline GB et Thisbee Du 
Mathan, 1392/3

Bolid	Du	Mathan, h, 6 ans, 
Martaline GB et Thisbee Du 
Mathan, 1451/3

Bombilla	(GB), f, 4 ans, 
Mastercraftsman IRE et Madone 
(GB), 1380/5

Bonbon Au Miel,	h,	9	ans,	
Khalkevi IRE et Friandise Ii, 1473/3

Bonfou	D’Airy,	h,	9	ans,	Anzillero	
GER et Lafolie D’Airy, 1437/2

Born To Be A Queen, f, 
5	ans,	Walk	In	The	Park	IRE	et	
Prosopopee, 1399/

Boystar,	h,	5	ans,	Spider	Flight	et	
Chinastar, 1426/

Breiz	The	King,	h,	8	ans,	Le	Fou	
(IRE) et Stella Nova, 1462/

Brennus,	f,	5	ans,	Zoffany	IRE	et	
Dream For Life, 1426/

Bric,	h,	5	ans,	Myboycharlie	IRE	et	
Bramble IRE, 1413/4

Bridgeur,	h,	9	ans,	Vendangeur	
(IRE) et Elbe, 1446/

Brillon	Du	Fouquet,	h,	3	ans,	
Crillon et Dahlia Do Brasil, 1471/3

Brin De Cotte,	h,	9	ans,	Nickname	
et Surprise De Cotte, 1411/4

*Bring	Him	Peace	IRE,	h,	3	ans,	
French Navy GB et Tuilelaith IRE, 
1423/1

Brother	Bernard,	h,	5	ans,	
Authorized IRE et Wivenhoe UAE, 
1389/

Brut De Pomme, h, 4 ans, Falco 
USA et C’Est Trop Injuste, 1397/1

Buck’S	Bahkbook, f, 6 ans, 
Martaline GB et Buck’S Brook, 
1386/5

Buen Star, h, 7 ans, Great Journey 
JPN	et	Starmaria,	1413

Bunny	Flight,	f,	5	ans,	Ballingarry	
IRE et Karly Flight, 1457/

Burgundy	Man,	h,	3	ans,	Manduro	
GER et Kapirovska, 1471

Byzance	Du	Berlais,	f,	5	ans,	
Martaline GB et Bonita Du Berlais, 
1382/4

C’Est	L’Heure,	h,	8	ans,	Coastal	
Path GB et Legitime, 1472/1

Cafertiti,	h,	8	ans,	Fairly	Ransom	
(USA)	et	Ofertiti,	1381

Calavi,	h,	5	ans,	Ballingarry	IRE	et	
Lysalka, 1426/4

Calif	D’Oudairies,	h,	8	ans,	
Poliglote (GB) et Quinine, 1468/5

Calinight, h, 6 ans, Califet et 
Gazelle De Nuit, 1473/5

Calinncary,	f,	8	ans,	Ballingarry	IRE	
et Ironica, 1464/5

Calypso	Dumestivel,	h,	8	ans,	Al	
Namix et Royale Solitaire, 1449/

*Campinas SWI,	h,	5	ans,	
Pastorius GER et Cresta SWI, 
1441/5
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Caprice	La	Cheneau,	h,	8	ans,	
Crossharbour GB et Kardamone, 
1446/2

Capybara,	f,	3	ans,	Nicaron	GER	et	
Pas Cousquet, 1395/

Cargy	Du	Quartier,	f,	8	ans,	
Maresca Sorrento et Cargyliose, 
1411/5

Cash	Du	Lemo,	h,	3	ans,	Dragon	
Dancer	GB	et	Best	Du	Lemo,	1432

Castillonnes, f, 4 ans, Tin Horse 
(IRE) et Altane, 1401/

Catsou Des Maj,	h,	8	ans,	Balko	et	
Aligianinca,	1396

Cavaliero,	h,	5	ans,	Diamond	Boy	
et Shabada, 1391/5

Celtior,	h,	8	ans,	Racinger	et	
Gazelle De Nuit, 1386/3

Centaur De La Brunie,	h,	8	ans,	
Zamouncho et Naya De La Brunie, 
1396/

Centbery, h, 4 ans, Centennial IRE 
et Liganberry, 1433/

Centenys,	h,	8	ans,	Centennial	IRE	
et	Faline	Du	Rocher,	1462

Cesar De Pretot,	h,	8	ans,	Kap	
Rock et Nesaboudka, 1399/

Chabalko,	h,	8	ans,	Balko	et	
Chamberkoe, 1404/1

Chamako,	m,	5	ans,	Martaline	GB	
et Douchamba, 1448/1

Champi	De	Bersy,	h,	8	ans,	
Ballingarry IRE et Tropulka God, 
1468/1

Chamrock	Pontadour,	h,	8	ans,	
Zamouncho et Nora Vergoignan, 
1396/4

Chat	Pitre,	h,	8	ans,	Laveron	GB	et	
Pibale, 1462/3

Chic	Parker, h, 4 ans, Walk In The 
Park IRE et Laureen, 1448/4

Chimene,	f,	3	ans,	Masked	Marvel	
GB et Chamoss World, 1423/4

Chouan, h, 4 ans, Kapgarde et 
Margaux And Co, 1378/

Chudamani,	h,	3	ans,	Bathyrhon	
GER et Celavie, 1416/5

Clotaire,	h,	8	ans,	Cachet	Noir	USA	
et Rime, 1464/4

Coastaline	Royale,	f,	3	ans,	
Coastal Path GB et Royale D’Alco, 
1438

Coco	Fennel, f, 4 ans, Samum 
GER et Fennel GB, 1380/6

Coco	Gaelick, f, 4 ans, Cokoriko et 
Gaelika	(IRE),	1439

Cocody	Du	Banco,	h,	8	ans,	
Youmzain IRE et Shinning War, 
1389/

Coeur Nantais, h, 4 ans, Linda’S 
Lad (GB) et Nana Nantaise, 1439/4

Colbert Du Berlais,	h,	3	ans,	
Poliglote (GB) et Hermine Du 
Berlais (IRE), 1418/3

Commingeois,	h,	8	ans,	Assessor	
IRE et Damanka IRE, 1398/5

Conan	Doyle,	h,	8	ans,	Kap	Rock	
et Acapella, 1398/3

Contesse	Desjy,	f,	3	ans,	Sinndar	
IRE et Princesse Dejy, 1424/3

Coqueluche,	f,	8	ans,	Secret	
Singer et Nymphette, 1427/

Corentin	Collonges,	h,	8	ans,	
Fragrant Mix (IRE) et Flicka 
Collonges, 1407/5

Crack	Math,	h,	8	ans,	Vendangeur	
(IRE) et Pegase Des Roses, 1436/

Crapule,	h,	8	ans,	Nidor	et	Sacree	
Puce, 1408/5

Craspouette,	h,	9	ans,	Martaline	
GB et Mrs Backshoe (IRE), 1441/2

Curly	D’Authie,	h,	8	ans,	Califet	et	
Lady Brune, 1441/3

Cutting	King,	h,	8	ans,	Kingsalsa	
USA et Cutting Edge, 1436/1

Cuzco	De	Pinguily,	h,	8	ans,	
Turgeon USA et Rainbow Muhtatir, 
1462

Da	Vinci	Del	Rais,	h,	5	ans,	
Domedriver (IRE) et Rolli Touz, 
1426/3

Daffodil Rose, h, 7 ans, Indian 
Daffodil	(IRE)	et	Toprose,	1422

Dalyotin, h, 4 ans, Poliglote (GB) et 
Dalyonne, 1421/6

Dame	Sacre, f, 7 ans, Laverock 
IRE et Sacree, 1449/4

Dancebluespaix, h, 4 ans, Feel 
Like Dancing GB et Blueborg, 
1460/4

Dandy	Du	Seuil, h, 7 ans, Apsis 
GB	et	Fee	Du	Tennis,	1386

Dark Wood, h, 7 ans, Bonbon Rose 
et Sherywood, 1407/2

Dark Wood, h, 7 ans, Bonbon Rose 
et	Sherywood,	1468

Darkly	Rochelaise, f, 7 ans, 
Policy Maker (IRE) et Ines 
Rochelaise, 1446/4

Darkvador Du Lin, h, 7 ans, 
Protektor GER et Quina Du Lin, 
1434/

Darling	Des	Bordes, h, 7 ans, 
Balko et Miss Berry, 1451/1

Dashing	Filly, f, 7 ans, Martaline 
GB et Nymphe De Sivola, 1389/

Datcha	Des	Mottes, f, 7 ans, 
Maresca Sorrento et Omance, 
1414/2

De Nous Quatre, h, 7 ans, Great 
Pretender IRE et Nutz, 1464/

De Temps En Temps, h, 7 ans, 
Vespone IRE et Tardoune, 1419/

Decaze, f, 4 ans, Diamond Green et 
Zigalixa, 1401/2

December, h, 6 ans, Noroit GER et 
Bayonnelle, 1386/

Deesse Fleur, f, 10 ans, Nickname 
et De Fleur En Fleur, 1407/

Deesse Mome, f, 7 ans, Great 
Pretender IRE et Peche Mome, 
1393/

Defi	Chope, f, 6 ans, Captain Chop 
et Lady Jak, 1450/

Delply,	h,	3	ans,	Reply	IRE	et	
Indanehill	IRE,	1424

Demnat,	h,	3	ans,	Doctor	Dino	et	
Sandside, 1471/1

Denalie Bellevue, f, 7 ans, Full Of 
Gold et Sister Du Berlais, 1411/2

Deneliezh	Pembo, f, 7 ans, 
Dragon Dancer GB et Remungol 
De Pembo, 1393/2

Denniston, h, 7 ans, Solon GER et 
Perrine Ferriere, 1464/

Dennzo, h, 7 ans, Greengroom et 
Conseption,	1449

Derby	Des	Pictons, h, 7 ans, 
Khalkevi IRE et Selaia, 1414/3

Derby	Plus, h, 7 ans, Coastal Path 
GB et Ni Plus Ni Moins, 1449/3

Deriganof, h, 7 ans, Maresca 
Sorrento	et	Tounet,	1392

Desgarbado,	h,	3	ans,	Martaline	
GB et Nantilde, 1432/

Desirs Des Blaises, h, 7 ans, 
Lucarno USA et Loutre, 1407/3

Devona, f, 7 ans, Zambezi Sun GB 
et Qwertyze, 1389/3

Dexter,	m,	3	ans,	Canford	Cliffs	IRE	
et Hideaway, 1471/2

Diable	D’Auteuil, h, 4 ans, Crillon 
et Passion Du Berlais, 1458/4

Diam	D’Orient,	h,	5	ans,	Diamond	
Green et Elsa D’Orient IRE, 1450/2

Diamond	Cruz,	f,	3	ans,	Diamond	
Boy et Alta Cruz, 1470/4

Diane Colombe, f, 7 ans, 
Muhtathir GB et Ruse De Guerre, 
1466/

Dicla, f, 7 ans, Policy Maker (IRE) et 
Reghane, 1462/5

Dinan, h, 7 ans, Bernebeau et Jivara 
D’Avril, 1413/1

Dindin, h, 7 ans, Balko et Taguy 
Star, 1414/4

Dino	Des	Ongrais, h, 7 ans, 
Pistolero (IRE) et Lola Des 
Ongrais, 1398/2

Disco	Mome, h, 7 ans, Tiger 
Groom	GB	et	Rapide	Mome,	1437

Diva De Mai, f, 7 ans, Roli Abi et 
Quittance, 1464/3

Diva	Des	Obeaux,	f,	5	ans,	
Spanish Moon USA et Dendhera, 
1388/4

Diva	Secrete,	f,	3	ans,	Secret	
Singer et Diva Des Taillons, 1432/

Divine Vision, f, 7 ans, Vision 
D’Etat et Velvet Glove UAE, 1434/

Djagatal, h, 7 ans, Alberto 
Giacometti IRE et Thalie Du 
Maquis, 1462/

Doctor	Kaleo,	h,	5	ans,	Doctor	
Dino et Last Harvest, 1381/3

Doctor	Saga,	f,	3	ans,	Doctor	Dino	
et Moon Saga, 1443/

Dolcita	Du	Berlais, f, 4 ans, 
Poliglote (GB) et Chica Du Berlais, 
1439/5

Dollar Des Mottes, h, 7 ans, 
Montmartre et Phedre Des Mottes, 
1454/6

Dolmen	De	L’Aube, h, 7 ans, 
Denham Red et Ultima Storm, 
1434/

Dom Alron, h, 7 ans, Laveron GB et 
Marie Des Enceints, 1446/5

Dom	Prestige, h, 4 ans, Kap Rock 
et Queen Prestige, 1420/

Domino	Du	Raynal, h, 6 ans, Grey 
Risk et Dirladada, 1396/1

Don Corleone,	h,	8	ans,	Early	
March	GB	et	A	Nebia,	1415

Don Du Ciel, h, 7 ans, Network 
GER	et	Padie,	1422

Dors Dine, f, 7 ans, Buck’S Boum 
et	Spice,	1413

Douceurf, f, 7 ans, Khalkevi IRE et 
Matasurf,	1413

Douglass, h, 7 ans, Dragon Dancer 
GB et Ophelie D’Angron, 1462/

Doulos, h, 7 ans, Gris De Gris (IRE) 
et Ovive, 1464/2

Doux	Dingue, h, 7 ans, Denham 
Red et Harielle Ii, 1454/3

Dragon	Lancelot, h, 7 ans, Early 
March GB et Ohe Lancelot, 1392/

Drop	D’Estruval, h, 7 ans, Balko et 
Tonelle D’Estruval, 1422/3

Drop	Flight,	h,	5	ans,	Martaline	GB	
et Cindy Flight, 1454/1

Dub Steps, f, 6 ans, Air Chief 
Marshal	IRE	et	Safe	Steps,	1427

Duchesse	De	Launay,	f,	8	ans,	
Ballingarry IRE et Princesse Du 
Soir, 1404/4

Dundee, h, 7 ans, Balko et 
Septland, 1464/1

Dunquin, f, 7 ans, Balko et Zenita 
Des Brosses, 1449/1

Easy	Du	Repas, f, 6 ans, Great 
Pretender IRE et Perle Du Chatelet, 
1445/3

Easyglotte,	h,	9	ans,	Poliglote	(GB)	
et	Dionisa,	1392

Eau De Vie Sivola, f, 6 ans, Noroit 
GER et Quellevic, 1407/

Eau De Vie Sivola, f, 6 ans, Noroit 
GER et Quellevic, 1445/2

Eclair	Du	Maffray, h, 6 ans, 
Honolulu IRE et Sleeping Frisk, 
1382/5

Ecrinrose, h, 6 ans, Full Of Gold et 
Rose Beryl, 1413/2

Ecrins, h, 6 ans, Network GER et 
Outre Mer, 1377/4

Ecrins, h, 6 ans, Network GER et 
Outre Mer, 1454/

Eden Du Seuil, h, 6 ans, Coastal 
Path GB et Marie Du Seuil, 1389/

Ediboum, h, 6 ans, Buck’S Boum et 
Scintillante	D’Or,	1389

Editorial, h, 6 ans, Evasive GB et La 
Barinia, 1427/4

Eeze	A	Saint, h, 6 ans, Saint Des 
Saints	et	Reflexion,	1468/2

El Martel, h, 6 ans, Martaline GB et 
Vodkelle, 1434/1

El Taktiko,	h,	3	ans,	Petillo	et	
Astherate, 1443/5

Elevee	Pour	Gagner, f, 6 ans, 
Tirwanako et Noisillette, 1467/2

Elisa	Des	Obeaux, f, 6 ans, 
Magadan IRE et Shifra, 1414

Elite	D’Ainay, f, 6 ans, Coastal 
Path GB et Myliseme, 1450/3

Elite	Rock,	f,	3	ans,	Masked	Marvel	
GB et Poprock Du Berlais, 1383/

Elle Speed,	f,	5	ans,	El	Triunfo	et	
Spallore,	1448

Ellie’Star, f, 6 ans, Muhaymin USA 
et Rixdale D’Or, 1450/1

Ellipse, f, 6 ans, No Risk At All et 
Sapienza, 1404/2
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Emblematix, f, 6 ans, Fragrant Mix 
(IRE) et Qahira, 1434/4

Embrun	D’Oudairies, h, 6 ans, 
Kapgarde et Quecy De Chadzeau, 
1454/7

Emir	Des	Places, h, 6 ans, 
Muhtathir GB et Queen Des 
Places, 1398/

Emira Du Gouet, f, 6 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Querida De Ferbet, 
1468/

Emirat, h, 6 ans, Coastal Path GB et 
Platine, 1473/2

En Temps Voulu, f, 6 ans, Moss 
Vale IRE et Trotot, 1449/

Encore	Plus, f, 6 ans, Spirit One et 
Ni Plus Ni Moins, 1450/

Enjoy	Your	Life,	h,	3	ans,	
Bathyrhon GER et Madoudal, 
1385/5

Enrecidive, h, 4 ans, Enrique (GB) 
et Et Si C’Etait Elle, 1460/

Eole’Spirit,	h,	8	ans,	Spirit	One	et	
Reine Bere, 1398/4

Ephedrine,	f,	5	ans,	Al	Namix	et	
Brave D’Honneur, 1457/

Erambo, h, 6 ans, Satri IRE et 
Toady, 1427/2

Ereb De La Brunie, h, 6 ans, 
Ragtime Pontadour et Naya De La 
Brunie, 1415/

Eronimo, h, 6 ans, Way Of Light 
USA et Ore, 1407/4

Eros	D’Or,	h,	5	ans,	Puit	D’Or	IRE	
et Trop Belle, 1426/2

Ervan, h, 6 ans, Zambezi Sun GB et 
Sacoleva, 1413/3

Esmeralda	Fyx, f, 6 ans, Full Of 
Gold et Mee Doune, 1434/

Espoir, h, 6 ans, Spider Flight et 
Lady Va, 1411/1

Espoir, h, 6 ans, Spider Flight et 
Lady Va, 1449/2

Espoir De Bellouet, h, 11 ans, 
Califet et Sainte De Bellouet, 1414/

Espoir	De	Gagner, h, 6 ans, 
Dragon Dancer GB et Uranica, 
1408

Espoir Du Grillon, h, 6 ans, 
Maresca Sorrento et Delle Azahar, 
1462/2

Espoir	Royal, h, 6 ans, Martaline 
GB et Ma Royale, 1454/

Esprit De Quartier, h, 6 ans, 
Network GER et Pertinente, 1407/1

Esquive	Des	Long, f, 6 ans, 
Buck’S Boum et Garde De Nuit, 
1434/

Etat	D’Espry, h, 6 ans, Muhtathir 
GB et Sably, 1422/1

Etincelle	De	L’Air, f, 6 ans, 
Anzillero GER et Queen De L’Air, 
1441/

Etonnant, h, 6 ans, Lord Du Sud et 
Soulte, 1422/2

Express	Sport, h, 6 ans, High 
Rock	(IRE)	et	Bomba	Sport,	1389

Extreme, f, 6 ans, Denham Red et 
Tounet,	1468

Eyes	Groom, h, 6 ans, Tiger 
Groom GB et Oeillade De Sivola, 
1427/1

Face	A	Face	Sivola,	f,	5	ans,	
Noroit GER et Pierrebrune, 1405/

Faddex,	h,	5	ans,	Saddex	(GB)	et	
Petite	Harmonie,	1463

Fair	Play	Sivola,	f,	5	ans,	Noroit	
GER et Miss Justice, 1466/1

Fairy	Of	Light,	f,	3	ans,	Sinndar	
IRE et Lumiere Du Jour, 1438/

Fait Honneur,	h,	5	ans,	Authorized	
IRE et Patte De Velour, 1377/5

Fakira,	f,	5	ans,	Satri	IRE	et	
Necossaise, 1459/4

Falcao	Folish,	h,	3	ans,	Falco	USA	
et Darling Folish, 1402/4

Falisca,	f,	5	ans,	Della	Francesca	
USA et Lalie, 1459/

Falkia, f, 4 ans, Falco USA et Rakia, 
1409/

Famous	D’Or,	f,	5	ans,	Archange	
D’Or (IRE) et Oseille, 1412/3

Famous Du Berlais, h, 4 ans, 
Fame And Glory GB et Polly’S 
Present IRE, 1409/1

Fan	D’Apple’S,	h,	5	ans,	Saddler	
Maker (IRE) et Rosa Apple’S, 
1414/1

Fanfare	De	Brejoux,	f,	5	ans,	Kap	
Rock et Lambada De Brejoux, 
1448/

Fantaisie	Musicale,	f,	5	ans,	
Cokoriko et Rhasodie Des Sacar, 
1466/4

Fantastic	Sun,	f,	5	ans,	Soldier	Of	
Fortune IRE et Pray For Sun IRE, 
1419/3

Farasilver, h, 4 ans, Silver Frost 
(IRE)	et	Farasha,	1409

Farasilver, h, 4 ans, Silver Frost 
(IRE) et Farasha, 1469/

Farceur	De	Sarti,	h,	5	ans,	Saddex	
(GB) et Tina De Sarti, 1397/

Farceur	De	Sarti,	h,	5	ans,	Saddex	
(GB) et Tina De Sarti, 1461/

Farnese	De	Lagarde,	f,	5	ans,	
Benevolo De Paban et Reine 
Lauteix, 1415/5

Faro	De	Kerser,	h,	5	ans,	Ungaro	
GER et Nuit De Kerser, 1474/1

Fatal	Beauty,	f,	5	ans,	Linda’S	Lad	
(GB) et La Titie Du Perche, 1436/

Fatale	Des	Ongrais,	f,	5	ans,	
Della Francesca USA et Puce Des 
Ongrais, 1405/4

Fautilunedenuo,	f,	5	ans,	Spirit	
One et Ucocotte, 1412/4

Fauvelyne,	f,	5	ans,	Bach	IRE	et	
Pompom Girl, 1474

Fee	Antique,	f,	5	ans,	No	Risk	At	
All et Tampabella, 1463/4

Fee Des Bois,	f,	5	ans,	Feel	Like	
Dancing GB et Ella Des Bois, 
1463/5

Fee	Des	Champs,	f,	5	ans,	
Magadan IRE et Roche Verte, 
1412

Fee Des Marais,	f,	5	ans,	
Ballingarry IRE et Up And Under, 
1403/4

Fee Mano,	f,	5	ans,	Spanish	Moon	
USA et Manonito, 1388/

Fee	Speciale,	f,	5	ans,	Special	
Kaldoun (IRE) et Blue Maker, 
1467/

Feel Like Winner,	f,	3	ans,	Feel	
Like Dancing GB et Dimoitoo, 
1424

Felicity,	f,	5	ans,	Sinndar	IRE	et	
Marie D’Anjou, 1474

Femme	D’Action,	f,	5	ans,	Coastal	
Path GB et Kitka, 1388/

Fences,	h,	5	ans,	Domedriver	(IRE)	
et Team Lady, 1389/1

Fenomene	D’Oc,	h,	5	ans,	Kap	
Rock et Sexy D’Oc, 1415/3

Ferronniere,	f,	5	ans,	Network	GER	
et Sience Fiction, 1457/

Feu	D’Artifice,	h,	5	ans,	Cokoriko	
et	Karte	Bleue,	1386

Feu Follet Sivola,	h,	5	ans,	
Martaline GB et Une Par Une, 
1454/5

Feuille	De	Vigne,	f,	5	ans,	
Kapgarde et Soft Drink, 1474

Feux	De	Bois,	h,	5	ans,	Spanish	
Moon USA et Mousse Des Bois, 
1440/5

Fez,	f,	5	ans,	Coastal	Path	GB	et	
Quistis, 1412/2

Fidji De La Brunie,	f,	5	ans,	
Ragtime Pontadour et Ceres De La 
Brunie, 1397/4

Fidji De La Brunie,	f,	5	ans,	
Ragtime Pontadour et Ceres De La 
Brunie, 1448/

Fiere De Toi,	f,	3	ans,	Kapgarde	et	
Folle De Toi, 1417/4

Fiesta Surf,	f,	5	ans,	Maresca	
Sorrento et Matasurf, 1391/

Fighter	Sport,	h,	5	ans,	High	Rock	
(IRE) et Theloune, 1474/5

Figue,	f,	5	ans,	Yeats	IRE	et	Tieville,	
1461/3

Filmoitout,	h,	5	ans,	Coastal	Path	
GB	et	Revathou,	1419

Fils	Du	Tigre,	h,	5	ans,	Tigron	USA	
et Vallee D’Aubois, 1426/1

Fine	Angels, f, 7 ans, Fine Grain 
JPN et Star Jelois, 1406

First De Loust,	h,	5	ans,	Honolulu	
IRE et Magic Rose, 1436/3

First	Des	Planches,	h,	5	ans,	
Apsis GB et Quaty Des Planches, 
1463/

First One Allen,	f,	5	ans,	Kapgarde	
et Silane, 1461/4

Fix	At	All, h, 4 ans, No Risk At All et 
Lady Fix, 1439/2

Flacanale,	f,	5	ans,	Network	GER	et	
Lacanale, 1391/3

Flamme De Candale,	f,	3	ans,	
Fairplay Du Pecos et Palomba, 
1447/4

Flash	Forez,	f,	5	ans,	Saddler	
Maker (IRE) et Rockstar Forez, 
1448/2

Flash	Tiepy,	f,	5	ans,	Fragrant	Mix	
(IRE) et Miss Tiepy, 1445/

Flashboy	Condeen,	h,	5	ans,	
Linda’S Lad (GB) et Musicienne 
Deconde,	1426

Flavio St Goustan,	h,	5	ans,	Satri	
IRE et Les Saintes Glaces, 1434/3

Fleur	D’Estruval,	f,	5	ans,	Enrique	
(GB) et Uzes D’Estruval, 1466/3

Fleur	De	Brueyre, f, 6 ans, 
Denham Red et Loutte De Brueyre, 
1427/

Fleurs Des Blaises,	f,	5	ans,	
Laverock IRE et Loutre, 1445/

Flore	D’Ainay,	f,	5	ans,	Coastal	
Path GB et Sirene D’Ainay, 1405/5

Flore	D’Ainay,	f,	5	ans,	Coastal	
Path GB et Sirene D’Ainay, 1467/3

Florico	Du	Mont,	h,	3	ans,	Kap	
Rock et Flore Du Mont, 1447/3

Florinas,	f,	5	ans,	Dragon	Dancer	
GB et Lamberline, 1459/

Flush	De	Leap,	f,	5	ans,	Cokoriko	
et Fairyleap, 1406/5

Fly	Des	Mottes,	f,	5	ans,	
Shamalgan et Puszta Des Mottes, 
1446/1

*Foeil IRE,	f,	3	ans,	Fame	And	
Glory GB et Kentish Town IRE, 
1470

Fogo	De	Chao,	h,	5	ans,	Agent	
Secret IRE et Provence, 1451/

Folie	D’Ecupillac,	f,	5	ans,	Kap	
Rock et Mahe, 1445/

Folie	Passagere, f, 4 ans, 
Kapgarde et Garyline, 1458/7

Folish	Gold, f, 6 ans, Full Of Gold 
et Darling Folish, 1408/2

Fontaine	D’Argent,	f,	3	ans,	Al	
Namix et Villebruyere, 1395/3

Fontannes,	h,	5	ans,	Saddler	Maker	
(IRE) et Oddy, 1473/4

Fontenelle, f, 4 ans, Planteur (IRE) 
et Source De Vie, 1425/5

Foofighters,	h,	5	ans,	Apsis	GB	et	
Invention De Brejoux, 1415/1

Footeux,	h,	3	ans,	Crossharbour	GB	
et La Petite Polo, 1423/

For Fun, m, 4 ans, Motivator GB et 
Funny Feerie, 1455/4

Forever	Dreaming,	f,	5	ans,	
Dream Well et Uroya, 1426/5

Formule Un,	f,	5	ans,	Coastal	Path	
GB et More Fun GER, 1467/4

Fort Jolie,	f,	5	ans,	Cokoriko	et	
Oranie Jolie, 1474

Forternoir,	h,	5	ans,	Fuisse	et	Take	
Me, 1426/

Fortuna Bella,	f,	5	ans,	Soldier	Of	
Fortune IRE et Kostroma, 1467/1

*Fortunes	Melody	GB,	f,	3	ans,	
Yorgunnabelucky USA et Fulgora 
GB, 1383/2

Forza,	h,	5	ans,	Policy	Maker	(IRE)	
et Oh Divine, 1474/4

Forza	Di	Garry,	h,	5	ans,	
Ballingarry IRE et Rafune De 
Ladalka,	1462

Fou De Reve,	h,	5	ans,	Maresca	
Sorrento et Unike De Reve, 1466/2

Foudre	D’Ainay,	f,	5	ans,	Poliglote	
(GB) et Guendale, 1459/2

Fransleen,	h,	5	ans,	No	Risk	At	All	
et Quristine, 1440/1

Frascati	Lagarde,	h,	5	ans,	
Frisson Du Pecos et Onyx De 
Roches,	1396
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Fredland,	h,	5	ans,	Network	GER	et	
Obiland, 1440

Free Allen,	f,	5	ans,	Lord	Du	Sud	et	
Quismaelle, 1463/2

Freydis,	f,	5	ans,	Croco	Rouge	IRE	
et	Marcheferais,	1405

Frimeur, h, 6 ans, Spirit One et Pas 
Exclue, 1461

Full	Koko, h, 4 ans, Balko et Full 
Lingakia, 1400/1

Full Time, f, 4 ans, Ballingarry IRE 
et Full Tune, 1388/5

Furax,	h,	5	ans,	Martaline	GB	et	
Veleha, 1466

Fusion De Baune,	f,	5	ans,	
Spanish Moon USA et Azur De 
Baune,	1388

Gabin Du Ried, h, 4 ans, Gris De 
Gris	(IRE)	et	Matania,	1435

Gaboriot, h, 4 ans, Muhtathir GB et 
Uddy, 1452/

Gaelick	Kap, f, 7 ans, Kapgarde et 
Gaelika (IRE), 1413/5

Gaelik First,	f,	5	ans,	Blue	Bresil	et	
Gaelika (IRE), 1419/4

Gag	Du	Boulay, h, 4 ans, 
Dunkerque et Idole Du Boulay, 
1442/4

Gagneur, h, 4 ans, Coastal Path GB 
et Suite, 1456/2

Gaia De Sarti, f, 4 ans, Great 
Pretender IRE et Tina De Sarti, 
1400/

Gaiete De Coeur, f, 4 ans, 
Sholokhov IRE et Maitresse De 
Maison, 1388/3

Gaillard	Mag, h, 4 ans, Montmartre 
et Cluny, 1380/2

Gaius, h, 4 ans, Leroidesanimaux 
BRZ et Upperville IRE, 1455/7

Gala Des Mottes, f, 4 ans, Nidor et 
Stanz, 1390/3

Galant	Du	Chenet, h, 4 ans, 
Martaline GB et Viviane Royale, 
1421/3

Galante	D’Arthel, f, 4 ans, 
Cokoriko et La Fee D’Arthel, 
1465/2

Galatee Des Sablon, f, 4 ans, 
Maresca Sorrento et Clare Glens, 
1433/

Galaxie	Joly, f, 4 ans, Barastraight 
(GB) et Prudence Jolie, 1403/2

Galaxy	Dream, h, 4 ans, Darike et 
Birdream,	1448

Galcoflaur, h, 4 ans, Falco USA et 
Persiflaura,	1410/1

Galerne, f, 4 ans, Gris De Gris (IRE) 
et	Regate,	1412

Galet Des Fosses, h, 4 ans, 
Maresca Sorrento et Sara Des 
Fosses, 1458/2

Galileo De Viette, h, 4 ans, Gemix 
et	Innamorata,	1439

Galleo Conti, h, 4 ans, Poliglote 
(GB) et Gazelle Lulu, 1387/2

Gallo’S	Star, h, 10 ans, Gallo’S 
Wells IRE et Krasota, 1446/3

Gallox, h, 4 ans, Samum GER et 
Venus Collonges, 1435/5

Gallylea, f, 4 ans, Lord Du Sud et 
Creatina, 1444/5

Galop	De	Chasse, h, 4 ans, Boris 
De Deauville (IRE) et Mousse Des 
Bois, 1442/5

Galop	Du	Bosc, h, 4 ans, Vatori et 
Larisandre, 1458/

Galop	Du	Large, h, 4 ans, 
Kapgarde et Princesse Turgeon, 
1409/3

*Galop Marin IRE,	h,	8	ans,	Black	
Sam Bellamy IRE et Great Jane, 
1382/3

Galop Premier, f, 4 ans, Nidor et 
Vamp De L’Iton, 1412/5

Galvardena, h, 4 ans, Samum GER 
et Nota Bene, 1442/

Gambie Tiep, h, 4 ans, Zambezi 
Sun GB et Uitiepy, 1435/

Game	Of	Bach, f, 4 ans, Bach IRE 
et	Thin	Lizy,	1465

Gamine	Apple’S, f, 4 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Rosa Apple’S, 
1405/2

Garbure, f, 4 ans, Maresca 
Sorrento et Theramene, 1456/1

Garde Du Corps, h, 4 ans, Samum 
GER et Highest Card, 1429/

Garde	Royale, h, 4 ans, Rail Link 
GB et Unidee De Beaumont, 1380/

Gardez	La	Monnaie, f, 4 ans, 
Fame And Glory GB et Allez Les 
Rouges, 1452/1

Gardons Le Sourire, h, 4 ans, 
Fame And Glory GB et Place Au 
Soleil, 1387/4

Gareth	De	Larachi,	h,	5	ans,	
Vespone IRE et Idole De Vergne, 
1397/2

Garibal, h, 4 ans, Masked Marvel 
GB et Loumie, 1442/

Garkapstar, h, 4 ans, Kapgarde et 
Spidelle Star, 1378/1

Garou	De	Juilley,	h,	8	ans,	Ungaro	
GER et Halbina De Juilley, 1437/

Garrygal, h, 4 ans, Ballingarry IRE 
et Sweet Girl De Gal, 1401/1

Gars	Du	Village, h, 4 ans, Lord Du 
Sud et Petite Fille, 1400/4

Gasby	Des	Planches, h, 4 ans, 
Maresca Sorrento et Rosee Des 
Planches, 1401/

Gasconne, f, 4 ans, Peer Gynt JPN 
et Bastide, 1460/5

Gate Work, f, 4 ans, Network GER 
et Saora, 1465/4

Gavotte	Lady, f, 4 ans, Rail Link 
GB	et	Pharila,	1420

Gaz	Gaz, h, 4 ans, Buck’S Boum et 
Montanara Paris, 1444/2

Gazelle	Du	Berlais,	f,	5	ans,	
Martaline GB et Cheetah Du 
Berlais, 1389/6

Gazelle	Gemmoise,	f,	5	ans,	No	
Risk At All et Venise Doree, 1426/

General	En	Chef, h, 4 ans, 
Martaline GB et Sortie De Secours, 
1387/6

Genese, f, 4 ans, Lord Du Sud et 
Uvanana, 1460/2

Genesis As, h, 4 ans, Cokoriko et 
Lovely As, 1442/3

Gentle	Mag, h, 4 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Katerinette, 1444/1

Gentleman Rider, h, 4 ans, Blue 
Bresil et Gezabelle, 1378/

Geny	Des	Airs, f, 4 ans, Last Train 
GB et Sereine De Farges, 1410/2

Georges, h, 4 ans, Kapgarde et 
Pegase	Sixty	One,	1435

Georges	Jean, h, 4 ans, Rail Link 
GB et Lady De Vesvre, 1420/2

Geryville, h, 4 ans, Rail Link GB et 
Rosaville, 1452/4

Gigi	D’Estruval, f, 4 ans, Balko et 
Vague D’Estruval, 1465/3

Giglio, h, 4 ans, Samum GER et 
Ireland,	1442

Gilou Cat, h, 4 ans, Cat Junior USA 
et Stoa IRE, 1421/4

Gingembre	Menthe, h, 4 ans, 
Barastraight (GB) et Jolie Menthe, 
1456/5

Gino Dino, h, 4 ans, Doctor Dino et 
Taiji, 1456/

Gipsy	De	La	Roque, f, 4 ans, 
Soldier Of Fortune IRE et Volte De 
La Roque, 1456/

Gitan Du Gite, h, 4 ans, Maresca 
Sorrento et Nuri De St Sulpice, 
1425/1

Gitane	D’Ainay, f, 4 ans, Turgeon 
USA et Norita Has, 1442/2

Gitane	Des	Pictons, f, 4 ans, 
Montmartre et Tamise Des 
Pictons, 1460/3

Give	The	Best,	h,	3	ans,	No	Risk	
At All et Quintabelle, 1395/1

Given Time, h, 4 ans, Sinndar IRE 
et Childermas IRE, 1420/

Gizzeria, f, 4 ans, Blue Bresil et 
Soie De Cotte, 1452/

Glace	Des	Mers, f, 4 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Padie, 1378/2

Gnafron, h, 4 ans, Shamalgan et 
Vared, 1452/3

Go For De Houelle, h, 7 ans, Saint 
Des Saints et Inconciente, 1472/

Go’N	Win, f, 6 ans, No Risk At All et 
Esteraza, 1399/2

Go’N	Win, f, 6 ans, No Risk At All et 
Esteraza, 1450/4

Godiva	Lady, f, 4 ans, Policy 
Maker (IRE) et Traviata, 1409/2

Godomar, h, 4 ans, Samum GER et 
Bonjour Madame, 1465/

Godsalino, h, 4 ans, Timos GER et 
Cybelle, 1405/1

Gold Cent,	f,	3	ans,	Doctor	Dino	et	
Chic Alors, 1402/

Goldchop,	h,	5	ans,	Muhaymin	
USA et Emy Chope, 1450/5

Golddy	Crown,	h,	13	ans,	True	
Brave	USA	et	Cara	Maria,	1473

Golden Dario,	h,	5	ans,	Martaline	
GB et Golden Clou, 1426/

Golden Park, f, 4 ans, Walk In The 
Park IRE et Goldnella, 1457/5

Golden War,	h,	3	ans,	War	
Command USA et Golden Wings 
USA, 1423/

Goldhasa, h, 4 ans, Hasawood De 
Bordes et Ohiogold, 1448/5

Goldlye, f, 7 ans, Full Of Gold et 
Kellye, 1441/

Golliath, h, 4 ans, Lord Du Sud et 
Quinine De Mazille, 1458/

Gooaaal, h, 4 ans, Coastal Path GB 
et Voix Du Sang, 1421/7

Good	Blac, h, 4 ans, Marshall et 
Youki, 1460/

Gordon	Pym, h, 4 ans, Nicaron 
GER et Une De Ciergues, 1390/1

Gospel	De	Grugy, h, 4 ans, My 
Risk et Queen De Grugy, 1460

Grace	De	Montot, f, 4 ans, 
Cokoriko et Idylle De Montot, 
1400/

Graine	D’Estruval, f, 4 ans, 
Ballingarry IRE et Tonelle 
D’Estruval, 1412/1

Granada De Balme, f, 4 ans, Blue 
Bresil et Monomania, 1433/

Grand Clermont, h, 4 ans, 
Maresca Sorrento et Flo De 
Clermont, 1460/1

Grand Cru De Vieve, h, 4 ans, 
Spanish Moon USA et Pamplune 
De Vieve, 1410/

Grand Frisson, h, 4 ans, 
Montmartre et Allo Cherie, 1452/5

Grand Messe, f, 4 ans, Network 
GER et Ulyssia Royale, 1455/6

Grand	Oncle, h, 4 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Princesse Lington, 
1465/1

Grand	Prix, h, 4 ans, Dragon 
Dancer GB et Apissor, 1469/

Grand Sam, h, 4 ans, Samum GER 
et	Ostention,	1421

Grande Vue, f, 4 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Naika, 1465/5

Grandgador, h, 4 ans, Kapgarde et 
Newgador, 1452/2

Granit	De	Thaix, h, 4 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Perle Secrete, 
1439/3

Grazano, h, 4 ans, Mastercraftsman 
IRE et Madonje GER, 1439/1

Great	Qash, h, 4 ans, Great 
Pretender IRE et Usachaqa, 
1463/3

Greatest Misses,	f,	3	ans,	Great	
Pretender IRE et Missaglia, 1395/4

Greco	Latin, h, 4 ans, Coastal Path 
GB	et	Ma’Am,	1456

Greg	D’Ecupillac, h, 4 ans, Kap 
Rock	et	Mahe,	1465

Gregolimano,	h,	3	ans,	Rail	Link	
GB et Kimber Lady, 1424/

Grillon	D’Estruval, h, 4 ans, No 
Risk At All et Uzes D’Estruval, 
1463/1

Grillon	De	Monty,	h,	5	ans,	Crillon	
et	Pat’S	Girl,	1463

Gris	Secret, h, 4 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Vague Secrete, 1420/

Groom	Boy, h, 4 ans, Tiger Groom 
GB et Quoette De Touzaine, 1452/

Guardamar, h, 4 ans, Kapgarde et 
Tumavue, 1456/6

Guenola Conti, f, 4 ans, Saint Des 
Saints et Orne Saosnoise, 1409/5

Gueroit	De	Manzat, h, 4 ans, 
Noroit GER et Line Lady, 1380/4
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Guerre Des Gaules, f, 4 ans, Walk 
In The Park IRE et Bergere De 
Cercy, 1420/5

Gullane, h, 4 ans, Ballingarry IRE et 
Astarte, 1460/

Gurkashe, f, 4 ans, No Risk At All 
et Meralda, 1469/2

Gwangju,	h,	5	ans,	Gentlewave	
(IRE) et Mitja, 1391/1

Gyalco, h, 4 ans, Falco USA et 
Toscane Du Roc, 1409/4

Ha La Land,	f,	3	ans,	Poliglote	(GB)	
et Avacapa, 1383/4

Habitante,	f,	3	ans,	Gris	De	Gris	
(IRE) et Parallele, 1470

Hadaline,	f,	3	ans,	Cokoriko	et	
Abacab, 1417/1

Hades,	h,	3	ans,	Masterstroke	USA	
et Venus De Beaumont, 1385/2

Hagdad	Kafe,	h,	3	ans,	Conillon	
GER et Majestic Cafe, 1402/

Haiko,	h,	3	ans,	Full	Of	Gold	et	
Passion Des Aulmes, 1423/

Halasko,	h,	3	ans,	Saddler	Maker	
(IRE) et Reve Alex, 1432/3

Halazzi, h, 4 ans, Evasive GB et 
Cortiguera	GB,	1435

Haloas,	f,	3	ans,	Top	Trip	(GB)	et	
Louve	De	Siberie,	1424

Happy	Macri,	f,	3	ans,	Conillon	
GER et Mururoa, 1424/5

Happy	Thoughts,	f,	3	ans,	Doctor	
Dino et Sweet Nano, 1438/3

Hardi Blue Trois, h, 4 ans, Anabaa 
Blue (GB) et Hase Trois, 1458/3

Harmonie De Cotte,	f,	3	ans,	
Tiger Groom GB et Traviata Valtat, 
1438/5

Harmony	D’Allier,	f,	3	ans,	
Authorized IRE et Porta Romana, 
1438/2

Harowa,	f,	3	ans,	Kapgarde	et	
Redowa, 1417/3

Haut Les Coeurs,	h,	3	ans,	
Saddler Maker (IRE) et Maitresse 
De Maison, 1453/1

Haut Rebel,	h,	3	ans,	Cockney	
Rebel IRE et Querrana De Sivola, 
1402/

Hawai	Tree,	f,	3	ans,	Joshua	Tree	
IRE et Vanika Place, 1385/7

He La Voila,	f,	3	ans,	Voiladenuo	et	
Royale Kilauea, 1470/2

He Loves Me,	h,	9	ans,	Enrique	
(GB) et She Hates Me (IRE), 
1392/2

Heclypse	Blue,	h,	3	ans,	
Bathyrhon GER et Sky Of Blue, 
1394/4

Hecto	Des	Mottes,	h,	3	ans,	
Voiladenuo et Oktodez GER, 
1432/2

Heidie Will,	f,	3	ans,	Saint	Des	
Saints et Bonne Graine, 1423/5

Hell Dream, f, 4 ans, Dream Well et 
Queen	Margot,	1458

Hellena,	f,	3	ans,	Choeur	Du	Nord	
et Jolila, 1431/2

Heloy	Delabarriere,	h,	3	ans,	
Choeur Du Nord et Aletsch, 
1432/4

Hemevoici,	h,	3	ans,	Saint	Des	
Saints et Montbresia, 1416/3

Hemilio	Dalex,	h,	3	ans,	Boris	
De Deauville (IRE) et Gamine 
D’Auteuil, 1402/3

Heniway,	f,	3	ans,	Galiway	(GB)	et	
Lorenzia, 1416/4

Henry	Brulard,	m,	5	ans,	Planteur	
(IRE)	et	Agent	Mimi,	1386

Hermes Baie,	h,	3	ans,	Crillon	et	
Ludmika, 1384/

Hermes De Bellouet,	h,	3	ans,	
Voiladenuo et Melody De Bellouet, 
1402/

Hermes De Bellouet,	h,	3	ans,	
Voiladenuo et Melody De Bellouet, 
1471

*Hermes	De	Thaix	(FR)	, h, 
3	ans,	Poliglote	(GB)	et	Victoire	De	
Thaix, 1379/2

Hermes	Des	Sources,	h,	3	ans,	
Alianthus GER et Luxdor Du 
Goastion, 1423/

Herogador,	h,	3	ans,	Balko	et	
Qualinette, 1394/2

Heroine	De	Thaix,	f,	3	ans,	Lauro	
GER et Anna Kalinka GER, 1438/

Heroine Smart,	f,	3	ans,	Elusive	
City USA et Algrey Saintmartin, 
1417

Heros	D’Ainay,	h,	3	ans,	
Sholokhov IRE et Etoile D’Ainay, 
1384/5

Hesperide	Emery,	f,	3	ans,	
Maresca	Sorrento	et	Urfie	Star,	
1438/

Heur	Des	Obeaux,	h,	3	ans,	Al	
Namix et Harkosa, 1453/4

High	King, h, 4 ans, Turgeon USA 
et	King’S	Crystal	GB,	1456

High	Vocation,	h,	3	ans,	
Voiladenuo et Robinia Directa 
GER,	1453

Hinou	Des	Hazards,	f,	5	ans,	
Legolas JPN et Hasquine, 1436/5

Hip Hop Conti,	h,	3	ans,	Lauro	
GER	et	Starmoss,	1379

Hirondel Bouloise,	f,	3	ans,	Nom	
De D’La et La Bouloise, 1417

Hisatys,	f,	3	ans,	Cima	De	Triomphe	
IRE et Tchao Bye Bye, 1470

Hiso,	h,	3	ans,	Lord	Du	Sud	et	Petite	
Angly, 1443/3

Hispany,	f,	3	ans,	Rail	Link	GB	et	
Sably, 1438/

Hockey	Collonges,	h,	3	ans,	
Spider Flight et Roxane Collonges, 
1428/

Hockney	Vallis,	h,	3	ans,	Saint	
Des Saints et Toccata Vallis, 
1453/

Hogwarts,	f,	3	ans,	Gris	De	Gris	
(IRE) et Askabane, 1470/1

Hola Que Tal,	h,	3	ans,	Saddler	
Maker (IRE) et Quizas Jolie, 
1418/2

*Homer IRE, h, 4 ans, Sea The 
Stars IRE et Synchronic (IRE), 
1430/4

Horse	Maha,	h,	3	ans,	Tin	Horse	
(IRE)	et	Maharina,	1418

Hosaville,	h,	3	ans,	Gris	De	Gris	
(IRE) et Rosaville, 1418/5

Hosokawa	Sport,	f,	3	ans,	Top	
Trip (GB) et Balarena Sport, 
1424/1

Hot	Chocolate,	h,	3	ans,	
Bathyrhon GER et Lady Koko GB, 
1471/5

Hot	Macri,	h,	3	ans,	Conillon	GER	
et Erbalonga, 1431/

Hotesse	Du	Chenet,	f,	3	ans,	
Martaline GB et Tanais Du Chenet, 
1383/1

Hourvari Boum,	h,	3	ans,	Buck’S	
Boum et Trusty, 1428/1

Hulotte De Cotte,	f,	3	ans,	Tiger	
Groom GB et Surprise De Cotte, 
1423/

Hyalin	De	Kerza,	h,	3	ans,	
Alianthus GER et Urane De Kerza, 
1443/

Hystorique,	f,	3	ans,	Full	Of	Gold	et	
Antioches, 1417

I’M	Walkin’,	h,	3	ans,	Martaline	GB	
et Tango Lima, 1385/3

*Ineedaleader IRE,	f,	3	ans,	
Kingston Hill GB et Liberty Grace 
IRE, 1470

Invite	Special,	h,	3	ans,	Sinndar	
IRE et My Destination, 1453/3

Irja Has,	f,	5	ans,	Dream	Well	et	
Irostare, 1457/1

Isidro, h, 4 ans, Lope De Vega IRE 
et Ondoyante (IRE), 1429/2

Ite Missa Est, f, 4 ans, Clety et 
Mea Maxima Culpa, 1400/

James Du Berlais, h, 4 ans, 
Muhtathir GB et King’S Daughter, 
1455/2

Janidex, h, 6 ans, Saddex (GB) et 
Janidale,	1386

Janitalle, f, 4 ans, Bernebeau et 
Janidale, 1433/

Jeannot De Maulde, h, 7 ans, Full 
Of Gold et Une De Maulde, 1396/

Jejekarad, h, 10 ans, Dano Mast 
GB et Okarine, 1468/

Jesuitique,	h,	5	ans,	Saint	Des	
Saints et Jaune De Beaufai, 
1389/7

Joly	And	Bach, h, 4 ans, Bach IRE 
et Joly Berengere, 1435/1

Josh	D’Id,	h,	3	ans,	Joshua	Tree	
IRE et Cosgaya, 1432/1

Jukov, h, 4 ans, American Devil et 
Grinta	Noire,	1439

Kaldorina, f, 4 ans, Anabaa Blue 
(GB) et Balldorina, 1397/3

Kalimandjaro,	h,	3	ans,	Sri	Putra	
GB	et	Omarie,	1418

*Kalinski	IRE, h, 6 ans, Kalanisi 
IRE et Blonde Ambition IRE, 
1462/1

Kallegria, f, 4 ans, Kandidate GB et 
Fol’	Allegria	USA,	1403

Kap	My	Love,	f,	3	ans,	Sinndar	IRE	
et Kapdetout, 1394/5

Karl	Edouard,	h,	3	ans,	Doctor	
Dino	et	Kaer	Gwell,	1432

Katana	One,	h,	5	ans,	Sunday	
Break JPN et Northern Ocean, 
1386/

Katiousko,	h,	5	ans,	Balko	et	
Katiouska, 1468/

Kauto	Starry	Night,	f,	3	ans,	
Doctor Dino et Kauto The Queen, 
1432/

*Kenzo	GER,	h,	8	ans,	Doyen	IRE	
et Katah GB, 1408/

Keradam,	h,	3	ans,	Kapgarde	et	
Linadame, 1416/

*Kerlaz	CZE,	h,	3	ans,	Estejo	GER	
et Kardinale POL, 1453/5

*Khage	IRE, h, 7 ans, Stowaway 
GB	et	Made	Easy	IRE,	1473

Kheliana	Chope, f, 4 ans, Kheleyf 
USA et Zaliana, 1420/4

Kill	Bill,	h,	3	ans,	Masked	Marvel	
GB et Katouchka, 1402/

Kimriver, h, 4 ans, Stormy River et 
Kimara, 1380/1

King	Edward, m, 4 ans, Martaline 
GB et Kotkari, 1387/7

Kingnoise,	h,	5	ans,	Kingsalsa	USA	
et Moulinoise, 1474

Kinito, h, 7 ans, Forestier et Bonny 
Hours, 1449/

Kobaltina, f, 7 ans, Balko et Sweet 
Seventeen, 1434/2

*L’Alexander	GER, h, 4 ans, 
Maxios (GB) et La Reine Noir GER, 
1435/

L’Amour	A	La	Plage,	f,	3	ans,	
Spirit One et Orelia Chichi, 1470/3

L’Heure	Du	Crime, f, 4 ans, Gemix 
et La Gaminerie, 1430/1

La Belle Adele, f, 4 ans, Balko et 
Balder Phenix IRE, 1444

La Comtesse Bleu,	f,	3	ans,	
Turgeon USA et Felingarie, 1470

La	Doix,	f,	5	ans,	Youmzain	IRE	et	
Flavigny, 1388/2

La Prima Donna,	f,	3	ans,	Saint	
Des Saints et Princesse D’Anjou, 
1417/2

Lascar	Gris, h, 6 ans, Gris De Gris 
(IRE)	et	Vicki,	1419

Laskalin,	h,	5	ans,	Martaline	GB	et	
Laskadya, 1474/3

Last Sparkler,	h,	5	ans,	Rip	Van	
Winkle IRE et Sparkling Star, 1474

Laurifer,	f,	3	ans,	Balko	et	Lautus,	
1438/

Le	Berry, h, 4 ans, Gemix et 
Kalberry, 1387/1

Le	Boy, h, 4 ans, Most Improved 
(IRE) et Mediteranea, 1425/3

Le	Listrac,	h,	3	ans,	Balko	et	
Margonote, 1384/4

Le Mans, h, 7 ans, Le Fou (IRE) et 
The Race, 1454/

Le	Petit	Nice,	h,	3	ans,	Top	Trip	
(GB) et Old Beino, 1418/1

Le	Touquet,	h,	3	ans,	Montmartre	
et The Race, 1471/

Le Zino, h, 4 ans, Lord Du Sud et 
Mona Lescribaa, 1458/1

Lecharm,	h,	8	ans,	Ballingarry	IRE	
et Charmelia, 1427/

Les Elfes,	f,	5	ans,	Dunkerque	et	
Lala Fatimazohra, 1445/1

Let Me Win,	h,	3	ans,	Saint	Des	
Saints	et	Let’S	Do	It,	1453
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Ligeia,	f,	3	ans,	Nicaron	GER	et	
Acapella, 1447/2

Line	Brazil, f, 4 ans, Blue Bresil et 
Line Salsa, 1433/1

Link	Ling, f, 4 ans, Rail Link GB et 
Daewoo Ling GER, 1435/

Lion Toto, h, 7 ans, Vic Toto et 
Lady La Lionne, 1449/

Loddes,	f,	3	ans,	Rio	De	La	Plata	
USA et My Wendy, 1428/2

Lolly	Flight,	f,	3	ans,	Creachadoir	
IRE et Lover Flight, 1438/1

Look Around, h, 4 ans, Tirwanako 
et Andie, 1401/

Loradame, f, 4 ans, Muhtathir GB et 
Gloirez, 1388/1

Loralink, h, 4 ans, Rail Link GB et 
Loup The Loup, 1401/4

Lorca	Malpic, f, 4 ans, Last Train 
GB et Ashtar, 1448/3

Lord	Bobby,	h,	3	ans,	Sinndar	IRE	
et Zannkiya (GB), 1431/4

Losange	Vert,	h,	3	ans,	
Montmartre et Sweet Valrose, 
1385/4

Lou	Buck’S, h, 6 ans, Buck’S 
Boum et Loucessita, 1381/2

Louanas, f, 4 ans, Saint Des Saints 
et Dallidas, 1459/1

Loulalco,	h,	3	ans,	Falco	USA	et	
Loula, 1431/1

Louping	Shuttle, h, 4 ans, Sri 
Putra GB et Pink Shuttle, 1425/

Luth	Et	Path,	f,	3	ans,	Coastal	Path	
GB et Marmuhta, 1394/

Lutin	D’Audouville, h, 7 ans, 
Ungaro GER et Lute D’Audouville, 
1411/

Lux	De	La	Barre,	h,	9	ans,	Epalo	
GER et Luxukarada, 1414

Magic	Dream,	m,	3	ans,	Saint	Des	
Saints et Magic Poline, 1385/1

Magic	Leg’S, f, 4 ans, Legolas JPN 
et Lounamaja, 1435/3

Magneto,	h,	3	ans,	Boris	De	
Deauville (IRE) et Villzane, 1384/

Magrudy, h, 4 ans, Doctor Dino et 
Affaire De Moeurs, 1387/3

Maharashtra, h, 4 ans, Hurricane 
Run IRE et Ajanta (IRE), 1420/

Mainvilliers,	h,	5	ans,	Dream	Well	
et Reaction Rapide, 1462/

Manhattan	Garden,	h,	3	ans,	
Prince Gibraltar et Manhattan 
Princess GB, 1471

Manon	Des	Sources, f, 4 ans, No 
Risk At All et Vanessa, 1380/7

Maresias, f, 7 ans, Saint Des Saints 
et Formigny, 1393/1

Marishaane, f, 4 ans, Spider Flight 
et Marishaan IRE, 1433/

Martamis,	f,	5	ans,	Martaline	GB	et	
Semiramiss, 1461/1

Martin	Spirit	(IRE),	h,	3	ans,	Dark	
Angel IRE et Tribune Libre (IRE), 
1418

Marty	Mcfly, h, 4 ans, Brave 
Mansonnien et Singapore Guest, 
1420/1

Marvelina,	f,	5	ans,	Captain	
Marvelous IRE et Victaline, 1426/

Masowo, h, 4 ans, Feel Like 
Dancing	GB	et	Klyne,	1409

Master Gold, h, 4 ans, 
Masterstroke USA et Fleche 
Restee, 1435/

Master One, h, 4 ans, Masterstroke 
USA	et	Victtorie,	1435

Maurren,	f,	5	ans,	Sumitas	GER	et	
Marashaan, 1437/4

Melchief,	h,	8	ans,	Air	Chief	
Marshal IRE et Melanzane (GB), 
1434/

Memoire	D’Afrique, f, 4 ans, 
Masked Marvel GB et Verdandi, 
1429/3

Mester,	h,	5	ans,	Tin	Horse	(IRE)	et	
Altane, 1472/3

Mick	Stars,	f,	3	ans,	Stormy	River	
et Mick Elisa, 1423/

Mighty	Spirit, f, 4 ans, Spirit One et 
Miss Lady Kiang, 1425/

Milanesca, f, 4 ans, Maresca 
Sorrento et Return To Milan GB, 
1421/2

Milos,	f,	3	ans,	Planteur	(IRE)	et	
Little Hippo GB, 1379/4

Mirabellas,	f,	3	ans,	Kamsin	GER	et	
Sancta Marias, 1395/

Mirastar,	h,	5	ans,	Satri	IRE	et	
Mirakaline, 1437/

Miss Braltar,	f,	3	ans,	Prince	
Gibraltar et Hopamare, 1417

Miss	Saddex, f, 4 ans, Saddex 
(GB) et Marvaline, 1401

Missy	Spa,	f,	3	ans,	It’S	Gino	GER	
et Lady Spa, 1443/

Mister Bint,	m,	3	ans,	Elvstroem	
AUS	et	Bint	Makbul	GB,	1379

Mister Dino,	h,	3	ans,	Doctor	Dino	
et Mappa, 1402/1

Mister Folois, h, 6 ans, Gris De 
Gris (IRE) et Marie Trebrook, 
1461/5

Mister Survivor, h, 7 ans, Balko et 
Dominelle,	1392

Mister	Vancouver, m, 4 ans, 
George Vancouver USA et 
Mowaajaha USA, 1425/

Mix	Angel,	m,	3	ans,	Gemix	et	
Reine	De	Lestrade,	1418

Moi Presidente,	f,	3	ans,	Balko	et	
Nasmona, 1438/4

Moises Has, m, 4 ans, Martaline 
GB et Monika, 1455/1

Mon Guillaume,	h,	9	ans,	
Ballingarry IRE et Belle Maison, 
1441/4

Mona De Baune, f, 6 ans, Spanish 
Moon USA et Rhapsodie St Eloi, 
1406/4

Mondeville,	h,	3	ans,	Rajsaman	et	
Equity Card FR, 1424/

Monsieur Honore,	h,	5	ans,	
Dream Well et Tem Daly, 1461/2

Montepertuso,	h,	5	ans,	Saint	Des	
Saints	et	Amalfitana,	1391/2

Morgose	De	Larachi,	f,	3	ans,	Jeu	
St Eloi et Carbonate, 1447/1

Mozart	De	L’Aube, h, 4 ans, 
Muhaymin USA et Renegade Run, 
1421/5

Mr	Falco, h, 4 ans, Falco USA et 
Jeune Vigne, 1429/1

Muratello, h, 6 ans, Blue Bresil et 
Nesle De La Roque, 1441

My	Name	Is	Storm,	m,	3	ans,	
Martaline GB et Like A Storm 
(IRE), 1432/

Myboy, h, 7 ans, American Post GB 
et Mamitador (GB), 1386/4

N’Attend	Pas	Trop, h, 
9	ans,	Sunday	Break	JPN	et	
Jenauraisjamaiscru, 1392/4

Naaqdaw	Del	Rais, h, 4 ans, 
Naaqoos (GB) et Dawraat IRE, 
1380

*Napolitain	Sizing	IRE, h, 6 ans, 
Doyen IRE et Miss Baden IRE, 
1472/4

Natagaima, f, 7 ans, Authorized IRE 
et Whoopsie GB, 1393/4

New	President,	h,	3	ans,	Sinndar	
IRE et Sun Song, 1423/3

No Border, h, 4 ans, Nicaron GER 
et Border Line, 1463/

No	Risk	For	You, f, 6 ans, No Risk 
At All et Cafe Blum, 1473/1

Noir Et Rose, h, 11 ans, Bonbon 
Rose et Aubisquinette, 1436/

Nolane	De	Vindecy, f, 4 ans, Rail 
Link	GB	et	Nolene,	1390

Nowo, h, 4 ans, Maresca Sorrento 
et Cacnea, 1444

Nunc	Est	Bibendum, f, 4 ans, 
Panis	USA	et	Gloria	Tua,	1397

Objet	D’Or,	h,	5	ans,	Axxos	GER	et	
Oree D’Amour, 1399/1

Ohlesfilles, h, 4 ans, Kap Rock et 
Okelebelle,	1448

Olympic	Flame,	h,	5	ans,	
Motivator GB et Elusive Flame GB, 
1391

Omar, h, 11 ans, Martaline GB et 
Ozehy USA, 1399/4

Onix	D’Aumont,	h,	3	ans,	Gemix	et	
Etoile Du Bosa, 1443/1

*Open Bar IRE,	h,	3	ans,	Intello	
(GER) et Spoken To Me (IRE), 
1424/

*Ouessant IRE,	h,	3	ans,	
Ocovango GB et Chinonaise, 
1471/4

Palm De Bellouet,	f,	5	ans,	Feel	
Like Dancing GB et Sainte De 
Bellouet, 1389/

Palm	Valley, f, 4 ans, Kyllachy GB 
et	Shotgun	Wedding	GB,	1380

Pandoro, h, 4 ans, Bernebeau et 
Grana GB, 1456/4

Paradise Island, h, 4 ans, Poliglote 
(GB)	et	Sugar	Paradise	IRE,	1439

Paradoxe	Nolimit, h, 4 ans, Tin 
Horse	(IRE)	et	Palissandre,	1420

Pascasha	D’Or, h, 6 ans, Mr 
Sidney USA et Reine Annicka, 
1386/2

Patryann	Stlaurent,	f,	5	ans,	Le	
Houssais et Vernon Rise, 1472/2

Paul’S	Saga, f, 6 ans, Martaline GB 
et Humoriste, 1382/1

Pearl In Summer,	f,	3	ans,	Balko	
et	Bien	Placee,	1424

*Peggy	GER,	f,	5	ans,	Jukebox	
Jury (IRE) et Paradise Search IRE, 
1474/

Peligris, f, 4 ans, Gris De Gris (IRE) 
et	Pelissane,	1439

Pepito	Du	Rheu, h, 4 ans, Al 
Namix et Fauvette Du Rheu, 1442/

Petit	Tigre, h, 6 ans, Turgeon USA 
et Sirene Jo, 1436/

Petrus Du Berlais,	h,	8	ans,	
Poliglote (GB) et Psychee Du 
Berlais, 1392/5

*Phil	The	Thrill	(FR)	, h, 4 ans, 
Dabirsim et Parirou GER, 1390/4

*Phil	The	Thrill	(FR)	, h, 4 ans, 
Dabirsim et Parirou GER, 1469/1

Pichelot, h, 7 ans, Konig Turf GER 
et Haute Chartreuse, 1389/2

Pilgrim,	m,	3	ans,	French	Fifteen	et	
Pavlovna, 1394/3

*Pinaclouddown	IRE, h, 4 ans, 
Battle Of Marengo IRE et Saffa 
Garden	IRE,	1456

Pinnacle,	h,	3	ans,	Anodin	(IRE)	et	
Private Riviera GB, 1379/1

Pitchoun	De	Jullou,	h,	5	ans,	
Konig Turf GER et Schoune, 1463/

Polidayana	Laujac, f, 4 ans, 
Poliglote (GB) et Dayde, 1457/4

Politikar,	h,	8	ans,	Poliglote	(GB)	et	
Kitara GER, 1451/2

Pomm Run, f, 4 ans, Kandahar Run 
GB et Pommbelle, 1444

Pont	De	Bercy, h, 4 ans, Fine 
Grain JPN et Romaneda, 1425/2

Pop Art Du Berlais, h, 7 ans, 
Poliglote (GB) et Populonia, 
1386/6

*Porto	Ercole	SPA,	h,	3	ans,	
Kingston Hill GB et Golden Section 
USA, 1428/4

Post	Scriptum,	f,	8	ans,	
Antarctique IRE et Belucci, 1449/5

Poulorius,	h,	3	ans,	Pastorius	GER	
et Poule D’Essai GER, 1453/

Pradoro, h, 4 ans, Style Vendome 
et Vaillante (IRE), 1444/3

Prince	Anjou,	h,	3	ans,	Maresca	
Sorrento	et	Line	Garry,	1423

Prince	Express,	h,	3	ans,	Prince	
Gibraltar	et	Rougeburg,	1453

Prince	Maresca,	h,	9	ans,	Maresca	
Sorrento et Sister Flo, 1472/

Princesse	Glwa, f, 6 ans, Born 
King JPN et Jolie Lola, 1464/

Promesse	D’Un	Soir, f, 6 ans, 
Saddler Maker (IRE) et Grise 
D’Amour,	1389

Proun,	f,	3	ans,	Sidestep	AUS	et	
Celestia GB, 1423/

*Purple	Light	GB, h, 4 ans, 
Kendargent et Purple Pearl (IRE), 
1430/2

Qeenie’S	Cash,	f,	5	ans,	
Authorized IRE et Bonjour Jandrer, 
1388/

Quart De Garde,	h,	5	ans,	
Kapgarde et Wells Vision GER, 
1440/4

Queen Du Berlais,	f,	3	ans,	
Muhtathir GB et King’S Daughter, 
1416/2
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Queen	Of	Brizais, f, 6 ans, 
Kapgarde	et	Star	Du	Brizais,	1408

Queensca, f, 6 ans, Maresca 
Sorrento et Queen’S Pier, 1408/3

Quilaura,	f,	3	ans,	Lauro	GER	et	
Qualite Controlee, 1395/2

Rabbouni,	h,	3	ans,	Top	Trip	(GB)	
et Bleusaille, 1402/5

Radiologue,	h,	8	ans,	Doctor	Dino	
et Radio Londres, 1414/5

Raffles	Face,	h,	3	ans,	Authorized	
IRE et North Face, 1384/2

Raffles	Gitane,	f,	3	ans,	Kapgarde	
et Gitane Du Berlais, 1417/5

Raffles	Lox,	f,	3	ans,	Muhtathir	GB	
et Loxlade, 1417/

Raffles	Sainte, f, 4 ans, Saint Des 
Saints et Loxlade, 1421/1

Raphari, h, 4 ans, Zanzibari USA et 
Anaphora IRE, 1410/

Rasango,	h,	9	ans,	Astarabad	USA	
et	Ravna,	1386

Raster,	h,	5	ans,	Mastercraftsman	
IRE et Marania IRE, 1474

Red Bird,	h,	3	ans,	Youmzain	IRE	et	
Extra Terrestrial, 1471

Red Clara Fidjis,	f,	5	ans,	
Redback GB et Clarissa Dalloway 
FR,	1459

Reine De Salan,	f,	5	ans,	Walk	In	
The Park IRE et Billie De Salan, 
1450/

Resplendor, h, 4 ans, Orpen USA 
et Red Smart, 1387/5

Reve Du Clos, h, 7 ans, Fragrant 
Mix (IRE) et Cyrienne Du Maine, 
1462/4

Rhodax, h, 6 ans, Saddex (GB) et 
Roxalamour, 1437/1

Risk	Du	Brizais,	h,	3	ans,	No	Risk	
At All et Diane Du Brizais, 1385/6

Riskman, h, 4 ans, No Risk At All et 
Samansonnienne, 1469/

Roi De Vilette, h, 4 ans, Hannouma 
(IRE) et Vilcabamba Spirit, 1380/3

Romako, h, 4 ans, Saint Des Saints 
et Cue To Cue GB, 1442/1

Ronbleue Stlaurent,	f,	3	ans,	
Agent Secret IRE et Vernon Rise, 
1443/

Rose Noire Has, f, 4 ans, Saint 
Des Saints et Vaibuscar Has, 
1460/

Roselove Has,	f,	5	ans,	Saint	Des	
Saints et Formosa Joana Has, 
1457/3

Roxinela, f, 7 ans, Muhtathir GB et 
Grivette, 1381/5

*Royal	Navy	Warship	USA, h, 
5	ans,	War	Front	(USA)	et	Magical	
Dream IRE, 1472/5

Saaluste,	h,	5	ans,	No	Risk	At	All	et	
Saalewuste	GER,	1419

Sacha	Malpic, h, 7 ans, Full Of 
Gold et Ashtar, 1396/5

Sacre	Dina, f, 4 ans, Doctor Dino et 
Sacristine, 1401/3

Sagafor,	h,	9	ans,	Forestier	et	
Sagacine De France, 1464/

Saignon, h, 4 ans, Balko et Mitja, 
1433/2

Sainseinoise,	f,	3	ans,	American	
Post GB et Konyali, 1379/3

Saint Anjou,	h,	8	ans,	Saint	Des	
Saints	et	Line	Garry,	1386

Saint Call,	h,	9	ans,	Saint	Des	
Saints	et	Call	Me	Blue,	1427

Saint	Godefroy,	h,	5	ans,	Doctor	
Dino et Astrid Weus, 1466/5

Saint Mars, h, 4 ans, Saint Des 
Saints et Call Me Blue, 1456/

Saint Poursain,	h,	8	ans,	
Ballingarry IRE et Ta Solitaire, 
1473

Saint	Turgeon, h, 4 ans, Turgeon 
USA et Sainte Nono, 1455/3

San Petrone Corso, h, 7 ans, 
Olzarte De Collongues et Smoke, 
1415/4

Sans	Aucun	Doute,	h,	8	ans,	Voix	
Du Nord et Calling City, 1437/

Sans Peine, f, 4 ans, Great 
Pretender IRE et Venerie, 1390/2

Sapanoria, f, 4 ans, Saonois et 
Palmeria, 1435/4

*Sarstedt GB,	h,	5	ans,	Sixties	
Icon GB et Saluem GB, 1437/

Savoyard	(IRE), h, 7 ans, Canford 
Cliffs IRE et World’S Heroine IRE, 
1377/2

Scat	Succes, h, 6 ans, Irish Wells 
et Scanelle, 1406

Self Limits, f, 4 ans, Al Namix et 
Sans Limites, 1435/

*Serienschock	GER,	h,	12	ans,	
Sholokhov IRE et Saldenehre GER, 
1413

Serko	D’Ace, h, 14 ans, Sassanian 
USA et Diva De Chalamont, 1446/

*Shamox	GER, m, 4 ans, Maxios 
(GB) et Shamanda GER, 1401/5

Shamrock	Rover, h, 6 ans, No 
Risk At All et Lady Scarlet, 1436/4

Sicile	Chart,	f,	3	ans,	Zanzibari	
USA et Cicimo, 1394/

Sidelskie, f, 6 ans, Hannouma (IRE) 
et Nuri GER, 1427/

Silver Horse, h, 4 ans, Clety et 
Gold	Flower,	1458

Simbolic,	f,	5	ans,	Creachadoir	IRE	
et Symbolic ARG, 1461/

Sindala,	f,	3	ans,	Sri	Putra	GB	et	
Sindara, 1424/2

Sindarbueno, h, 7 ans, Sinndar IRE 
et La Grande Dame, 1408/1

Sirene Gemmoise, f, 4 ans, No 
Risk	At	All	et	Venise	Doree,	1425

Six	One,	h,	3	ans,	Hunter’S	Light	
IRE et Silky Steps IRE, 1394/1

*Sleep	Easy	GB,	h,	8	ans,	Rip	Van	
Winkle IRE et Strictly Lambada 
GB, 1404/5

Soane De Clave,	f,	5	ans,	Soave	
GER et Oceane De Clave, 1450/

Socks	De	Baune, h, 4 ans, 
Spanish Moon USA et Suradana, 
1439/

Solar	Flash,	h,	3	ans,	Zanzibari	
USA et Solar Wind, 1443/

Soldier’S	Queen, h, 7 ans, Soldier 
Of Fortune IRE et Jani’S Queen, 
1389/5

Soleiado,	h,	3	ans,	Sidestep	AUS	et	
Saraluna	USA,	1379

Soli Star,	f,	5	ans,	Satri	IRE	et	Ta	
Solitaire, 1406/3

Sonifix,	h,	5	ans,	Fragrant	Mix	(IRE)	
et Soniador, 1391/

Soral	De	Kerzel, h, 6 ans, Army 
King et Dixie Swing, 1427/5

Special	Du	Rocher,	h,	5	ans,	
Special Kaldoun (IRE) et Faline Du 
Rocher,	1463

Speed Fire,	h,	8	ans,	Spirit	One	et	
Monette Bere, 1398/

Spes	Energicall,	f,	3	ans,	No	Risk	
At All et Energica, 1470

*Spiderman	(FR)	, h, 7 ans, 
Manduro GER et Lonesome Me, 
1427/3

Spirit Coffee, f, 4 ans, Spirit One et 
Cafe Blum, 1458/

Spirit	Of	The	Bay,	f,	5	ans,	Spirit	
One	et	Persian	Bay,	1473

Spirou De Lune,	h,	5	ans,	Spirit	
One et Tikidoun, 1419/5

Srheliga,	f,	5	ans,	Martaline	GB	et	
Eliga, 1403/5

Sri Fast,	h,	3	ans,	Sri	Putra	GB	et	
Roma Eria, 1431/

Star	Of	Destiny,	h,	3	ans,	
Authorized IRE et Dinner Bell, 
1402/2

Starlet Du Mesnil,	f,	3	ans,	No	
Risk At All et Scarlett Du Mesnil 
(IRE), 1383/3

Stenobar, h, 4 ans, Spider Flight et 
Stenasia, 1420/

Stop Line, f, 4 ans, Martaline GB et 
Arret Station, 1456/

Strela,	f,	5	ans,	Enrique	(GB)	et	Vale	
Of Honor, 1459/5

Sumsam	(GB),	h,	5	ans,	Makfi	GB	
et Spin IRE, 1440/2

Sun	D’Art, h, 4 ans, Sunday Break 
JPN	et	Faena	D’Artagnan,	1409

Sun Star Des Bois, h, 4 ans, Falco 
USA et Diane Des Bois, 1433/

Sun Star Des Bois, h, 4 ans, Falco 
USA et Diane Des Bois, 1460/

Super Flam, h, 4 ans, Nom De D’La 
et Super Sister ITY, 1458/6

*Sur	Le	Roques	(FR)	,	h,	3	ans,	
Prince Gibraltar et Upper Jem 
(IRE), 1471

Surdoue De Ballon, h, 7 ans, 
Turgeon USA et Nile Breeze, 
1422/4

Suroit, h, 6 ans, Linda’S Lad (GB) et 
Suzuka, 1454/2

Symphony	Du	Lemo, f, 4 ans, 
Sri Putra GB et Melody Du Lemo, 
1433/5

Taballera,	f,	3	ans,	Konig	Turf	GER	
et Twinkle, 1431/5

Tahanrun, h, 7 ans, Panis USA et 
Loda, 1392/1

Take	Two, h, 7 ans, Turgeon USA 
et	Queen’S	Theatre,	1419

Tancarville,	h,	3	ans,	Le	Havre	
(IRE) et Tarnag, 1379/5

Tarapour, h, 4 ans, Excelebration 
IRE et Tazkara, 1410/3

Taste	Of	Rock, h, 6 ans, 
Myboycharlie IRE et Almahroosa, 
1445/4

Tempete Du Moulin, f, 6 ans, 
Davidoff GER et Ruaha River, 
1445/

Thatsmyseat, f, 4 ans, Samum 
GER et Escort’Beauty, 1378/5

The	Painter, h, 4 ans, Hurricane 
Run IRE et Vigee Le Brun USA, 
1420/3

Theleme,	h,	3	ans,	Sidestep	AUS	et	
Utopia Jem, 1384/1

Thiago	Des	Dunes, h, 6 ans, Al 
Namix et Crystal Spark, 1422/5

Tigrette, f, 4 ans, Tigron USA et 
Samba D’Allier, 1403/1

Tilin Talan,	h,	3	ans,	Rail	Link	GB	
et	Infusion	GB,	1394

Tin Polo, h, 4 ans, Tin Horse (IRE) 
et Victaline, 1425/4

Tite Goul, f, 4 ans, Montmartre et 
River	Flyer,	1421

*Toghun	POL, h, 4 ans, Star Poker 
IRE et Tajlandka POL, 1400/2

Tomgarry, h, 7 ans, Ballingarry IRE 
et Tamsna, 1437/3

Torajone,	f,	5	ans,	Turgeon	USA	et	
Toraja, 1405/3

Touz	Day, h, 6 ans, Sunday Break 
JPN et Touz De Saint Cyr, 1419/2

Trac,	h,	3	ans,	Kingsalsa	USA	et	
Belobaka, 1471

*Tranquilized	IRE,	h,	3	ans,	
Dragon	Pulse	IRE	et	Passified	
Lady USA, 1424/4

Trevie Lanlore, f, 4 ans, Anabaa 
Blue (GB) et Tolene De Senam, 
1448/

Trezy	Girl,	f,	3	ans,	Racinger	et	
Foreign Raider IRE, 1379/

Trou Normand,	h,	3	ans,	Kapgarde	
et Bayonnelle, 1453/

Turbee,	h,	3	ans,	Turgeon	USA	et	
Tobeornottobe, 1432/

Tuticolle,	h,	13	ans,	East	Of	Heaven	
IRE et Galaxie De Larue, 1411/

Ucla	De	Kernin,	f,	12	ans,	Tiger	
Groom GB et Farquhar, 1399/3

Ultranet,	h,	12	ans,	Network	GER	et	
First	Union,	1386

Ulysse	De	Loucas,	h,	12	ans,	
Antarctique IRE et Ocamina, 1411/

Un	D’Ussel,	h,	12	ans,	Balko	et	
Lakme De Brejoux, 1396/

Upsong, h, 4 ans, Authorized IRE et 
Symphonie D’Anjou, 1458/5

Urubu	Rouge,	f,	5	ans,	Lord	Du	
Sud et Arnage, 1397/5

Valentin Rose,	h,	5	ans,	Secret	
Singer et Fabannso, 1389/

Vallee Du Maine, f, 4 ans, Great 
Pretender IRE et Vallee Fertile, 
1425/

Vancouver	Du	Guern, h, 4 ans, 
George Vancouver USA et Satwa 
Sunrise,	1433

Vent Du Soir, h, 4 ans, Turgeon 
USA et Sparkling Elisa, 1444/4

Verigny,	h,	3	ans,	Doctor	Dino	et	
Argovie,	1379
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Vernon	Subutex,	h,	3	ans,	
Bathyrhon GER et Romane 
Grandchamp, 1416

Verti Lou,	f,	3	ans,	Vertigineux	et	
Lupa Sola, 1395/

Vertical	Adele,	f,	5	ans,	Great	
Journey JPN et Vertical Tango, 
1426/

Vif Ardent, h, 6 ans, Network GER 
et Virgata, 1468/3

Viktor De Bonnveau,	h,	3	ans,	
Feel Like Dancing GB et Iasia GR, 
1471/

Vimont,	h,	5	ans,	Teofilo	IRE	et	
Vauville IRE, 1419/1

Vitador, h, 11 ans, Nidor et Bela 
Maria Has, 1411/3

Viva Landora, f, 4 ans, Authorized 
IRE et Landora, 1425/

Vlo	D’Arsa, h, 11 ans, Apsis GB et 
Intelectuelle, 1399/

Voisin	D’Un	Soir, h, 11 ans, Policy 
Maker (IRE) et Jimagine Ii, 1462/

Volkof,	m,	3	ans,	Hurricane	Cat	USA	
et Polynikova, 1402/

Volkov Jelois, h, 4 ans, Vol De Nuit 
GB et Jenne Jelois, 1456/3

Voodoo	Chile, h, 4 ans, Kingsalsa 
USA	et	Joliflore,	1430/3

Vraiment Belle,	f,	5	ans,	Lauro	
GER et Vraiment, 1459/3

Wahida, f, 4 ans, Walk In The Park 
IRE	et	Ambacity,	1390

Wait And Win, f, 6 ans, Vasywait et 
Smoothie, 1427/

*Webuyanyhorse	GB,	h,	3	ans,	
Gutaifan	IRE	et	Hairicin	IRE,	1424

Well	Done	D’Oc, h, 7 ans, Irish 
Wells et Out Law D’Oc, 1454/4

White	Wood, h, 4 ans, Montmartre 
et Irich La Hutte, 1433/

Winterfell,	h,	8	ans,	Voix	Du	Nord	
et Goldville, 1377/3

Yachting,	h,	3	ans,	Youmzain	IRE	et	
Clinking USA, 1443/2

Zappeur,	h,	5	ans,	Zanzibari	USA	et	
Zauberlocke	GER,	1419

Zaragora, f, 7 ans, Barastraight 
(GB) et Our Ziga, 1393/

Zephir	Davril,	h,	8	ans,	Axxos	GER	
et Place Desert (IRE), 1408/

Zlatan Des Dunes, h, 7 ans, 
Saint Des Saints et Crystal Spark, 
1436/2

*Zurekin IRE, h, 4 ans, Martaline 
GB et Fleur D’Ainay, 1455/5
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